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I. INTRODUCTION 
I.1. Contexte 
 
En tant que pays sahélien, le pays dispose d’un important potentiel d’énergie solaire qui 
est évaluée à un ensoleillement supérieur à 2 800 h/an dans presque tout le pays. Le 
solaire apparait donc comme une source d’énergie à fort potentiel dans un pays qui 
connait un sérieux déficit en matière de production d’électricité et qui bénéficie d’un 
excellent ensoleillement. 
 
Le taux de couverture nationale d’électrification actuel est faible (environ 41,83%) 
surtout en milieu rural (le taux d’électrification nationale urbaine et rurale correspondent 
respectivement à 67,38% et 5,32% selon les données de l’annuaire statistiques de 
l’énergie 2020, version provisoire). Le pays est fortement dépendant des combustibles 
fossiles. En effet, la part des énergies renouvelables dans la production d’électricité 
globale est de 17,6% (DGESS/MEMC, Calculs périodiques). Le pays n’avait installé que 
72,58 MW d’énergie solaire photovoltaïque à la fin de 2019 (statistiques DGESS/MEMC), 
selon l’Agence Internationale pour les Energies Renouvelables (IRENA). Le Burkina Faso 
connait ces dernières années une tendance à la hausse des activités économiques, avec 
une croissance annuelle moyenne du Produit Intérieur Brut (PIB) de 5,37% sur la période 
2012-2020 (à partir des données de perspectives monde). Cette situation a engendré une 
forte augmentation de la demande en énergie notamment, en énergie électrique. En effet, 
le Burkina Faso fait face à des défis interdépendants de la pauvreté énergétique, la 
sécurité énergétique et du changement climatique (entre autres défis sociopolitiques, 
économiques et de développement), qui ralentissent collectivement l’adoption des 
énergies renouvelables.  
Le pays est déterminé à permettre à tous d’accéder à l’électricité d’ici 2025. Au regard des 
opportunités liées à l’exploitation des ressources solaires, de nombreux financements 
sont en train d’être injectés dans ce secteur. Les programmes et projets 
d’accompagnement du secteur de l’énergie solaire se multiplient. On peut citer : 
 
Å la création de l’Agence Nationale des Energies Renouvelables et de l’Efficacité 

Energétique (ANEREE) ; 
Å la mise en œuvre du projet « Backup Solaire » ; 
Å l’opération spéciale de soutien à l’électrification domestique au profit des ménages 
par l’énergie solaire photovoltaïque, en vue de réduire l’impact des délestages sur 
les populations, de réduire les factures de consommation d’électricité et de 
contribuer à alléger la pression sur l’offre de la SONABEL ; 

Å le Cluster Solaire, lancé par l’Agence Nationale des Energies Renouvelables et de 
l’Efficacité Energétique (ANEREE) et ses partenaires, le 3 juillet 2020 à 
Ouagadougou. Ce programme permet de fédérer les acteurs de la chaîne de valeurs 
(énergie solaire) afin de les rendre compétitifs ; 

Å la mobilisation au niveau de la BOAD d’un fonds pour les entrepreneurs évoluant 
dans le solaire dénommé « Fonds vert » ; 

Å la signature d'un mémorandum avec les Producteurs Indépendants d'Electricité 
(PIE), pour construire des centrales solaires d'une capacité de 155 MW. 

 
Le projet de création d’un cluster solaire vise à soutenir une série d'activités de 
renforcement des capacités, ciblant les acteurs du secteur solaire afin de s'attaquer aux 
barrières politique, réglementaire, institutionnel, financière, économique, commerciale, 
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technologique et de capacités. La création d'un cluster solaire permettrait une meilleure 
organisation de la filière. Aujourd’hui, les projets de promotion de clusters sont reconnus, 
tant par les organisations internationales de développement que par les pays 
bénéficiaires, comme des initiatives efficaces et efficientes pour lever les contraintes 
auxquelles font face les PME et stimuler le développement du secteur privé. Il s’agit par 
ailleurs d’une approche qui renforce la capacité du secteur privé à s’organiser de façon 
autonome, en partenariat avec son environnement institutionnel im médiat, dans une 
perspective de développement participatif. 
 
La présente mission vise la réalisation d’une étude de faisabilité de mise en place d’un 
cluster solaire au Burkina Faso. Elle est commanditée par la Maison de l’Entreprise du 
Burkina Faso (MEBF), dans le cadre des activités du Programme d’Appui à la 
Compétitivité de l’Afrique de l’Ouest - Volet Burkina Faso (PACAO-BF), financé par l’Union 
européenne et mise en œuvre par la Chambre de Commerce et d’Industrie du Burkina 
Faso.  
 
 

I.2. /ÂÊÅÃÔÉÆÓ ÄÅ ÌȭïÔÕÄÅ 
 
L’objectif général de la présente mission est de faire une étude de faisabilité de mise en 
place d’un cluster solaire assorti d’un plan d’action pour sa mise en œuvre. L’étude de 
faisabilité poursuit trois objectifs majeurs qui sont : 
 
Objectifs 
spécifiques  

Description  

1. Faire un état 

des lieux de la 

filière solaire 

au Burkina 

Faso 

Il s’agit de faire un état des lieux sur l’organisation des acteurs de 
la filière solaire, d’identifier les besoins et les lacunes dans la 
réponse du secteur solaire et développer des stratégies communes 
pour répondre à ces besoins et à combler ces lacunes. Il s’agit aussi 
de faire une étude du « d’opportunité » pour soutenir la promotion 
d’un cluster dans la filière solaire à travers une évaluation aussi 
exhaustive que possible des besoins d’appui et d’accompagnement 
des entreprises du secteur des énergies solaires. 

2. Proposer un 
cadre 
institutionnel 
et 
organisationnel 
de la mise en 
place du cluster  

Il s’agit de réaliser une étude de mise en place du cluster solaire. 
Cette étude doit permettre de disposer de l'ensemble des éléments 
de réponses institutionnels, juridiques, financiers, 
organisationnels et techniques pour la mise en place d’un cluster 
d’entreprises solaires et son fonctionnement. 
Cette étude doit aussi définir le rôle, les missions détaillées du 
cluster solaire, les statuts institutionnels et de gouvernance du 
cluster. L’objectif est aussi de définir, à partir du rôle et des 
missions du cluster, les activités détaillées de celui-ci, en relation 
avec la stratégie de mise en œuvre de ses missions, de les 
budgétisées et planifiée dans le temps sur un horizon temporel à 
moyen terme. Afin de définir clairement les activités à mettre en 
œuvre et de les budgétiser, à travers une feuille de route, et d'y 
associer les outils nécessaires. 
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I.3. -ïÔÈÏÄÏÌÏÇÉÅ ÄÅ ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭïÔÕÄÅ ÄÅ ÆÁÉÓÁÂÉÌÉÔï 
 
La réalisation de la présente étude de faisabilité s’est faite à partir de la collecte de 
données auprès des acteurs du secteur solaire. Le consultant a réalisé une étude 
documentaire complétée par des réalisations d’entretiens avec des personnes ressources 
du secteur solaire et des enquêtes auprès des entreprises. L’étude a été réalisée en 
utilisant aussi une analyse Forces Faiblesses Menaces Opportunités (FFMO). La 
méthodologie ayant permis de réaliser la présente étude comprend les aspects détaillés 
suivants : 
 

- Recherche, revue et exploitation documentaires  : cette étape a permis de collecter 
et de faire une étude des textes règlementaires et les documents d’orientation 
politique de stratégie en vigueur dans le secteur, l’exploitation d’articles 
professionnels, scientifiques, de rapports d’études antérieurs dans le domaine, de 
travaux déjà réalisés par des acteurs institutionnels du secteur solaire, des 
documents relatifs à des structures similaires dans d’autres pays, … Plus d’une dizaine 
de documents, rapports, textes de loi et règlementation, articles, professionnels et 
scientifiques ont été exploités. La liste des documents consultés est en annexe. 

- Entretiens avec des personnes ressources du secteur  : Plus d’une dizaine de 
personnes ressources de l’Administration publique centrale, des agences de 
promotion de l’énergie, d’organisations du secteur, de bureaux d’études, de 
fabricants, d’acteurs de la recherche et des universités, d’institutions financières, ont 
été rencontrées lors d’entretiens semi-directifs. La liste des personnes ressources 
rencontrées est présentée en annexe du présent rapport d’étude. 

- Enquêtes par questionnaire auprès des acteurs du secteur solaire  : Des enquêtes 
par questionnaire ont été réalisés notamment auprès des entrepri ses et 
organisations du secteur solaire. Ainsi, quarante-deux (42) entreprises et 
organisations du secteur ont été interviewées dont onze (11) à Ouagadougou et 
trente et une (31) à Bobo-Dioulasso. Ces villes ont été ciblées parce qu’on y rencontre 
les grandes concentrations des entreprises du secteur solaire. L’inégalité de la 
proportion des entreprises touchées par les interviews est la conséquence de la 
promptitude des entreprises Bobolaises (forte représentation de répondants 
individuels) à répondre au questionnaire par rapport aux entreprises Ouagalaises, un 
peu trop procédurières. Les caractéristiques des entreprises interviewées sont 
présentées dans les points ci-dessous : 

 
Graphique 1 : Entreprises enquêtées, répartition par ville et selon le statut juridique 

 
Sources : Consultant, à partir des résultats des enquêtes auprès des acteurs, avril 
2021 
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Tableau 1 : Nombre d’année d’expérience, répartition par ville et selon le statut 
juridique  

Nombre 
d'année 

d'expérience  
Ouagadougou 

Bobo-
Dioulasso  

Individuel  SARL SA SAS GIE 
Total 
ville  

Total selon 
les statuts  

]0 ; 5] 5 15 15 5 - - 1 20 21 
[5 ; 10] 2 9 5 4 1 1 - 11 11 

[10 ; 15] 1 5 4 1 - 1 - 6 6 
[15 ; 20] 1 - - - 1 - - 1 1 

> 20 2 2 2 1 - - - 4 3 
Total  11 31 26 11 2 2 1 42 42 

Sources : Consultant, résultats des enquêtes auprès des acteurs, avril 2021 
 
Tableau 2 : Chiffre d'affaires moyen par entreprise, selon la ville et le statut juridique 

 Selon la ville   Selon le statut juridique  

CA moyen 2018-
2019 -2020  

Ouagadougou 
Bobo-

Dioulasso  
Non 

précisé  
Total selon 

la ville  

 

Individuel  SARL SA SAS GIE 

Total 
selon le 
statut 

juridique  
]0 ; 15000000] 2 20  22   20 1 0 1 0 22 

[15000000 ; 
50000000] 

0 4  4 
 

2 1 1 0 0 4 

[50000000 ; 
100000000] 

0 4  4 
 

1 2 0 0 1 4 

[100000000 ; 
500000000] 

2 0  2 
 

0 1 0 1 0 2 

[500000000 ; 
1000000000] 

0 0  - 
 

0 0 0 0 0 0 

> 1000000000 1 0  1  0 0 1 0 0 1 
Total  5 28 9 33  23 5 2 2 1 33 

Sources : Consultant, résultats des enquêtes auprès des acteurs, avril 2021 
 
Tableau 3 : Nombre d’emplois par entreprise et selon la ville et le statut juridique 

 Selon la ville   Selon le statut juridique  

Nombre 
ÄȭÅÍÐÌÏÉÓ 
existants  

Ouagadougou 
Bobo-

Dioulasso 

Total 
selon le 
critère 

ville  

 

Individuel  SARL SA SAS GIE 
Non 

précisé  

Total selon 
le critère 

statut  

]0 ; 5]  2 26 29  20 4 1 1 1 1 28 
]5 ; 10]  1 3 4  4 0 0 0 0  4 

]10 ; 15]  0 0 0  0 0 0 0 0  0 
]15 ; 20]  2 0 2  0 1 0 1 0  2 
]20 ; 50]  6 0 6  2 4 1 0 0  7 

]50 ; 100]  0 0 0  0 0 0 0 0  0 
]100 ; 
200]  

0 0 0 
 

0 0 0 0 0  0 

> 200 1 0 1  0 1 0 0 0  1 
Total  12 29 42  26 10 2 2 1 1 42 

Sources : Consultant, résultats des enquêtes auprès des acteurs, avril 2021 
 
Les enquêtes et les entretiens ont permis de collecter les informations nécessaires 
auprès des structures et personnes ressources sur la filière solaire et son 
organisation. 
 

- %ÔÕÄÅ ÓÏÍÍÁÉÒÅ ÄÅ ÃÌÕÓÔÅÒÓ ÄȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓ existants : Deux structures similaires 
ont été étudiées. Ce sont des études sommaires qui avaient pour buts de comprendre 
l’organisation, le fonctionnement et les types de services offerts. Il s’agit du Cluster du 
Maroc et du Cluster de l’Algérie. 
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I.4. Difficultés rencontrées  
 
L’organisation de focus group était une activité essentielle prévue dans la méthodologie 
de réalisation de l’étude de faisabilité. Mais les focus group se sont avérés des activités 
difficiles à organiser par le Consultant. Pour cause, regrouper les acteurs pour tenir les 
focus aurait engendrer des coûts trop importants et l’organisation de ces focus group 
aurait fait perdre du temps dans l’exécution de la mission. Un questionnaire d’enquête a 
donc été élaboré et soumis individuellement aux entreprises et organisations du secteur. 
L’administration de ces questionnaires n’a pas été non plus aisée à cause de plusieurs 
facteurs, notamment : 
 

- le report multiple des rendez-vous par les entreprises cibles de l’enquête ; 
- la réticence ou l’indisponibilité de certaines entreprises à répondre au 

questionnaire pourtant d’une page ; 
- l’indisponibilité de certains numéros de téléphone à nous communiqués dans la 

liste (numéros indisponibles). Certaines entreprises ont été interviewées en 
dehors des listes transmises. 
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II.  ETAT DES LIEUX DE LA FILIERE SOLAIRE AU BURKINA FASO 
II.1. %ÔÁÔ ÄÅÓ ÌÉÅÕØ ÓÕÒ ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÁÃÔÅÕÒÓ ÄÅ ÌÁ ÆÉÌÉîÒÅ ÓÏÌÁÉÒÅ 
 

II.1.1. Cadre pÏÌÉÔÉÑÕÅ ÓÅÃÔÏÒÉÅÌÌÅ ÄÅ ÌȭïÎÅÒÇÉÅ 
 
Les objectifs visés par le Gouvernement du Burkina Faso pour le secteur de l’énergie pour 
la période de 2016-2020 sont présentés à travers les principales stratégies et actions 
suivantes : réforme dans le secteur de l’énergie et transition énergétique vers les énergies 
renouvelables et l’efficacité énergétique (Lettre de politique sectorielle de l’énergie 
adoptée par décret N°2016 1063/PRES/PM/MEMC/MINEFID du 14 novembre 2016). 
 
L’énergie est un important facteur de production qui joue un rôle moteur dans le 
développement socio-économique des Etats. Ce secteur, dans ses différentes 
composantes (électricité, hydrocarbures, thermique, ...), est indispensable au 
développement durable. L’objectif clairement affiché est de rendre l’énergie « accessible 
et disponible » en la démocratisant à travers trois piliers de développement : 
 

- le renforcement du parc de production d’énergies conventionnelles ; 
- le mix énergétique grâce à l’augmentation de la part des énergies renouvelables 

dans la production actuelle ; 
- la promotion de l’efficacité énergétique. 

 
Dans le cadre de la mise en œuvre de la Politique sectorielle de l’énergie 2014-2025, le 
défi en matière de promotion de l’utilisation des énergies renouvelables est de porter à 
50% la part des énergies renouvelables dans le mix énergétique à l’horizon 2025, en se 
basant sur une politique volontariste du Gouvernement et les opportunités offertes par 
les programmes communautaires de la CEDEAO et de l’UEMOA. 
 
 

II.1.2. Cadre législatif et règlementaire  
 
Le secteur de l’énergie au Burkina Faso est régi par la Loi N°014-2017/AN du 20 avril 
2017 portant règlementation générale du secteur de l’énergie et ses textes d’application 
qui ont pour objectif d’assurer un approvisionnement efficace, efficient, fiable, durable, 
suffisant et pérenne en énergie, afin de promouvoir un développement socio-économique 
durable. Dans le domaine des énergies renouvelables, il est autorisé l’exonération du droit 
de douane et de la TVA sur les importations d’équipements solaires au Burkina Faso à 
compter du 1er janvier 2013 (Loi N°051-2012/AN du 08 novembre 2012 portant Loi de 
finances pour l’exécution du budget de l’Etat ; Gestion 2013). 
 
D’autres textes législatifs et réglementaires importants tels que le Décret n° 2021-
0133/PRES/PM/MEMC portant organisation Ministère de l’Energie, des Mines et des 
Carrières régissent aussi les activités du secteur de l’énergie au Burkina Faso, de la 
composante « Electricité » en particulier. 
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II.1.3. Cadre institutionnel et organisationnel  
II.1.3.1. Acteurs i nstitutionnel s du sous-secteur des énergies solaires  
 
L’organisation institutionnelle de mise en œuvre de la politique de l’énergie repose sur 
des structures centrales techniques et des structures opérationnelles. Les principaux 
acteurs institutionnels du secteur de l’énergie sont les suivants :  
 
Tableau 4 : Les principaux acteurs gouvernementaux du secteur de l’énergie au Burkina 
Ministère de 
l’Energie, des 
Mines et des 
Carrières 
(MEMC) 

Ce ministère veille à la conception, la mise en œuvre et le suivi de la 
politique de développement de l’électrification. En effet, en dehors 
du Ministère en charge de l'énergie qui est responsable de la 
formulation de la politique et de la gestion du secteur de l'énergie. 

Directions 
centrales du 
Ministère de 
l’Energie, des 
Mines et de 
Carrière 

Le ministère de l’énergie est composé de trois (03) directions 
générales (Décret n° 2021-0133/PRES/PM/MEMC du 24 février 
2021 portant organisation du Ministère de l’Energie, des Mines et 
des Carrières) : Direction Générale de l’Electricité Conventionnelle 
et des Hydrocarbures (DGECH) ; Direction Générale des Energies 
Renouvelables et de l’Efficacité Energétique (DGERE) et Direction 
Générale de la Promotion de l’Economique énergétique et des Mines 
(DGPEEM)). 

Structures 
rattachées 

Le ministère comporte trois structures rattachées :  
- l’Agence Burkinabè de l’Electrification Rurale (ABER), structure 
nationale chargée de l’électrification rurale, travaille à 
l’amélioration de la couverture électrique nationale en général et 
en particulier, à la promotion de l’accès des populations rurales à 
l’électricité pour leur développement socio-économique et leur 
bien-être. 

- l’Agence des énergies renouvelables et de l’efficacité énergétique 
(ANEREE), Etablissement Public de l’Etat (EPE) chargé de 
susciter, animer, coordonner, faciliter, et réaliser toutes 
opérations ayant pour objet le développement des énergies 
renouvelables et de l’efficacité énergétique au Burkina Faso  

- la Société Nationale d'Electricité du Burkina (SONABEL), société 
d’État chargée de la production, la transmission, la distribution et 
la vente de l’électricité aux consommateurs. 

 
Par ailleurs, d’autres structures interviennent dans le secteur de l’énergie. Il s’agit de 
l’Autorité de régulation du secteur de l’énergie (ARSE) qui est chargée de la régulation du 
secteur de l’énergie, du Bureau des mines et de la géologie du Burkina (BUMIGEB) qui est 
chargé du contrôle, de l’installation des infrastructures de stockage et de distribution des 
produits pétroliers et de la Société nationale burkinabè d’hydrocarbure (SONABHY) qui 
est chargée de l’importation et du stockage des hydrocarbures liquides et gazeux. 
Le milieu du solaire est très récent avec l’adaptation de la loi 014–2017/AN portant 
réglementation générale du secteur de l’énergie (20 avril 2007), qui libéralise la 
production, fixe le nouveau cadre organisationnel du secteur de l’énergie et le rôle des 
acteurs en introduisant notamment la structure en charge de la régulation du secteur de 
l'énergie, l’Autorité de Régulation de Secteur de l’Energie (ARSE). 
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II.1.3.2. /ÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎÓ ÄÕ ÄÏÍÁÉÎÅ ÄÅ ÌȭïÎÅÒÇÉÅ ÓÏÌÁÉÒÅ 
 
Au niveau des organisations du sous-secteur solaire de l’énergie solaire au Burkina Faso, 
on dissocie les organisations du secteur (associations, groupements, …) et les ONG.  
 
I.1.3.2.1. Associations  
 
Le secteur de l’énergie solaire connaît la présence de plusieurs types d’associations : 
 

- les associations professionnelles : ce sont des organisations ou organismes 
généralement sans but lucratif établis regroupant des professionnels, dans le but 
de faire progresser le domaine de l’énergie solaire.  

- les associations de consommateurs : ce sont des associations agréées et reconnues 
par les pouvoirs publics comme représentatives des intérêts des consommateurs 
dans le domaine de l’énergie solaire. 

 
De façon générale, la plupart des associations fonctionnent de façon indépendante. Elles 
regroupent en leur sein d’autres associations, des entreprises privées (commerçants, des 
installateurs PV, des producteurs, des importateurs), ainsi que des personnes physiques. 
La majorité des associations sont constituées de commerçants et d’installateurs PV. On 
note une forte concentration des associations professionnelles du domaine de l’énergie 
solaire dans les grandes villes du pays, à savoir Ouagadougou et Bobo-Dioulasso. 
Cependant, il y ‘ a une répartition des vendeurs et des installateurs sur toute l’étendue du 
territoire national avec une faible organisation dans la majorité des villes. On compte une 
trentaine d’associations qui interv iennent dans le domaine solaire, de l’énergie verte et 
de l’efficacité énergétique sur le territoire national  (selon des enquêtes récentes réalisées 
dans le cadre de l’état des lieux de la filière  solaire assorti d’une feuille de route pour la 
création de l’Interprofession solaire au Burkina Faso, mai 2021). 
 
Ces associations sont encadrées par la loi N° 064-2015/CNT du 20 octobre 2015 portant 
liberté d’association au Burkina Faso. 
 
La plupart de ces associations ont des potentialités qui pourraient constituer un atout 
pour le développement du secteur de l’énergie solaire, mais elles rencontrent des 
difficultés d’ordre technique, organisationnel, ainsi que de leadership. Les contraintes que 
les associations rencontrent sont les suivantes : 
 
Å faiblesses de ressources propres ; 
Å problèmes de fonctionnement et de gouvernance ; 
Å mauvaise organisation des acteurs ; 
Å multiplicité des professions (vendeur-installateur PV-importateur)  ; 
Å insuffisance de partenaires techniques et financiers ; 
Å certaines associations dirigent plutôt les membres que d’assurer la promotion de 

leur membre dans le solaire ; 
Å 60% des associations sont non conformes à loi N° 064-2015/CNT portant liberté 
d’association (JO N°07 du 18 février 2016) ; 

Å conflit de leadership et d’intérêt entre les acteurs ; 
Å non tenue des instances de certaines associations ; 
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Å faible maîtrise des textes et règlements encadrant le secteur par certains acteurs ; 
Å faible solidarité entre les membres ; 
Å faible intérêt des membres pour le développement des associations ; 
Å manque de sentiment d’appartenance ; 
Å coût élevé des équipements ; 
Å existence de produits solaires de mauvaise qualité sur le marché ; 
Å domaines d’intervention des associations existantes non conformes aux maillons 

visés selon la feuille de route (installateur PV-commerçant-importateur -
producteur) pour la création de l’Inter Profession solaire ; 

Å faiblesse des garanties auprès des banques. 
 
 
I.1.3.2.2. ONG 
 
Le secteur de l’énergie solaire connait la présence de quelques Organisations Non 
Gouvernementales (ONG) intervenant dans l’appui rapproché à travers des formations et 
des conseils. La plupart de ces ONG ont une vocation africaine. Elles sont confrontées au 
manque de transparence des acteurs dans le secteur. Cette faible transparence se trouve 
aussi bien au niveau des importations (à travers l’entrée sur le territoire des produits 
solaires de faible qualité) qu’au niveau de la multitude des associations, des coopératives 
et des entreprises intervenant dans le secteur à travers une faible valeur ajoutée. 
 
Il sera important d’accorder une grande valeur aux ONG à travers la mise en place d’un 
cluster et cela pourrait constituer une base pour l’appui-conseil, ainsi que la mobilisation 
de ressources financières pour booster le secteur.  
 
 
II.1.3.3. Entreprises privées ÄÕ ÄÏÍÁÉÎÅ ÄÅ ÌȭïÎÅÒÇÉÅ ÓÏÌÁÉÒÅ 
 
On dénombre plus de deux cent entreprises sur le territoire national intervenant dans le 
domaine de l’Energie solaire. La plupart de ces entreprises peinent à se développer, à 
cause de la faible organisation des acteurs ainsi que la présence de grandes sociétés et 
multinationales qui se partagent une grande part du marché au niveau national. Elles sont 
constituées sous plusieurs formes juridiques (SA, SARL, entreprises individuelles, …). 
 
Ces entreprises interviennent dans plusieurs maillons. La plupart d’entre elles exerce 
simultanément dans l’importation, la commercialisation ainsi que l’installation. 
L’organisation du sous-secteur solaire des énergies solaires au Burkina Faso révèle les 
groupes d’entreprises privées ci-dessous : 
 
Acteurs  Description  
Les assembleurs 
ÄȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ ÅÔ 
de kits solaires   

Il s’agit plus précisément d’assembleurs modules solaires 
communément appelés panneaux solaires, des batteries à usage 
solaire, des câbles, onduleurs et équipements de protection. Ils 
importent la matière des ces équipements hors du pays et les 
assemblent sur place au Burkina Faso pour obtenir un kit ou un 
équipement. 
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Acteurs  Description  
Distributeurs 
ÄȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ Ⱦ 
composantes 
solaires 
(importateurs, 
grossistes et 
détaillants)  

- Les importateurs /grossistes  : Toute personne morale 
reconnue légalement qui, dans le cadre de ses activités 
professionnelles, achète (ou représentent des fabricants) des 
composantes solaires (panneaux, batteries et accessoires 
solaires) à l’étranger pour les proposer sur le marché local 
burkinabè. Le rôle principal des importateurs se résume à 
acheter auprès de fournisseurs étrangers (fabricants ou 
concessionnaires), des composantes solaires de qualité et à les 
mettre à la disposition du marché burkinabè, à des prix 
raisonnables. En d’autres termes, il s’agit essentiellement pour 
eux de disponibiliser sur le marché burkinabè, la matière 
première nécessaire aux installations solaires ; de la mettre à la 
disposition de revendeurs qui à leur tour fourniront le 
consommateur final. Ils fournissent également les équipements 
nécessaires aux producteurs et assembleurs dans la mise en 
œuvre de leurs activités commerciales. 

 
- Les Distributeurs /Revendeurs  : Toute entreprise 

individuelle et morale qui, dans le cadre de ses activités 
professionnelles, assure le transport et la fourniture des 
équipements et composantes solaires (panneaux, batteries et 
accessoires solaires) de qualité aux consommateurs. Leur rôle 
principal consiste à assurer la fourniture des équipements aux 
consommateurs sur l’ensemble du territoire national ou sous 
régional. 

Les producteurs 
ÄȭïÎÅÒÇÉÅ ÓÏÌÁÉÒÅ  

- ,ÅÓ 0ÒÏÄÕÃÔÅÕÒÓ )ÎÄïÐÅÎÄÁÎÔÓ Äȭ%ÌÅÃÔÒÉÃÉÔï ɉ0)%Ɋ : 
Opérateur qualifié exerçant des activités de production 
d'énergie électrique dont la totalité est injectée sur le réseau de 
l’acheteur et qui n'assure pas des fonctions de transport et/ou 
de distribution d'énergie électrique. 

- ,ÅÓ !ÕÔÏ ÐÒÏÄÕÃÔÅÕÒÓ ÄȭïÎÅÒÇÉÅÓ : Un auto producteur 
d’énergie est toute personne physique ou morale qui fait de 
l’autoproduction d'énergie. En effet, la production d'énergie 
électrique se définie comme une production principalement, 
mais non-exclusivement pour son propre usage. 
Peuvent faire partie des auto producteurs les personnes 
physiques ou morales qui produisent de l’énergie électrique 
pour leur propre consommation à hauteur de 50 Mégawatts 
(MW). 
Parmi ceux-ci on peut citer : 

- les autos productrices à système hybride ; 
- les autos productrices à système autonome. 

Les prestataires  On dénombre au sein de cette catégorie, les structures ou 
personnes œuvrant dans la formation et le perfectionnement des 
acteurs. Ce sont des prestataires de services intellectuels, des 
bureaux d’études, des installateurs PV. 



 

16 
 

Acteurs  Description  
Les porteurs de 
projet  

Ce sont des personnes physiques ou morale souhaitant créer, 
développer ou reprendre une affaire commerciale dans le 
secteur solaire et qui ne sont qu’au stade de l’idée de projet. 
Ce sont aussi des ONG qui formulent des projets dans le domaine 
solaire. 

Acteurs de la 
formation 
professionnelle, 
du 
perfectionnement, 
de la recherche et 
des universités  

Etablissements publics ou privés qui offrent des modules de 
formation technique dans le domaine de l'énergie solaire. 

Sources :  Consultant 
 
De façon générale, les problèmes de qualité/fiabilité des produits solaires et le manque 
d’organisation sont des facteurs de non compétitivité des entreprises de services du 
solaire au Burkina Faso. D’abord, en ce qui concerne la qualité, les normes et exigences 
d’efficacité énergétiques existent au plan international, mais ne sont ni connues, ni 
respectées. Les matériels et les équipements mis sur le marché ne répondent, le plus 
souvent, pas à ces normes du fait de l’exonération aux droits de douanes et à la TVA sur 
les équipements solaires à l’importation, effective depuis 2013. Il s’avère donc nécessaire 
de structurer la filière caractérisée par une multiplication d’acteurs hétéroclites. Ensuite, 
le manque d’organisation a favorisé la concurrence déloyale entre les entreprises du 
secteur du solaire. Les entreprises exercent dans activités dans plusieurs maillions de la 
filière solaire à la fois (absence de stratégies claires de positionnement dans la chaine des 
valeurs de la filière). On rencontre des commerçants-installateurs PV, Importateurs-
Grossistes-détaillant-prestataires de services, ce qui constitue un frein pour 
l’organisation du secteur solaire. 
 
 

II.1.3.4. Acteurs informels du domaine de  ÌȭïÎÅÒÇÉÅ ÓÏÌÁÉÒÅ 
 
Les informels du secteur de l’électricité sont constitués généralement des personnes 
physiques évoluant dans le domaine de l’énergie solaire. Au niveau national, ce sont pour 
la plupart des petits revendeurs et installateurs de matériels solaires. Ce sont des micro 
entrepreneurs qui distribuent les produits solaires de faible qualité, à travers des 
boutiques ou la vente ambulante, à travers les quartiers et les villages. 
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Analyse Forces, Faiblesses, Opportunités et Menaces (FFOM) des acteurs du secteur solaire au Burkina Faso  
 
Cette analyse s’appuie sur des travaux préliminaires déjà réalisés par l’ANEREE dans le secteur solaire. Le tableau ci-dessous présente 
l’analyse FFMO des acteurs du solaire au Burkina Faso :  
 
Tableau 5 : Analyse FFOM des acteurs du solaire au Burkina Faso  

Groupe 
ÄȭÁÃÔÅÕÒÓ 

Forces Faiblesses Menaces Opportunités  

Organisations 
professionnelles 
du secteur  

- Contribution à la prise de 
décision  

- Existence d'un cadre légal 
et organisationnel 

- Insuffisance de synergie d'action 
- Absence d’existence légale de 

certaines organisations 

- Contexte sécuritaire 
- Crise sanitaire 

- Disponibilité de financement 
dans le domaine du solaire 

- Volonté politique manifeste 
dans la promotion de l'énergie 
solaire 

Organisations 
de 
consommateurs  

- Existence d'un cadre légal 
et organisationnel 

- Contribue à la prise de 
décision 

- Absence d'association de 
consommateur dans le volet 
énergie solaire 

- Insuffisance d’organisation - Volonté politique manifeste 
dans la promotion de l'énergie 
solaire 

Entreprises 
ÄȭÁÓÓÅÍÂÌÁÇÅ 
locales 

- Bonnes capacités 
financières 

- Bonne organisation 
interne. 

- Caractère embryonnaire des 
industries de production de 
composantes solaires 

- Faible synergie des sociétés 
d’assemblage composantes solaires 

- Coût de production élevé 
- Insuffisance d’unité de production 

de composantes solaires 
- Faible synergie des producteurs de 

composantes solaires 
- Difficulté dans l’approvisionnement 

de la matière première 
- Coût de production élevé 
- Faible accessibilité au marché local 

et sous régional 

- Concurrence déloyale 
- Absence de régulation des prix 

sur le marché 
- Absence de textes 

réglementaires sur les 
importations des équipements 
solaires d’occasion 

- Inondation du marché avec 
des équipements de mauvaise 
qualité  

- Caractère embryonnaire des 
industries en matière de 
production de composantes 
solaires 

- Partenariat local / international 
- Existence de normes 

internationales 
- Existence d’un cadre législatif et 

institutionnel f avorable à 
l’implantation de telles 
industries 

- Existence d’un marché potentiel 
important  

- Intérêt au niveau international 
pour le solaire 

- Secteur en pleine évolution 
- Existence d’une main d’œuvre 

compétente et qualifiée 
- Main d’œuvre disponible 
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Groupe 
ÄȭÁÃÔÅÕÒÓ 

Forces Faiblesses Menaces Opportunités  

Importateurs  - Existence d’un cadre 
législatif et institutionnel 
favorable 

- Accès au marché 
international  

- Disponibilité des 
innovations dans le 
domaine 

- Capacité de financement limitée 
- Méconnaissance des normes et 

textes en vigueur 
- Insouciance de la qualité 
- Manque de régulation des prix sur 

le marché 

- Environnement d’affaires pas 
assez favorable (concurrence 
déloyale) 

- Situation sécuritaire 
- Inondation du marché avec 

des équipements de mauvaise 
qualité 

- Existence de sources de 
financement 

- Existence d’un marché potentiel 

Distributeurs/ 
Revendeurs  
(grossistes et 
détaillants)  

- Accès aux équipements  - Faible réseau de distribution 
- Faible accès au marché local et sous 

régional 
- Difficultés d’accès au financement  
- Démultiplication des intermédiaires 
- Faiblesse des moyens logistiques 

- Marché non structuré 
(confusion entre importateurs 
et Distributeur/Revendeurs)  

- Environnement d’affaires pas 
assez favorable (concurrence 
déloyale) 

- Existence d’un marché 
informel (produits 
frauduleux) Manque de 
régulation des prix sur le 
marché 

- Situation sécuritaire (les 
zones rurales représentent un 
marché important) 

- Inondation du marché avec 
des équipements de mauvaise 
qualité 

- Existence d’un marché potentiel 
important  

- Accompagnement de 
partenaires financiers 

 

Acteurs de la 
formation  

- Existence de structures de 
formation et centre de 
recherche ; 

- Disponibilité d’offres de 
formations diversifiées ; 

- Disponibilité de 
formateurs et chercheurs 

- Concentration des centres de 
formations et de recherche dans les 
grands centres urbains ; 

- Absence de formation spécifique 
(droit, économie, fiscalité etc.) en 
matière d’énergie solaire ; 

- Offres de formation non 
structurée ; 

- Contexte sécuritaire ; 
- Crise sanitaire  

- Disponibilité de bourses 
d’études 

- Existence d’une forte demande 
de formation technique 

- Existence de partenariat avec les 
structures étrangères 
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Groupe 
ÄȭÁÃÔÅÕÒÓ 

Forces Faiblesses Menaces Opportunités  

qualifiés dans le domaine 
de l’énergie solaire. 

- Insuffisances d’enseignants et 
chercheurs qualifiés dans le 
domaine. 

PIE - Facilité de vente de la 
totalité de l’énergie 
produite ; 

- Compétences locales. 

- Impossibilité d’obtention de 
garantie autonome ; 

- Coût d’achat d’électricité élevé 

- Contexte sécuritaire ; 
Situation sanitaire 

- Faible recours aux 
producteurs nationaux ; 

- Difficulté pour le réseau de la 
SONABEL d’absorber la 
production de tous les 
demandeurs ; 

- Insuffisance d’expertise 
nationale. 

- Disponibilité de nouvelle 
technologie de stockage ; 

- Possibilité de revente à des 
clients éligibles 

- Possibilité d’accès au marché 
sous régional ; 

- Détaxation  des équipements 
Solaires ; 

- Accessibilité aux institutions 
financières ; 

- Acheteur identifié 
- Possibilité de Partenariat public 

- privé 
Auto-
producteur 
ÄȭïÎÅÒÇÉÅÓ 

- Disponibilité des 
équipements solaires de 
qualité 

- Existence d'un cadre 
législatif favorable à l'auto 
production 

- Cout élevé des équipements 
solaires de qualité 

- Manque de suivi (Maintenance) 

- Effet du changement 
climatique 

- Difficulté d'injecter l'excédent 
de leur consommation dans le 
réseaux électrique 

- Possibilité de revente de 
l'excédent de production 

- Fort taux d'ensoleillement  
- Existence de compétences au 

niveau locale 

Bureaux 
d'études et 
Installateurs  

- Disponibilité de la 
compétence ; 

- Existence de textes pour la 
profession d’installateurs 
agréés. 

- Insuffisance des installateurs ; 
- Non-maitrise des techniques 
d’installation. 

- Contexte sécuritaire 
- Crise sanitaire ; 
- Prolifération des équipements 

de mauvaises qualités. 

- Marché des zones rurales en 
extension ; 

- Faible taux de couverture en 
électricité nationale. 

Sources : Consultant, analyse des données collectées (avril 2021) et des travaux préliminaires de l’ANEREE pour la mise en place du 
cluster solaire 
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II.2. Identification des lacunes et besoins dans la réponse du 
secteur solaire et stratégies communes pour répondre à ces 
besoins et combler ces lacunes  

II.2.1. Analyse des lacunes majeures dans la réponse des besoins du 
secteur solaire  

 
Notion  : la notion de lacune est habituellement exprimée par le terme ’’imperfection’’, 
c'est-à-dire ce qui empêche l'équilibre de l'offre et de la demande, si bien que le 
fonctionnement du marché est inefficace. 
 
Le secteur de l’énergie solaire connais plusieurs lacunes limitent son développement. On 
peut affirmer que l’exonération de la TVA et des droits de douanes des équipements 
solaires (Loi de finance 2013) a occasionné des abus dans le secteur. Les lacunes les plus 
importantes sont : l’insuffisance de contrôle de la qualité des équipements importés, la 
faiblesse d’accès des acteurs du solaire au financement, la faible qualification des 
entreprises du secteur. Le graphique ci-dessous illustre les lacunes du secteur par nature 
et selon leur importance relative pour les acteurs. 
 
Graphique 2 : Analyse des lacunes majeures dans la réponse des besoins du secteur solaire  

 
Sources : Consultant, à partir des données collectées par enquêtes, avril 2021 
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Les indications détaillées relatives aux lacunes touchant l’ensemble du secteur solaire 
sont les suivantes :   
 
Lacunes Description  
Contrôle insuffisant 
par les autorités de 
la qualité des 
équipements 
importés ou 
distribués sur le 
marché  

- Insuffisance de régulation du secteur favorisant ainsi les 
importation s anarchiques des équipements solaires 
(limitation des contrôles douaniers au contrôle fiscal, absence 
de normes édictées pour l’importation des équipements 
solaires, fixation anarchique des prix des équipements sur le 
marché national, …) ; 

- Insuffisance d'encadrement des activités des acteurs de la 
distribution des équipements solaires (concurrence déloyale 
entre les acteurs) ; 

- Insuffisance d'encadrement des activités des installateurs (pas de 
barrière à l'entrée pour certains activités), ...). 

Faible organisation 
des acteurs du 
secteur solaire  

- Absence d’une synergie d’actions entre les acteurs du secteur 
(absence d'une structure regroupant l'ensemble des acteurs) 
; 

- Manque d'intégration, de mise en commun des atouts et des 
savoir-faire des acteurs du secteur solaire ; 

- Absence d’initiatives de groupement afin de mettre en place 
des bonnes idées et de réaliser des projets communs ou 
participer à des marchés publics ensemble ; 

- Absence de collaboration entre les différents acteurs du 
secteur de l’énergie solaire (insuffisance d'organisation des 
acteurs en général, des acteurs de la distribution des 
équipements solaires en particulier). 

Faible qualification 
des entreprises du 
secteur  

- Faible qualification des entreprises et des prestataires 
(installeurs en particulier) du secteur solaire (qualité 
insatisfaisante des installations et des dimensionnements ou 
installations non conformes, …) ; 

- Faible qualification des intervenants (intervenants pas assez 
qualifiés, insuffisance de maîtrise de certains intervenants, 
techniciens mal formés ou pas assez qualifiés, …) ; 

- Faible qualification des installateurs (plainte des utilisateurs 
de qualité des installations). 

Méconnaissance du 
secteur par les 
consommateurs des 
solutions solaires  

- Méconnaissance du secteur par les utilisateurs de solutions 
solaires (insuffisance d’information et de sensibilisation des 
clients aux installations conformes, difficulté à convaincre les 
auto-producteurs de la nécessité d'une installation 
conforme) ; 

- Méconnaissance du domaine solaire par les utilisateurs des 
solutions solaires (réticence des utilisateurs ayant vécu de 
mauvaises expériences, méconnaissance du bon usage des 
équipements par les utilisateurs de solutions solaires). 

Application de la 
règlementation 
fiscale pas bien 

La règlementation fiscale sur les équipements solaires n’est 
pas bien comprise par les acteurs (loi 2013 sur la levée de la 
TVA sur certains équipements, les taxes douanières sur les 
équipements solaires) 
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Lacunes Description  
comprise les 
acteurs  
Rôles de certains 
acteurs 
institutionnels mal 
compris par les 
entreprises du 
secteur solaire  

Le rôle de certains acteurs institutionnels tels que l'ANEREE 
n’est pas bien compris par certains acteurs du secteur (selon 
ces acteurs, l'ANEREE n'est pas très visible et son rôle n'est 
pas très clair). 

Non 
opérationnalisation 
du rachat de 
l'énergie prév u 
dans la 
réglementation  

Le dispositif de raccordement au réseau de la SONABEL et les 
textes fixant les prix et les conditions de rachat n'existent pas 
encore. 

Absence de 
répertoires des 
entreprises 
qualifiées  du 
secteur  

Absence d’un répertoire national identifiant les entreprises et 
les professionnels qualifiés du secteur solaire (notamment les 
installateurs qualifiés). 

Faible accès des 
entreprises du 
secteur solaire au 
financement  

- Difficultés d'accès des acteurs du secteur solaire au 
financement de liquidité (stocks dans les localités où 
l'entreprise est déconcentrée) ; 

- Difficultés d'accès des acteurs du secteur solaire au 
financement d’investissement (difficultés à accéder aux 
ressources pour financer des projets solaires des 
entreprises) ; 

- Difficultés d'accès au financement par les acteurs du secteur 
solaire (taux d'intérêt élevés, conditions de financement 
inaccessibles) ; 

- Difficultés d'accès au financement par les porteurs de projets 
dans le domaine solaire. 

Faible 
compétitivité des 
entreprises 
nationale du 
secteur solaire  
(absence d'un tissu 
industriel 
compétitif)  

- Faible capacité des entreprises nationales à pénétrer le 
marché national (les entreprises ont du mal à tenir la 
compétition avec les entreprises étrangères, notamment pour 
la réalisation des marchés des grands projets solaires à cause 
de la faiblesse de qualification, elles ne disposent pas de 
références compétitives) ; 

- Faible taux d’accession des entreprises nationales aux 
marchés des grands projets solaires exécutés au Burkina Faso 
(les expériences des acteurs nationaux sont très souvent en 
déca des qualifications exigées, les marchés publics sont ravis 
par les entreprises étrangères). 

Faibles capacités 
matérielles de 
certains acteurs de 
la distribution  

Absence de moyens adéquats de transport  pouvant entrainer 
des pertes en matériels. 

Sources : Consultant, analyse des données collectées, avril 2021 
  



 

23 
 

 

II.2.2. Analyse des difficultés des acteurs du secteur solaire  
 
Le secteur de l’énergie solaire est assez nouveau et le pays est en phase d’apprentissage. 
L’analyse des difficultés des entreprises met en évidence la primauté de la mauvaise 
qualité des équipements et matériels vendus sur le marché national. Deux autres 
difficultés, non moins importantes, sont le coût très élevé de l'investissement dans les 
solutions solaires et la mévente des équipements solaires qui ne sont pas des moindres.  
 
Graphique 3 : Analyse des difficultés majeures des acteurs du secteur des énergies 
solaires 

 
Sources : Consultant, à partir des données collectées par enquêtes, avril 2021 
 
En termes de difficultés rencontrées, les acteurs attribuent globalement le plus 
d’importance à la qualité des équipements vendus sur le marché national et au coût élevé 
des importations d'équipements solaires. 
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Les difficultés rencontrées par les acteurs du secteur solaire sont expliquées en détail 
dans le tableau ci-dessous. 
 
Tableau 6 : Analyse des difficultés majeures rencontrées par les acteurs du solaire 
Difficultés  Description  
Mauvaise 
qualité des 
équipements et 
matériels 
vendus sur le 
marché  

- Les équipements solaires vendus par les acteurs de la 
distribution ne sont pas toujours adaptés au contexte national 
(l'importation abusive des plaques de mauvaise qualité, faible 
intensité des de certaines plaques, …) ; 

- Le marché national est inondé d’équipements de mauvaise 
qualité qui rentrent parfois frauduleusement (certains matériels 
tels que les batteries se détériorent très vite, des erreurs de 
production sur certains matériels, c'est-à-dire les matériels 
présentent des capacités qui ne sont pas réelles, les contrefaçons 
des produits cause des difficultés à ceux-là qui veulent bien faire 
l'activité)  ; 

- Le Burkina Faso n'a pas défini les normes nationales en la 
matière et n'a pas instauré d'agrément. Pour que la qualité des 
produits et systèmes solaires réponde aux attentes des 
utilisateurs finaux, un ensemble de normes doit être mis en place 
(par l’ANEREE) pour garantir la fiabilité de l'équipement, sa 
couverture adéquate par les garanties, et le fonctionnement et 
l'entretien après-vente. 

Mévente des 
équipements et 
matériels 
solaires  

- Utilisateurs insatisfaits, perte de confiance par rapport à 
l’énergie solaire à cause de la qualité des équipements 
disponibles sur le marché ; 

- Faible pouvoir d'achat des utilisateurs. 
Coût très élevé 
de 
l'investissement 
dans les 
solutions 
solaires  

- Coût élevé des matériels et équipements solaires de qualité (les 
batteries par exemple) ; 

- Cherté des réalisations sérieuses par rapport au pouvoir d'achat 
des utilisateurs finaux individuels et certaines catégories 
d'entreprises ; 

- Coût de l'investissement très élevé et pas accessible à tous. 
Coût élevé des 
importations 
d'équipements 
solaires  

Coût élevé des importations (le Burkina dépend encore des 
importations des matériels solaires ; frais des douanes trop 
élevées : 26,63% de la valeur CAF et la TVA sur certains 
équipements). 

Sources : Consultant, à partir des données collectées par enquêtes, avril 2021 
 

II.2.3. Evaluation des besoins des acteurs du solaire en matière de 
renforcement des capacités  

 
Dans le cadre du renforcement des capacités des entreprises du secteur solaire, la 
formation qualifiante et le perfectionnement représentent un besoin crucial compte tenu 
de la faible qualification des acteurs du domaine. Ensuite, le financement et le besoin de 
promotion des entreprises sur le marché sont les plus importants. Un autre aspect, et non 
des moins importants, est le renforcement des capacités matérielles des acteurs de la 
distribution, de la formation et du perfectionnement, … 
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Le graphique ci-dessous représente les besoins de renforcement globaux des acteurs par 
priorité.  
 
Graphique 4 : Besoins de renforcement des capacités des acteurs du secteur solaire 

 
Sources : Consultant, à partir des données collectées par enquêtes, avril 2021 
 
Les acteurs attribuent le plus d’importance au développement de compétences. En effet, 
le développement des compétences dans le secteur est important pour maintenir une 
marge d’innovation et accroitre la compétitivité des entreprises nationales. 
Il est présenté dans le tableau ci-dessous présente l’analyse approfondie des besoins de 
renforcement des capacités des acteurs du domaine solaire à travers la figure ci-dessus. 
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Renforcement 
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techniques  

- Accompagnement pour la formation du personnel (pour être 
capable de faire un audit énergétique et électrique ; 

- Renforcer les capacités des acteurs du domaine pour une maîtrise 
de la technologie solaire par eux (formation continue, formation 
qualifiante) ; 

- Former les acteurs sur certains outils tel que HSE, le marketing 
digital, le marketing des équipements solaires) ; 

- Besoin de formation des techniciens pour une bonne maîtrise des 
installations. 

- Participation à des stages pratiques. 

0
5

10
15
20
25
30
35
40

Renforcement des
capacités techniques

(Formation des acteurs
du domaine solaire)

Promotion des
entreprises du secteur

solaire

Renforcement des
capacités financières
des entreprises du

secteur solaire

Renforcement des
capacités matérielles

des acteurs du domaine
solaire



 

26 
 

Besoins en 
renforcement 
des capacités 

Description des besoins en renforcement des capacités des 
acteurs  

Promotion des 
entreprises du 
secteur solaire  

- Appui à la mise en œuvre d’actions d'information et de visibilité de 
l'entreprise ; 

- Appui à la sensibilisation et à l’information sur la connaissance et 
le bon usage des matériels solaires par les clients ; 

- Faire connaitre les entreprises du secteur aux utilisateurs des 
solutions solaires 

- Appui en matière de sensibilisation sur les avantages des 
installations solaires conformes 

- Mettre en place une plateforme d'information permanente sur le 
secteur 

Renforcement 
des capacités 
financières des 
entreprises du 
secteur solaire  

- Renforcer les capacités financières des entreprises du secteur 
solaire (financement de création, trésorerie, marché, 
investissements, ...) ; 

- Appuyer les entreprises à la recherche de financement (crédits, 
subventions, co-financement, …) ; 

- Accompagnement des entreprises à la recherche de financement 
(plan d’affaires, suivi-appui conseils). 

Renforcement 
des capacités 
matérielles des 
acteurs du 
domaine 
solaire  

Besoin de renforcement des capacités matérielles des acteurs du 
secteur. 

Sources : Consultant, analyse des données collectées, avril 2021 
 
Chaque catégorie d’acteurs a des besoins propres. Cependant, l’amélioration des 
compétences techniques, de l’accès au financement sont les deux catégories de besoins 
fondamentaux les plus ressentis par tous les acteurs du secteur solaire :  
 
En ce qui concerne ÌȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÃÏÍÐïÔÅÎÃÅÓ ÄÅÓ ÁÃÔÅÕÒÓ, les besoins de 
formation ci-dessous ont été identifiés et classifiés par domaine. 
 
Tableau 7 : Identification des besoins de formation des acteurs du solaire 
Domaine de 
compétences à 
renforcer  

Besoins spécifiques identifiés en matière de formation  

Energies 
renouvelables et 
de l’Effigié 
énergétique 

- Energies Renouvelables ; 
- Energie photovoltaïque, thermique et thermodynamique ; 
- Analyse de l’efficacité énergétique, Efficacité énergétique ; 
- Analyse et évaluation des besoins énergétiques ; 
- Recyclage de matériel. 

Installations, 
conception, 
dimensionnement 
et maintenance 

- Installations électriques et thermiques solaires ; 
- Installations de système hybride ; 
- Configuration des systèmes énergétiques selon les besoins ; 
- Conception et l’installation de systèmes d’énergie solaire 

incluant les centrales ; 
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Domaine de 
compétences à 
renforcer  

Besoins spécifiques identifiés en matière de formation  

- Dimensionnement de systèmes d’énergie solaire ; 
- Évaluation de performances de systèmes d’énergie solaire ; 
- Maintenance et gestions de systèmes d’énergie solaire. 

Techniques 
commerciale et 
marketing 

- Analyse et ventes des équipements des systèmes solaires ; 
- Prospection et recherche des marchés ; 
- Techniques publicitaires et marketing ; 
- Techniques commerciales ; 
- Technique de communication et marketing (partenariat 

stratégique, agrémentation et certification). 
Droit énergétique 
et de la 
concurrence, 
normalisation 

- Droit énergétique ; 
- Droit de la concurrence ; 
- Gestion des contentieux en entreprise ; 
- Formation des acteurs sur la normalisation dans le secteur 

soalire. 
Organisation et 
management des 
RH 

- Management des ressources humaines ; 
- Management de la performance des organisations et des 

entreprises ; 
- Management d’équipe de travail ; 
- Droit de travail. 

Règlementation 
des marchés 
publics 

- Règlementation des marchés publics/ commande publique ; 
- Technique de montage des offres techniques et financières, 
- Analyse des marchés internationaux ; 
- Technique d’identification et de sélection des fournisseurs 

internationaux ; 
- Techniques de négociation avec les fournisseurs 

internationaux ; 
- Droit commercial. 

Gestion et analyse 
financière, 
comptable et 
fiscale 

- Evaluation de la rentabilité et de la compétitivité des projets 
d'énergies renouvelables ; 

- Comptabilité des entreprises ; 
- Analyse financière ; 
- Comptabilité analytique ; 
- Droit fiscal ; 
- Fiscalité des énergies renouvelables ; 
- Fiscalité des entreprises. 

Recherche de 
financement 

- Conception de plan d’affaires ; 
- Elaboration de projet Techniques de recherche de 

financement ; 
- Montage et analyse des dossiers de crédit bancaires aux 

entreprises. 
Stratégie et 
qualité 

- Management de la qualité ; 
- Gestion des risques stratégiques et opérationnels ; 
- Stratégie de communication et de marketing ; 
- Contrôle de gestion. 
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Domaine de 
compétences à 
renforcer  

Besoins spécifiques identifiés en matière de formation  

Achats et 
logistique 

- Gestion des commandes internationales ; 
- Contrôle des achats internationaux ; 
- Système juridique et rédaction de contrat international ; 
- Droit des contrats ; 
- Logistique internationale et transport. 

Sources : Consultant, analyse des données collectées (avril 2021) et des travaux 
préliminaires de l’ANEREE pour la mise en place du cluster solaire 
 
1ÕÁÎÔ Û ÌȭÁÃÃîÓ ÁÕ ÆÉÎÁÎÃÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÁÃÔÅÕÒÓ ÓÏÌÁÉÒÅÓ, c’est un défi difficile à relever car 
il découle principalement de la perception des risques par les institutions financières. 
Cette perception du risque influe sur l'opportunité d'élaborer des stratégies et 
d'adapter les produits financiers pour cibler le marché solaire qui est naissant où la 
connaissance des technologies, des caractéristiques du marché et des données 
historiques sur la performance de crédit des entreprises du solaire est presqu’inexistant. 
 
 

II.2.4. "ÅÓÏÉÎÓ ÄȭÁÃÃÏÍÐÁÇÎÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÁÃÔÅÕÒÓ Û ÌÁ ÒïÓÏÌÕÔÉÏÎ ÄÅs 
problèmes et lacunes du secteur solaire  

 
Les besoins du secteur solaire Burkinabé sont multiples. De façon générale, il y’ a 
beaucoup de chantiers de travail : 
 
- Le secteur des énergies solaires manque d’organisation. Il y‘ a un fort besoin 
d’assainissement du climat des affaires par activité pour que chaque acteur puisse 
continuer d’exister. Des actions d’information, sensibilisation (ateliers d’infos-sens, 
cafés, cadres de concertation des acteurs) sont nécessaires ;  

- La qualité des composantes (la normalisation) : On rencontre toutes sortes de 
composante sur le marché. Des efforts actions sont donc à entreprendre en matière 
de connaissance des textes et des rôles des institutions intervenantes Les institutions 
doivent se faire connaitre car ils ont besoins de sensibilisation sur les normes : le 
problème de la qualité des équipements fait qu’ils doivent être formés en matière de 
texte et normes de qualité ;  

- Il y’ a un fort besoin en renforcement des capacités techniques, financières, 
matérielles et de promotion des entreprises du secteur. Le manque de compétences 
dans plusieurs domaines et de professionnalisme dans certains acteurs 
(apprentissage sur le tas) ; 

- Il y’ a aussi un fort besoin en renforcement des capacités financières des entreprises 
du secteur à travers des actions de facilitation de l’accès au financement (cadres de 
concertation avec les institutions, les PTF, mise en place de dispositif de facilitation 
d’accès au financement, …) ; 

- Un autre aspect non moins important est le volet pénétration des marchés publics 
nationaux et internationaux demandant des compétences complémentaires (Projets 
communs). Le réseautage n’est pas encore très accepté par les acteurs, pourtant, force 
est de constater que certains PTF exigent de plus en plus des acteurs qu’ils travaillent 
en bonne intelligence pour bénéficier des avantages de certains projets. Le plaidoyer 
peut être fait pour que certains volets des marchés publics leur soient réservés ; 
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- Il y ‘ a un manque de confiance du consommateur à la technologie solaire qui demande 
des efforts de sensibilisation des acteurs pour que le solaire soit véritablement 
compris comme une alternative dans le domaine de l’énergie ; 

- Il y’ un fort besoin d’accompagnement des ménages à accéder aux équipements de 
bonne qualité à des prix accessibles par eux. 

 
Le graphique ci-dessous est déterminé à travers la fréquence des besoins formulés par les 
acteurs. Il matérialise l’importance de chaque type de besoin d’appui/accompagnement 
du secteur solaire.  
 
Graphique 5 :Analyse des besoins d’appuis des acteurs du secteur des énergies solaires 

 
Sources : Consultant, à partir des données collectées par enquêtes, avril 2021 
 
Pour construire à moyen terme tissu industriel d’énergie solaire, les efforts 
d’accompagnement à l’endroit des acteurs doivent être orientés dans les domaines 
présentés dans le tableau ci-dessous : 
 
Tableau 8 : Besoins d’accompagnement des acteurs à la résolution des problèmes et 
lacunes du secteur solaire 
Besoins 
ÄȭÁÃÃÏÍÐÁÇÎÅÍÅÎÔ 

Description  ÄÅÓ ÂÅÓÏÉÎÓ ÄȭÁÃÃÏÍÐÁÇÎÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÁÃÔÅÕÒÓ 

Organisation du 
secteur et des 
acteurs du solaire  

- Encadrer les acteurs du domaine solaire ; 
- Règlementer l'exercice des métiers du solaires. 

Formation des 
professionnels du 
domaine solaire 
(capital humain)  

- Renforcer la qualité de la formation initiale (renforcer les 
capacités des écoles et des centres de formation du domaine 
solaire) 

- Former les acteurs et les professionnels du secteur 
solaire(formation qualifiante, perfectionnement, …) 
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Besoins 
ÄȭÁÃÃÏÍÐÁÇÎÅÍÅÎÔ 

Description  ÄÅÓ ÂÅÓÏÉÎÓ ÄȭÁÃÃÏÍÐÁÇÎÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÁÃÔÅÕÒÓ 

Accompagnement 
des entreprises du 
secteur solaire à 
l'obtention de 
financements  

- Mettre en place des mécanismes de facilitation de l’accès au 
financement de l’Etat, des banques et établissements financiers, 
des PTF, …) des entreprises du secteur solaire ; 

- Accompagner les entreprises à l’obtention de prêts/crédits 
(garanties, …) ; 

- Appuyer les entreprises du secteur solaire à la recherche de 
financement à leur profit  (montage de dossier de financement, 
coaching financier et recherche de financement, …). 

Rendre disponible 
sur le marché des 
équipements et de 
matériels de 
qualité  

- Renforcement du contrôle qualité des importations 
d'équipements et matériels solaires pour s'assurer de la bonne 
qualité des matériels distribués sur le marché ; 

- Renforcement du contrôle et de la surveillance de la qualité des 
matériels et équipements vendus sur le marché ; 

- Mettre en place un organe de contrôle qualité pour les produits 
qui rentre sur le territoire burkinabè  

- Edicter et faire respecter des normes d’équipements adaptés au 
contexte national ; Mettre en place un système de certification 
des équipements importés avant leur entrée sur le territoire 
national. 

Promotion d'une 
industrie 
d'entreprises 
solaires nationales 
compétitive  

- Regrouper les entreprises afin de collaborer pour la recherche 
de marchés dans le domaine solaire ; 

- Appuyer les entreprises dans la réalisation d’études de marché 
et de la concurrence dans leur secteur 

- Organiser des rencontres de partage d’expérience et de 
collaboration B to B entre les entreprises du secteur afin de 
renforcer leur savoir-faire 

- Appui à la mise en place d'outils  
- Appuyer les entreprises à mettre en place des outils de pilotage 

pour la maîtrise des coûts 
- Promouvoir la compétitivité des entreprises nationale pour 

l'accessibilité au marché national (promotion des 
regroupements d'entreprises, appui-conseils au montage 
d’offres techniques et financières, …). 

Communiquer avec 
pour et entre les 
acteurs, informer 
et sensibiliser les 
acteurs sur les 
enjeux du secteur 
solaire  

- Communiquer avec les acteurs, sensibiliser les acteurs sur les 
risques liés aux mauvais choix des équipements 

- Communiquer avec les acteurs du domaine solaire, sensibiliser 
les entreprises du secteur (importateurs, revendeurs, 
installateurs, …) sur nécessité d'utiliser du matériel de qualité ; 

- Informer permanemment les utilisateurs des solutions solaires 
sur les évolutions du secteur ; 

- Publier les noms des structures de référence afin d'éclairer les 
clients dans leurs choix ; 

- Etudier régulièrement le secteur pour connaitre les besoins 
(publication d’études sectorielles) ; 

- Mettre en place une veille institutionnelle et technologique 
(assurer la disponibilité technologique à l'endroit des acteurs). 
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Besoins 
ÄȭÁÃÃÏÍÐÁÇÎÅÍÅÎÔ 

Description  ÄÅÓ ÂÅÓÏÉÎÓ ÄȭÁÃÃÏÍÐÁÇÎÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÁÃÔÅÕÒÓ 

Plaidoyer auprès 
des gouvernent du 
secteur solaire 
pour promouvoir 
l'accessibilité de 
l'énergie solaire 
pour tous  

- Faire le plaidoyer auprès des institutions qui gouvernent le 
secteur solaire pour promouvoir l'accessibilité de l'énergie 
solaire pour tous  

- Obtenir l’application de mesures institutionnelles politiques 
relatives à la vente des équipements solaires à des prix 
accessibles (régulation des prix, allégement des taxes et impôts, 
projets favorisant l'accessibilité aux équipements solaires aux 
ménages, …).  

Sources : Consultant, analyse des données collectées, avril 2021 
 
 

II.2.5. Stratégies pour combler les lacunes et répondre aux besoins du 
secteur solaire  

 
Le graphique suivant est la représentation imagée des stratégies, par ordre d’importance, 
qui peuvent être développées par, avec ou pour les acteurs afin de combler les lacunes et 
répondre aux besoins du secteur solaire. 
 
Graphique 6 : Stratégies communes pouvant être développées par les acteurs du secteur 
solaire pour répondre aux besoins 

 
Sources : Consultant, à partir des données collectées par enquêtes, avril 2021 
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Les stratégies pouvant être développées individuellement ou collectivement par les 
acteurs du secteur solaire par eux, avec eux ou pour eux sont analysées ci-dessous : 
 
Stratégie  à 
développer  

!ÃÔÉÏÎÓ Û ÄïÖÅÌÏÐÐÅÒ ÐÏÕÒ ÍÅÔÔÒÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÌÁ ÓÔÒÁÔïÇÉÅ 

Mise en ĞÕÖÒe 
réseau des acteurs 
du secteur  pour 
favoriser la 
collaboration  inter -
entreprises  

- Mettre en réseau les nationaux du secteur pour réaliser 
ensemble des projets solaires (par exemple construction d’une 
centrale solaire afin de revendre l'énergie) ; 

- Travailler ensemble à mener une bonne politique visant à 
contrôler les importations de matériels solaires, leurs ventes 
et leurs installations ; 

- Favoriser le partage d’expérience des entreprises les plus 
qualifiées vers les entreprises les moins qualifiées (stage 
d'immersion des employés, transfert de compétences) ; 

- Fédérer pour peser sur les décisions et orientations 
politiques ; 

- Mettre en place des cadres d'échanges et de concertations 
entre les acteurs du secteur solaire (ateliers, cafés, séminaires, 
…). 

Contrôle qualité et 
normatif des 
équipements 
distribués sur le 
marché (importés, 
fabriqués)  

- Contrôler la qualité et le respect des normes par les 
importateurs et les autres distributeurs sur le territoire 
national ; 

- Contrôler la qualité et l’adaptabilité des matériels distribués 
sur le marché local. 

Mise en place d'un 
programme de 
renforcement des 
compétences 
techniques des 
entreprises du 
secteur  

- Mettre en place un programme de formation continue et de 
perfectionnement des professionnels du secteur solaire ; 

- Accompagner les acteurs de la formation et du 
perfectionnement à renforcer leurs capacités matériels 
(écoles, centres de formation initiale et professionnelle, 
structure de recherche, universités). 

Information et 
sensibilisation des 
utilisateurs des 
systèmes solaires  

- Mener une campagne d'information et de sensibilisation à 
l'endroit des utilisateurs des systèmes solaires ; 

- Sensibiliser les utilisateurs des solutions solaires pour rétablir 
la confiance. 

-  
Ediction de normes 
et stands nationaux 
d'équipements 
solaires adaptés au 
contexte national  

Edicter et faire appliquer des normes et standards 
d'équipements pouvant être distribués au Burkina Faso 

Assainissement du  
secteur solaire en 
instaurant des 
agréments  
 

- Assainir le secteur en instaurant des agréments ; 
- Organiser la certification des acteurs. 
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Stratégie  à 
développer  

!ÃÔÉÏÎÓ Û ÄïÖÅÌÏÐÐÅÒ ÐÏÕÒ ÍÅÔÔÒÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÌÁ ÓÔÒÁÔïÇÉÅ 

Accompagnement 
des entreprises du 
secteur solaire avec 
des solutions de 
financement  

- Accompagner les entreprises du secteur solaire avec des 
solutions de financement ; 

- Appuyer les porteurs de projet les entreprises et du secteur 
solaire à obtenir des financements d’amorçage, 
d’investissement et de trésorerie. 

Mise en place d'un 
dispositif de veille 
technologique 
profit able aux 
entreprises 
nationales  

- Créer un réseau de communication permettant aux 
entreprises d'être informées des innovations technologiques 
du secteur ; 

- Etudier l’environnement du secteur pour capter les flux 
d’informations et les signes des marchés au profit des 
entreprises nationales. 

Plaid oyer pour la 
réduction des taxes 
d'importation sur 
les équipements et 
matériels solaires  
 

Obtenir des pouvoirs politiques la réduction des impôts et 
taxes pouvant promouvoir l’accès des solutions solaires à tous. 

Promotion d'une 
industrie nationale 
compét itive pour 
faire face aux 
entreprises 
étrangères  

- Promouvoir l'accès des entreprises nationales aux marchés 
des grands projets ;  

- Développer l'expertise nationale dans le secteur solaire. 

Offre aux 
entreprises du 
secteur des services 
d'appui innovants  

- Faire connaitre les entreprises nationales du 
domaine (visibilité) des utilisateurs de solutions solaires ; 

- Faciliter et renforcer les échanges d’informations et 
d’expériences entre les différents intervenants y compris à 
travers une cartographie des interventions ; 

- Organisation de groupes collaboratifs à travers les AG, à des 
sessions de partage d’expériences, la mise en commun de 
ressources pour recherche de marché et des opportunités de 
financement du secteur ; 

- Mettre en place une plateforme virtuelle d’interaction entre 
les acteurs, de partage des informations sur les innovations, de 
contrôle de la conformité des normes et standards appropriés. 

Sources : Consultant, analyse des données collectées, avril 2021 
 
 

II.3.  Etat des lieux des potentialités des entreprises du secteur des 
énergies solaires  

 
Le Burkina Faso dispose d’un important potentiel d’énergie solaire. Il a en effet, l’un des 
meilleurs taux d’ensoleillement en Afrique de l’Ouest (ensoleillement supérieur à 2 800 
h/an dans presque tout le pays). Conscient de cette richesse, le Gouvernement mène 
depuis quelques années une politique énergétique nationale de plus en plus tournée vers 
les énergies renouvelables, avec un intérêt particulier pour le solaire. Il y a un intérêt 
croissant, depuis les années 2008, pour développer des centrales solaires 
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photovoltaïques s’est manifesté, appuyé par l’aide publique au développement (ADP) ou 
la promotion privée.  
 
Plusieurs stratégies d’investissements structurants sont mises en œuvre pour émailler ce 
sous-secteur de l’énergie à travers le Ministère de l’Energie, des Mines et des Carrières. 
Une politique Adhoc sur la base d’appels à la manifestation d’intérêt est promu par le 
gouvernement. Le Burkina Faso, projette d’augmenter à cet effet sa production 
énergétique, en général, de 50% d’ici à 2025 et le pays pourrait, en outre, prétendre se 
lancer, entre autres, dans l’ingénierie, le commerce et la construction d’installations qui 
utiliseraient la source solaire. Au niveau de la Direction en charge des Energies 
Renouvelables, on dénombre au moins dix-neuf (19) projet d’envergure bailleur et privé 
dans la technologie solaire photovoltaïque (voir tableau présentant les projets de 
centrales solaires PV planifiés dans le secteur des énergies solaires annexe). 
 
Les entreprises du secteur solaire présentent de fortes potentialités de développement 
du fait des opportunités offertes par l’ensembles des acteurs institutionnels (l’Etat, les 
agences dédiées à la promotion et au développement des énergies solaires, …), les PTF qui 
multiplient les initiatives d’accompagnement en faveur du secteur, … A cela s’ajoute les 
possibilités de développements des niches dans la branche de la thermique du solaire qui 
n’est pas assez développée au Burkina Faso et des applicatifs pouvant être utilisés dans 
des secteurs stratégiques tels que l’agriculture (l’économie nationale repose 
essentiellement sur le secteur agricole, avec 85% de la population est rurale). 
 
Le secteur offre d’énormes possibilités de développement aux entreprises solaires. On 
peut citer : 
 

- la forte volonté des Partenaires techniques et financiers (PTF) à accompagner le 
Gouvernement dans l’exploitation des énergies renouvelables ; 

- la baisse continuelle des coûts des équipements d’énergie solaire constatée sur le 
marché international ; 

- les opportunités de financement et d’accompagnement offertes par les 
organisations internationales, les organisations sous régionales comme le cas de 
l’UEMOA avec l’IRED ou de la CEDEAO avec le CEREEC et les conventions 
internationales sur l’environnement; 

- L’existence d’expertises locales à travers des curricula de formation dédiée aux 
énergies renouvelables qui permettent d’accroitre les capacités opérationnelles 
nationales en matière de conduite de projets d’énergie renouvelable ; 

- Les avantages liés aux progrès de la Recherche/Développement sur les 
technologies d’énergie renouvelable en général et le solaire en particulier qui 
contribuent à faire baisser dans le temps les coûts des équipements ; 

- L’existence de rapports de collaboration avec le Conseil Mondial de l’énergie 
(CME), organe qui concourt à la résolution des questions énergétiques urgentes de 
l’heure en mettant l’accent sur l’accessibilité et la disponibilité. 

- L’existence d’un potentiel d’énergie solaire qui est évaluée à un ensoleillement 
supérieur à 2 800 h/an dans presque tout le pays ;  

- L’existence de projet de construction 16 centrales solaires de 450 mégawatts par 
le Ministère dans les 13 régions du Burkina Faso. 
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II.4.  %ÔÕÄÅ ÄȭÅØÐïÒÉÅÎÃÅÓ ÄÅ ÃÌÕÓÔÅÒÓ solaires  
 
Les clusters regroupent sur un territoire donné des entreprises ou des entreprises et 
d’autres acteurs positionnés sur un même secteur d’activité. Ils intègrent des formes de 
coopération économique pouvant prendre plusieurs appellation (pôles de compétitivité, 
grappes d’entreprises, pôles territoriaux, …). Ces structures sont tournées vers le 
développement économique des adhérentes (notamment, les entreprises, …) : aide à 
l’innovation, à l’acquisition de nouvelles parts de marché, au développement 
international. Leur mission essentielle est de développer l’innovation et la croissance sur 
leurs domaines et territoires d’actions. C’est ce contexte qui justifie l’intérêt porté 
aujourd’hui aux clusters et aux politiques organisant les synergies entre acteurs de la 
production et ceux de l’innovation. Il n’existe pas de cluster solaire pour le moment au 
Burkina Faso, mais on rencontre des grappes d’entreprises dans d’autres secteur tels que 
l’Agriculture et l’Agroalimentaire. Par contre, on rencontre des expériences avancées de 
mise en place de cluster solaire dans d’autres pays d’Afrique, notamment au Maroc et en 
Algérie. 
 
 

I.4.1. Cluster Solaire du Maroc  
 
Le cluster des énergies renouvelables du Maroc a été créé en octobre 2013 sous la forme 
d’une Association à but scientifique. C’est une association des acteurs du secteur des 
énergies renouvelables marocain. 
 
Pour la gestion du cluster solaire du Maroc, trois (03) niveaux de gouvernance ont été 
définis : l’Assemblée générale qui assure la gouvernance institutionnelle, le Conseil 
d’Administration qui assure la gouvernance opérationnelle et le Comité de Direction qui 
est l’organe de gestion opérationnelle. Le Cluster est administré par un Conseil 
d’Administration composé de 16 sièges dont : 
 

- un Président et un Vice-Président élus par l’Assemblée Générale ; 
- trois administrateurs permanents : la Morocan Agency for Solar Energy (MASEN) 

/ Agence Marocaine pour l'Energie Durable, la Fédération Nationale de 
l’Electricité, de l’Electronique et des Energies Renouvelables (FENELEC) et la 
Fédération des Industries Métallurgiques Mécaniques et Electromécaniques 
(FIMME) ; 

- onze administrateurs élus dans les différents domaines des énergies 
renouvelables. 

 
Le cluster solaire, catalyseur de développement industriel et socio-économique dans le 
secteur des énergies renouvelables, comte compte 14 entreprises fondatrices (BSI, 
CERTen, EBE, ECOPARK, Energie de Sole, Energy Industries, Futener Solaire, SINES, 
SOFTEN, SOLTE Engineering, SOTECA, STEG Energies Renouvelables, TUNUR Ltd et 
VOLTA PV), une cinquantaine d’entreprises fournisseurs, une vingtaine de bureaux 
d’études, un millier de petits installateurs agréés et quelques bureaux de contrôle. Les 
entreprises fondatrices sont issues des secteurs des énergies renouvelables, de de 
l’électricité, de l’Electronique, des industries métallurgiques mécaniques et de 
l’électromécaniques, 
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Les principaux objectifs poursuivis par le cluster sont : 
 

- renforcer les compétences et les qualifications dans le domaine des EnR ; 
- mieux répondre aux besoins des industriels pour créer un tissu industriel 

compétitif ; 
- favoriser le transfert des technologies et des savoir-faire entre les pays 

industrialisés et la Tunisie ; 
- améliorer la coordination en matière de recherche ; 
- favoriser la régionalisation du marché pour accroître l’export et la 

complémentarité.  
 

Le cluster solaire du Maroc a pour activités : 
  

- le financement (subventions, FNME, crédits…) ; 
- l’animation de projets collaboratifs sur les programmes PROSOL solaire (chauffe 

eaux solaires) et PROSOL thermique. 
- la formation des opérateurs, … 

 
 

I.4.2. #ÌÕÓÔÅÒ %ÎÅÒÇÉÅ 3ÏÌÁÉÒÅ ɉ#%3Ɋ Äȭ!ÌÇïÒÉÅ  
 
Le cluster Energie Solaire de l’Algérie a été créé en mai 2017 (lancement officiel avec les 
membres fondateurs). Le nombre de membres est passé de 15 en 2017 à 34 en 2020. 
Le Cluster Energie Solaire est constitué par : 
 
¶ les opérateurs économiques constitués tels que les producteurs de matières 

premières, les industriels et les prestataires de service ; 
¶ les centres de recherche, les universités, les écoles et les centres de formation. 
¶ les autres acteurs publics tels que les agences gouvernementales et les associations 

professionnelles. 
 
En cas de besoin, le cluster fait appel à des experts nationaux établis en Algérie ou à 
l’étranger. Le CES a pour objectifs : 
 

- la création d’un réseau d’entreprises et d’acteurs nationaux exerçant dans la chaine 
de valeur du solaire (les bureaux d’études, les développeurs, les fabricants, les 
fournisseurs, les installateurs, les acteurs de la formation professionnelle, les 
acteurs de la recherche et des universités, etc.) qui entendent contribuer au 
développement de la filière énergie solaire ; 

- le renforcement des capacités et le développement des compétences industrielles 
dans les domaines des EnRs ; 

- la promotion  des activités de formation et de recherche dans le secteur des EnRs ; 
- la sensibilisation et l’encouragement à l’utilisation des énergies renouvelables en 

général et du solaire PV en particulier ; 
- la contribution  à la transition énergétique de notre pays ; 
- le soutien aux pouvoirs publics qui entendent produire, à l’horizon 2030, 27% de 
l’énergie à partir des sources renouvelables. 
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Les missions du cluster solaire d’Algérie sont les suivantes :  
 

- offrir de la visibilité aux entreprises du cluster ; 
- initier et développer les contacts avec les Pouvoirs Publics et autres Institutions à 
l’effet d’optimiser les actions du cluster pour en faire un partenaire crédible et 
incontournable ; 

- communiquer sur les compétences industrielles de ses membres ; 
- intégrer de nouveaux acteurs de la chaîne de valeur ; 
- développer l’intégration locale entre les différents acteurs ; 
- améliorer la compétitivité des entreprises algériennes dans le secteur des EnRs ; 
- stimuler la coopération entre ses membres ; 
- développer des partenariats public-privé ; 
- travailler avec les Pouvoirs Publics pour permettre à ses membres d’être éligibles 

aux différents fonds et dons nationaux et internationaux ; 
- produire de l’information sur les EnRs en Algérie et à l’étranger ; 
- organiser des rencontres sur des thématiques propres aux EnRs; 
- faciliter la relation entre les membres du cluster et son environnement 

institutionnel  ; 
- rehausser les compétences des membres dans les domaines de la technologie, de 
l’innovation ; 

- mener des actions de formation, des projets de recherche intéressant les membres 
du Cluster ; 

- favoriser l’internationalisation des champions locaux, au bénéfice des membres du 
Cluster et du pays ; 

- mener des activités de coordination, d’analyse et de positionnement de la filière, la 
communication et la participation à des réseaux internationaux. 

. 
En matière de gouvernance, le CES est organisé en groupement sans capital social 
(Association). Il est régi par les articles 796 à 799 bis 4 du code de commerce Algérien 
fixant les conditions de création et de fonctionnement applicables au Groupement. Le 
Cluster Energie Solaire est régi par des statuts et un règlement intérieur adoptés lors du 
l’Assemblée Générale Constitutive du 14/06/2017. Quatre catégories de membre 
composent l’assemblée générale (AG) : les membres fondateurs (MF), les membres 
adhérents (MaD), les membres associés cotisants (MaSc) et les membres associés (MaS). 
Ce sont des entreprises, des centres de R&D et des entités publiques : 
 
- 11 membres fondateurs (MF) sont des entreprises de droit Algérien : ALPV, Amimer 

Energie, Aurès Solaire, Condor Electronics, ENIE, ER2, Innova Contracting, Innova 
Solar, Iris Jc, Mekénergie, Sungy ; 

- 03 membres Associés (MaS) constitués des centres de Recherche (CDER, CRTSE) et une 
entité publique : DG PME (MIM) ; 

- 06 membres Adhérents (MaD) sont des entreprises de droit algérien : ABB Algérie, 
Armorgreen Algérie, Zergoun Green Energy, ConstalicaCluster Energie Solaire Algérie, 
Emergy, Milltech. 

 
Les MF et les MaD sont constitués par des personnes morales et détenteurs du pouvoir de 
vote. Les MaSc sont les entreprises internationales installées en Algérie tandis que les MaS 
sont les autres entités formées par les universités, les écoles, les centres de recherche, les 
associations professionnelles, etc. qui possèdent des voix consultatives. 
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L’AG délègue la gestion du CES à un Conseil d’Administration (CA) qui élit un Président 
du Conseil d’Administration (PCA). Le mandat du CA est de trois (3) ans. Un Commissaire 
au Compte (CAC) est chargé de certifier les comptes du Cluster. 
 
Pour son animation, le CES a été érigé depuis septembre 2019 en une direction générale 
destinée à la gestion quotidienne des activités du Cluster ainsi que l’animation à 
destination des membres. Les missions inscrites se rapportent à : 
 

- définir et déployer la stratégie du Cluster Energie Solaire en matière de promotion 
de ses membres, de déploiement de formation, de communication, d’actions 
conjointes avec les pouvoirs publics ; 

- tenir la gestion administrative et financière du Cluster Energie Solaire ; 
- assurer le rayonnement des membres et la cohérence de la communication. 
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III.  ETUDE DE FAISABILITE DE MISE EN PLACE DU CLUSTER 
SOLAIRE AU BURKINA FASO 

 

III.1.  Objectif s, rôle du cluster solaire  
 
L’objectif global de la mise en place du Cluster solaire est de mettre en réseau les 
différents acteurs de la filière, maximiser leurs synergies, faciliter leur accès à 
l’information, améliorer la productivité des entreprises, accroître leur capacité 
d’innovation, d’accompagner et de soutenir les acteurs du secteur pour l’aboutissement 
de leurs projets et développer leurs compétences et capacités et de constituer une force 
de propositions vis-à-vis des pouvoirs publics. 
 
Le cluster solaire aura donc un rôle crucial à jouer dans le développement de la filière 
solaire au Burkina Faso, à savoir : 
 

- organiser et fédérer les acteurs de la filière solaire ; 
- structurer les entreprises du secteur ; 
- promouvoir  le secteur des énergies solaires ; 
- renforcer les compétences des acteurs ; 
- valoriser les activités (production, services, …) des acteurs de tous les maillons ; 
- faciliter l’accès aux informations sur les plans national et international ; 
- faciliter l’accès des entreprises aux financement ; … 

 
 

III.2.  Missions fondamentales du cluster  solaire  
 
Au regard des objectifs et des rôles que le cluster solaire doit jouer dans l’environnement 
de la filière solaire, ses missions fondamentales seront les suivantes : 
 

- fédérer les acteurs du secteur  solaire autour de projets collaboratifs à fort contenu 
innovant ; 

- accompagner les entreprises du cluster à devenir plus compétitives, à développer 
et à conquérir des parts de marchés dans leurs domaines  aussi bien au niveau 
national qu’au niveau international ; 

- accroître la capacité d’innovation des membres en favorisant la collaboration entre 
industriels, chercheurs, organismes de formation, organismes de financement, … ; 

- favoriser la création et le développement de projets de Recherche et 
Développement et d’innovation 

- favoriser l’émergence de Start-up innovantes. 
 
 

III.3.  Forme juridique  du cluster solaire  
 
Les clusters ne bénéficient pas d’une réglementation particulière quant à leur forme 
juridique  du fait de leur quasi-inexistence au Burkina Faso. Par ailleurs, il n’existe pas de 
structure juridique parfaitement  adéquate pour ce type d’activité. Tous les choix sont 
donc à priori possibles. Les différents scenarios envisageables sont analysés dans le 
tableau ci-après : 
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Tableau : Avantages et inconvénients des différents types de structures juridiques que le 
cluster solaire pourrait  prendre 

Structure  Avantages Inconvénients  
Société 
ÄȭïÃÏÎÏÍÉÅ 
mixte  

Souplesse de gestion Obligation de bénéfices alors 
que le cluster est soumis à des 
missions d’utilités publiques (la 
société d’économie mixte fait 
obligation de bénéfices, elle doit 
sa survie (pérennité financière) 
aux résultats dégagés par ses 
activités). 

Groupement 
Äȭ)ÎÔïÒðÔ 
Economique 
(GIE) 

- Pas d’obligation de réaliser des 
bénéfices pour lui-même ; 

- Grande souplesse et liberté de 
fonctionnement et de gestion ; 

- Pas de capital minimum ; 
- Le GIE permet une coopération 

entre entreprises, une mise en 
commun du savoir-faire, etc. 

- Imputation possible des pertes du 
GIE sur le résultat de chaque 
membre ; 

- Possibilité de mettre en commun 
des moyens. 

- Durée déterminée du GIE 
- Les membres doivent avoir la 

même activité 
- Responsabilité solidaire et 

indéfinie des membres du 
GIE envers les dettes du GIE 
sur leur patrimoine propre  

- Les GIE ont des textes rigides 
qui peuvent discriminer 
certains acteurs ; 

- Lien commun difficile à 
établir ( il serait difficile 
d’intéresser par exemple une 
banque dans cette forme). 

- Nécessité d’une coopération 
et donc d’une bonne entente 
entre ses membres 

- Conséquences fiscales 
pouvant être importantes en 
cas de transformation du GIE 
en une autre forme 
juridique. 

Structure 
associative  

- Souplesse de gestion (procédure 
budgétaires souples) ; 

- Pas de nécessité de profit, mais 
nécessité d’une certaine 
autonomie de gestion ; 

- Toutes les entités, quelles que 
soient leurs formes juridiques 
peuvent y adhérer ; 

- Adhésion des PTF au financement 
de structures d’utilité publique, 
contribution des acteurs au 
fonctionnement de l’association, 
… ; 

- Etude des structures similaires 
favorable à cette forme juridique 
(les clusters étudiés, celui du 

- Moindre contrôle (risque de 
prise illégale d’intérêt et de 
gestion de fait par les 
dirigeants) ; 

- Opérationnalisation du 
cluster peut être lente 
(structure nouvelle). 
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Structure  Avantages Inconvénients  
Maroc et celui de l’Algérie sont 
constituée sous la forme 
associatives, les grappes 
d’entreprises au Burkina Faso 
sont régies par les textes 
encadrant les activités des 
groupements d’entreprises) ; 

- Bonne adéquation de cette forme 
juridique avec la volonté de créer 
l’interprofession et la Fédération 
des acteurs du solaire (ces deux 
structures peuvent parfaitement 
être intégrée dans une 
association) ; 

- Peut devenir une Association 
d’utilité publique au bout de cinq 
(05) années d’exercice consécutifs 
(loi 064), à l’image de la comme la 
MEBF. 

 
Il y ‘a une multitude d’acteurs à fédérer à travers le cluster solaire. Par ailleurs, le cluster 
solaire qui sera créé aura besoin de ressources financières multiformes et de sources 
diversifiées (fonds propres, financement PTF, Subventions de l’Etat et des collectivités, 
dons, …). Cette forme associative aura l’avantage de faciliter au cluster l’accession à toutes 
ces sources de financement qu’une structure publique aurait du mal à mobiliser à cause 
de son statut. Aussi, ce statut juridique peut s'avérer très judicieux dans la mesure où elle 
confèrera au cluster solaire toute l’indépendance nécessaire pour jouer pleinement son 
rôle dans l’environnement du secteur solaire et une grande souplesse de gestion. 

 
Au regard de l’analyse des enjeux liés à l’opérationnalisation du cluster et aux enjeux liés 
à son financement, le statut juridique proposé ÅÓÔ Ìȭ!ÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎȟ Û ÂÕÔ ÎÏÎ ÌÕÃÒÁÔÉÆȟ 
apolitique.  
 
 

III.4.  Ancrage institutionnel du cluster solaire  
 
Un cluster est un outil qui combine plusieurs types d’appuis (organisation, mise en 
réseaux, appui-conseils, …) aux membres ou adhérents. Ces appuis peuvent s’assimiler à 
la fois à des prestations privées et à du service public, mais quelles que soit leurs natures, 
ils concourent à favoriser la création et l’implantation d’entreprises compétitives sur un 
territoire donné. En général, les clusters sont créés par les acteurs eux-mêmes dans un 
territoire donné. Cependant, la création du cluster solaire du Burkina Faso n’a été initiée 
par les acteurs eux-mêmes, mais est née de la volonté des pouvoirs publics et des PTF 
d’organiser les acteurs et d’assoir un marché national compétitif. 
Pour ce faire, le cluster solaire aura pour tutelle technique le Ministère de l’Energie, des 
Mines et des carrières (MEMC). 
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Pour accompagner durablement le cluster solaire et garantir une pérennité de ses actions, 
les principales structures privées d’accompagnement telles que la CCI-BF, la MEBF 
l’interprofession énergie solaire (en création) seront très fortement impliquées dans sa 
gouvernance. 
 
 

III.5.  Structure organisationnel du cluster  solaire  
 

III.4.1.  Mécanismes d'administration  
 
Le cluster se compose des organes suivants : l’Assemblée Générale, le Conseil 
d’Administration et le Secrétariat Exécutif du cluster solaire (animation du cluster). 
Le Cluster solaire en tant qu’Association va s’appuyer sur une instance de gouvernance 
institutionnelle, une instance de gouvernance opérationnelle et un organe de gestion 
opérationnelle (voir détails dans les statuts du cluster solaire) : 
 
Å Assemblée Générale (AG) 
Elle est l’organe suprême du cluster solaire. L’Assemblée Générale est composée 
de l’ensemble des membres du cluster solaire à jour de leurs obligations. 
L'ensemble des membres est réparti en plusieurs catégories. Un même membre ne 
peut appartenir qu'à une seule catégorie. 

 
Å #ÏÎÓÅÉÌ Äȭ!ÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ɉ#!Ɋ 
Le Conseil d’Administration dispose des pouvoirs les plus étendus pour piloter le 
cluster solaire. C’est l’organe de gouvernance qui sera chargé de définir les 
orientations stratégiques du cluster solaire et d’évaluer l’action de la structure 
d’animation du cluster solaire. A ce titre, le Conseil d’Administration : 
 

- définit la stratégie de développement, fixe les objectifs et approuve le 
programme d’action ; 

- adopte les manuels de gestion, de procédures administratives, techniques 
et financières du cluster solaire ; 

- examine et approuve le budget et arrête les comptes et états financiers ainsi 
que les rapports d’activités ; 

- adopte l’organigramme, le règlement intérieur, la grille des rémunérations 
et des avantages des personnels, sur proposition du Secrétaire Exécutif du 
Cluster solaire ; 

- approuve, sur proposition du Secrétaire Général du cluster solaire, les 
recrutements et le licenciement du personnel d’encadrement ; 

- approuve les contrats de performance ou toutes autres conventions y 
compris les emprunts préparés par le directeur général et ayant une 
incidence sur le budget ; 

- offre son aide au Secrétariat Exécutif en matière de relations publiques et 
de lobbying notamment en ce qui concerne l’obtention de fonds publics. 

- il peut institué au sein du cluster des Commissions thématiques. Ces 
Commissions travaillent sur des missions et / ou projets permettant 
d’atteindre les objectifs et les orientations stratégiques du cluster solaire. 
Elles sont conçues comme des espaces de réflexion sur le développement 
du cluster. Leur rôle est notamment d’agir en amont et en aval du processus 
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projets pour créer un environnement favorable au développement de 
projets collaboratifs. La mission des Commissions est d’identifier les 
besoins des membres en termes de services, d’infrastructures, de 
formations spécifiques et de veiller à assurer les conditions favorables à 
l’émergence d’un climat des affaires sein dans le domaine, de l’innovation 
et des projets collaboratifs, … 

 
 
Å Organe de gestion opérationnelle  

 
Le Cluster solaire sera dirigé par un Secrétaire Exécutif qui sera recruté et par le 
Conseil d’Administration du cluster.  Le Secrétaire Exécutif du cluster solaire 
jouera un rôle crucial dans le succès ou l’échec de celui-ci. Il est en effet 
directement impliqué dans la gestion du cluster solaire, dans l’animation interne 
et dans la promotion extérieure. Celui-ci assumera toutes responsabilités devant 
le Conseil d’Administration en matière de politique générale, de plans et de 
budgets que ce dernier aura approuvés. Le Secrétaire Exécutif sera investi du 
pouvoir de décision nécessaire au bon fonctionnement du cluster solaire, 
notamment celui : 
 

- de représenter le cluster solaire dans tous les actes de la vie civile ; 
- de préparer les programmes d’activités, les rapports d’activités, ainsi que 

les états financiers qu’il soumet au Conseil d’Administration pour examen 
et adoption ; 

- de conclure des marchés et des contrats conformément à la réglementation 
en vigueur dans le cadre des missions de le cluster solaire ; 

- d’exercer l’autorité hiérarchique sur le personnel ; 
- de recruter, nommer, noter, licencier les membres du personnel 

conformément à la réglementation en vigueur, 
- de communiquer sur le cluster solaire. 

 
Le Secrétaire Exécutif peut déléguer certains de ses pouvoirs à ses collaborateurs. 

 
 

III.4.2.  Structure o rganisation nelle du cluster solaire    
 
La structure organisationnelle découle de la définit ion des missions fondamentales du 
cluster solaire. Au regard des contraintes financières auxquelles le cluster solaire pourrait 
faire face, il est proposé structuration légère de l’association. Cette structuration est 
composée de :  
 
¶ !Õ ÐÌÁÎ ÉÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎÎÅÌ ÄÅ Ìȭ!ÓÓÅÍÂÌïÅ 'ïÎïÒÁÌÅ (organe de gouvernance 

institutionnelle) qui comprend tous les membres actifs à jours de leurs cotisations, 
le Conseil d’Administration (organe de gouvernance opérationnelle. Le Cluster 
Solaire est administré par un Conseil d’Administration constitué de vingt-quatre 
(24) au total. Parmi eux, on compte : 

- douze (12) administrateurs élus: un (01) Président, un (01) Vice-Président élus en 
Assemblée Générale  et douze (10) Administrateurs élus dans de chacune des 
corporations ou groupe auxquelles ils appartiennent dans la filière solaire, élus par 
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les membres de leur propre groupe ou corporation (voir quotas dans le tableau ci-
dessous). Les membres élus le sont pour une durée de trois (03) ans renouvelable. 
Les membres élus du Conseil d'Administration sont.  

- quatre (04) membres permanents .  Ces membres sont des entités morales qui 
désignent leur représentant et son suppléant dûment mandatés. Chaque groupe 
ou corporation est représenté au Conseil d'Administration de la façon suivante :  
 

Catégorie 
Nombre 
de poste 

Commentaire  

Fabricants 1 Elu dans cette corporation  
Importateurs 1 Elu dans cette corporation  
Grossistes 2 Elus dans cette corporation  
Détaillants 3 Elus dans cette corporation  
Producteurs d’Energie Solaire 1 Elu dans cette corporation 

Prestataires (bureaux d’études, installeurs 
PV, …) 

3 

Elus dans ce groupe 
Au moins 1 est élu dans la 
corporation des installateurs 
PV 

ONG et porteurs de projet dans le secteur 
solaire 

1 Elu dans ce groupe 

Interprofession Energie Solaire  (IP ES) 2 Administrateurs permanents 
Ministère de l’Energie, des Mines et des 
Carrières  (MEMC) 

1 Administrateur permanent 

Ministère de l'Economie, des Finances et 
du Développement (MINEFID) 

1 Administrateur permanent 

Ministère du Commerce, de l’Industrie et 
de l’Artisanat (MCIA) 

1 Administrateur permanent 

l’Agence Nationale des Energies 
Renouvelables et de l’Efficacité 
Energétique (ANEREE) 

1 Administrateur permanent 

Agence Burkinabè de l’Electrification 
Rurale (ABER) 

1 Administrateur permanent 

Conseil National du Patronat Burkinabé 
(CNPB) 

1 Administrateur permanent 

Chambre de Commerce et d’Industrie du 
Burkina Faso  (CCI-BF) 

1 Administrateur permanent 

Acteurs de la formation professionnelle, de 
la recherche et des universités 

1 Administrateur permanent 

Association Professionnelle des Banques et 
Etablissements financiers (APBEF)  

1 Administrateur permanent 

Maison de l’Entreprise du Burkina Faso 
(MEBF) 

1 Administrateur permanent 

 
Le Président et le Vice-Président sont élus en Assemblée générale parmi les acteurs 
directs du secteur solaire, il ne peuvent en aucun cas être issus des acteurs institutionnels. 
  



 

45 
 

¶ Au plan de la gestion opérationnelle, le cluster sera dirigé par un Secrétariat 
Exécutif (SE). L’organisation fonctionnelle du cluster sera centrée sur une équipe 
opérationnelle du cluster solaire, des procédures support (RH, finances, affaires 
générales, affaires juridique, assistance technique, SI, …) et des procédures métiers 
(suivi de l’activité, gestion des adhésions, …) clairs. La structure d’animation 
opérationnelle comprendra deux (02) entités opérationnelles chargées d'assurer 
les services à offrir aux acteurs du solaire et de fonctions de soutien : 

 
- la première section opérationnelle s’occupera de l’accompagnement et le 

renforcement des capacités. C’est cette section qui aura en charge la promotion 
de l’entrepreneuriat dans le domaine solaire là travers a gestion de 
l’incubateur, la promotion de la recherche et de l’innovation dans le domaine 
solaire ; 

- la deuxième section opérationnelle s’occupera du développement 
institutionnel et gestion de partenariat ; elle aura en charge la 
professionnalisation, la mise en place de synergie et l’appui à la recherche de 
marché et d’opportunités pour les entreprises du secteur ; 

- les fonctions supports seront représentées par des postes dans les domaines 
de l’informatique (le cluster aura à gérer plusieurs plateformes), la gestion 
administrative, financière et comptable (en appui au Secrétaire Exécutif et au 
Trésorier), la communication (ce rôle sera attribué à tout le personnel, 
notamment au Secrétaire Exécutif). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Graphique 7 : Organigramme du cluster solaire 

ASSEMBLEE GENERALE 

CONSEIL 
$ȭ!$-).)342!4)/. 

Secrétariat Exécutif 
(SE) 

Assistant (e) 

Pôle de compétences 
- Experts scientifiques 
- Experts Technologues 
- Experts juristes, fiscaux 
- Cabinets d’études de marché 
- Institutions financières 

Chauffeur-Agent de liaison 

Gestionnaire Financier et Comptable 

Accompagnement et 
renforcement des capacités  

Développement institutionnel 
et gestion du partenariat  

Responsable Informatique 
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Tableau 9 :Détermination des ressources humaines du cluster solaire 

Poste Effectif  Profil  
Domaine 
ÄȭÅØÐïÒÉÅÎÃÅ 

Compétences 
Salaires 

mensuels 
net (F CFA) 

Secrétaire Exécutif 1 Ingénieur ou Master 2 
(Bac + 5) spécialisé 
dans les domaines de 
l'énergie, des énergies 
renouvelables, de 
l'environnement ou 
du développement 
durable ou équivalent, 
Spécialisé en 
Management, et 
communication 

¶ 10 ans d’expérience 
minimum dans un 
poste de 
responsabilité et 
gestion d’équipe 
¶ Une expérience dans 

un poste similaire est 
indispensable 
¶ Connaissances du 

secteur de la 
construction et de 
l’énergie 

¶ Aptitudes à fédérer les équipes 
¶ Compétences en management de 

projets (planification, suivi des 
budgets, affectation des ressources 
…) ; 
¶ Compétences communicationnelles ; 
¶ Compétences rédactionnelles 

(rédaction des PV de réunions, 
préparation des ordres du jour, 
collaboration à la rédaction de 
circulaires) ; 
¶ Capacité à la prise d’initiatives et à 

faire des propositions de travail ; 
¶ Capacité à développer et entretenir 

des partenariats liés à 
l’accompagnement 
¶ Connaissances précises des dispositifs 

de financement de projets et des PTF 
¶ Sens des résultats. 

739 841 

Responsable de 
l’Incubateur 
(Business 
Developer) 

1 Gestionnaire, 
Economiste ou 
titulaire d’un diplôme 
de troisième cycle ou 
Ingénieur ou Master 2 
(Bac + 5) spécialisé 
dans les domaines de 

¶ 5 ans d’expérience 
minimum dans un 
poste de 
responsabilité et 
gestion d’équipe 
¶ Expérience dans la 

promotion du secteur 

¶ Expérience éprouvée en création 
d’entreprises et / ou 
accompagnement de la création et du 
développement d’entreprises 
¶ Méthodologie dans 

l'accompagnement des projets  
¶ Savoir animer et entretenir un réseau 

438 161 
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Poste Effectif  Profil  
Domaine 
ÄȭÅØÐïÒÉÅÎÃÅ 

Compétences 
Salaires 

mensuels 
net (F CFA) 

l'énergie, des énergies 
renouvelables, de 
l'environnement ou 
du développement 
durable 

privé et des 
structures d’appui; 
Expérience dans la 
promotion d’unités 
industrielles solaires 

¶ Qualités relationnelles et sens de 
l'écoute 
¶ Capacité à la prise d’initiatives et à 

faire des propositions de travail ; 
¶ Capacité à développer et entretenir 

des partenariats liés à 
l’accompagnement 
¶ Connaissances précises des dispositifs 

de financement de projets et des PTF 
¶ Capacité à comprendre les 

écosystèmes  
¶ Esprit entrepreneurial  
¶ Travail en équipe, sens des résultats 

Responsable 
Développement des 
capacités 
d’Innovations et 
R&D 

1 Ingénieur ou Master 2 
(Bac + 5) spécialisé 
dans les domaines de 
l'énergie, des énergies 
renouvelables, de 
l'environnement ou 
du développement 
durable 

¶ 5 ans d’expérience 
minimum dans un 
poste de 
responsabilité et 
gestion d’équipe 
¶ Une expérience dans 

un poste similaire est 
indispensable 
¶ Connaissances du 

secteur de la 
construction et de 
l’énergie 

¶ Sensibilité à la thématique des 
énergies renouvelables et du 
développement durable 
¶ Dynamisme et persévérance pour 

défendre le projet auprès 
d'interlocuteurs divers 
¶ Capacités d'argumentation et de 

négociation 
¶ Capacité d'adaptation pour assurer 

des missions de nature différente et 
auprès d'interlocuteurs variés. 
¶ Sens de l'organisation pour pouvoir 

gérer plusieurs projets en même 
temps, à des stades d'avancement 
différents 

438 161 
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Poste Effectif  Profil  
Domaine 
ÄȭÅØÐïÒÉÅÎÃÅ 

Compétences 
Salaires 

mensuels 
net (F CFA) 

¶ Sens des résultats. 
Responsable 
Renforcement des 
capacités et 
professionnalisation 

1 Gestionnaire, 
Economiste, titulaire 
d’un diplôme de 
troisième cycle ou 
Ingénieur ou Master 2 
(Bac + 5) spécialisé 
dans les domaines de 
l'énergie, des énergies 
renouvelables, de 
l'environnement ou 
du développement 
durable 

¶ 5 ans d’expérience 
minimum dans un 
poste de 
responsabilité et 
gestion d’équipe 
¶ Une expérience dans 

un poste similaire est 
indispensable 
¶ Connaissances du 

secteur de la 
construction et de 
l’énergie 

¶ Aptitude à identifier les besoins en 
formation des acteurs solaires 
¶ Capacité à concevoir et négocier le 

plan de formation 
¶ Capacité à accompagner la réalisation 

des actions de formation 
¶ Capacité à évaluer les actions de 

formation menées 
¶ Compétences communicationnelles ; 
¶ Capacité à la prise d’initiatives et à 

faire des propositions de travail ; 
¶ Sens des résultats. 

438 161 

Responsable 
Synergie et 
Réseautage 

1 Gestionnaire, 
Economiste, titulaire 
d’un diplôme de 
troisième cycle ou 
Ingénieur ou Master 2 
(Bac + 5) spécialisé 
dans les domaines de 
l'énergie, des énergies 
renouvelables, de 
l'environnement ou 
du développement 
durable 

¶ 5 ans d’expérience 
minimum dans un 
poste de 
responsabilité et 
gestion d’équipe 
¶ Une expérience dans 

un poste similaire est 
indispensable 
¶ Connaissances du 

secteur de la 
construction et de 
l’énergie 

¶ Aptitudes à fédérer les équipes 
¶ Compétences en management de 

projets (planification, suivi des 
budgets, affectation des ressources 
…) ; 
¶ Compétences communicationnelles ; 
¶ Compétences rédactionnelles 

(rédaction des PV de réunions, 
préparation des ordres du jour, 
collaboration à la rédaction de 
circulaires) ; 
¶ Capacité à la prise d’initiatives et à 

faire des propositions de travail ; 
¶ Sens des résultats. 

438 161 
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Poste Effectif  Profil  
Domaine 
ÄȭÅØÐïÒÉÅÎÃÅ 

Compétences 
Salaires 

mensuels 
net (F CFA) 

Gestionnaire 
Financier et 
Comptable 

1 Bac + 5 en gestion, 
Finance, Comptabilité 
et équivalent 

Au moins 5 ans 
d’expériences dans un 
poste similaire 

¶ Compétences en management de 
projets (planification, suivi des 
budgets, affectation des ressources 
…) ; 
¶ Compétences rédactionnelles 

(rapports financiers) ; 
¶ Capacité à la prise d’initiatives et à 

faire des propositions de travail ; 
¶ Sens des résultats. 

438 161 

Responsable 
Informatique 

1 Bac + 4/5 Analyse et 
programmation et 
gestion réseau 

Au moins 3 ans 
d’expérience en gestion 
des bases de données 

¶ Avoir de bonnes connaissances en 
réseaux  et système d'exploitation 
¶ Compétences communicationnelles ; 
¶ Capacité à la prise d’initiatives et à 

faire des propositions de travail ; 
¶ Sens des résultats. 

379 519 

Assistante de 
Direction 

1 Au moins Bac + 3 en 
Secrétariat  

Au moins 5 ans 
d’expérience dans un 
poste similaire 

¶ Compétences rédactionnelles 
(rédaction des PV de réunions, 
préparation des ordres du jour, 
collaboration à la rédaction de 
circulaires) ; 
¶ Sens des résultats. 

319 369 

Chauffeur-Agent de 
liaison 

1 BEPC / niveau Bac + 
Permis D 

Au moins 3 ans 
d’expériences dans un 
poste similaire 

¶ Probité, 
¶ Sens de la responsabilité. 

168 882 
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III.6.  -ÏÄÅ ÄȭÁÄÈïÓÉÏÎȟ ÃÒÉÔîÒÅÓ ÄȭïÌÉÇÉÂÉÌÉÔï ÁÕØ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÄÕ ÃÌÕÓÔÅÒ 
solaire  

 
Toutes personnes morales ou physiques exerçant dans la filière solaire ou pouvant 
contribuer au développement du secteur solaire peut adhérer à l’Association. Les 
conditions d’adhésion et pièces constitutives du dossier de demande d’adhésion au 
cluster sont les suivantes :  
 
Conditions générales d’adhésion au cluster solaire :  
 
- Remplir un formulaire de demande d’adhésion ; 
- Être une personne physique ou morale intervenant dans la chaine des valeurs de la 

filière solaire ; 
- Être légalement constitué ou en cours de constitution ; 
- Pour les personnes morales, avoir son siège social au Burkina Faso ; 
- S’acquitter de ses frais d’adhésion ; 
- S’acquitter de ses cotisations annuelles de membre 
- Adhérer au règlement intérieur du cluster 
 
Pièces constitutives du dossier de demande d’adhésion au Cluster Solaire :  
 
- Le formulaire de demande d’adhésion renseigné et signé ; 
- Une copie des documents d’existence légale (RCCM, …) ; 
- Une copie des autorisations d’exercer lorsqu’elles sont exigibles (agréments, certificat, 
…) 

- Une attestation de situation fiscale ; 
- Une copie du reçu d’acquittement des frais d’adhésion. 
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IV. 342!4%')% $ȭ/0%2!4)/..!,)3!4)/. $5 #,534%2 3/,!)2% 
(ORIENTATIONS STRATEGIQUES) 

IV.1. Enjeux majeurs et défis  
 
Le défi majeur réside dans la capacité des acteurs à contribuer individuellement et 
collectivement à l’émergence d’un secteur compétitif, en valorisant nos atouts industriels.  
Sur la base de l’état des lieux du secteur solaire au Burkina Faso, les principaux enjeux 
sont de la mise en place du cluster solaire sont : 
 

- l’organisation des acteurs pour la maximisation des synergies entre eux par 
l’intermédiaire de projets collaboratifs ; 

- l’accompagnement des acteurs du secteur à concrétiser les opportunités existantes 
et à intégrer le marché national ; 

- les promotion d'une industrie d'entreprises solaires nationales compétitive ; 
- la prise en compte des contraintes conjoncturelles majeures qui pèsent fortement 

sur le climat des affaires spécifique à la filière solaire ; 
- le renforcement des capacités techniques, matérielles et financières des acteurs du 

secteur solaire ; 
- la mise en place d’un dispositif de veille, d’intelligence économique et de 

communication. 
 
 

IV.2. Vision  du cluster solaire  
 
« A l’horizon 2025, devenir une structure d’excellence et de référence nationale et 
régionale, un outil efficace et efficient, en matière de développement des énergies solaires 
en développant des projets de fédérateurs, d’amélioration de l’expertise des entreprises 
nationales avec des retombées socioéconomiques palpables ». 
 
 

IV.3. Mission  
 
Compte tenu des besoins du secteur que l’état des lieux a permis d’établir, la mission 
générale du cluster solaire est « d’accompagner le développement d’une industrie 
nationale compétitive dans le domaine des énergies solaires en organisant les acteurs du 
secteur, en créant un tissu industriel national compétitif et en accompagnant les porteurs 
de projets et les entreprises nouvelles du secteur afin de favoriser leurs développements 
pérennes ». Ainsi les missions spécifiques clé suivantes seront dévolues au cluster 
solaire : 
 

- organiser, fédérer et créer des synergies d’actions entre les acteurs du secteur 
solaire et leur environnement (cadres d’échanges, coopération entre ses membres, 
mise en réseau des différents maillons de la chaine de valeur de la filière, 
organisation de rencontres sur des thématiques propres aux énergies solaires ; 

- développer l’expertise nationale (développement des compétences des membres 
dans les domaines de la technologie, de l’innovation, la formalisation des acteurs, 
respect des normes des équipements) ; 
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- améliorer la compétitivité des entreprises, des capacités industrielles dans le 
secteur des énergies solaires (suppression des barrières pour l’accès des 
entreprises nationales au marché local, constitution d’un marché local compétitif, 
intégration des acteurs) ;  

- développer les compétences des acteurs du secteur solaire (formation, 
renforcement des compétences) ; 

- mener des actions et des projets de recherche intéressant les membres du 
cluster solaire ; 

- mettre en place des mécanismes de financement innovants au profit des acteurs du 
secteur (mobilisation de fonds propres, appui-conseil à la recherche de financement, 
promotion de de l’éligibilité des membres aux différents fonds et dons nationaux et 
internationaux ; 

- promouvoir la création et le développement d’initiatives entrepreneuriales dans le 
secteur (création et animation d’un incubateur d’entreprises solaires) ; 

- soutenir le développement des solutions innovatrices d’énergie solaire ; 
- veille informative et économique (plateforme de veille informative sur l’énergie 

solaire, visibilité aux entreprises du secteur, communiquer sur les compétences 
industrielles de ses membres ; 

- produire de l’information sur les énergies solaires au Burkina Faso et à l’étranger ;  
- initier et développer les contacts avec les Pouvoirs Publics et autres institutions à 
l’effet d’optimiser les actions du cluster pour en faire un partenaire crédible et 
incontournable. 

 
 

IV.4. Identification des services que pourrait fournir le cluster solaire  
 
La démarche d’indentification des services du cluster solaire est fondée sur une démarche 
par palier : la hiérarchisation des besoins des acteurs et de leurs difficultés et la 
transcription en services d’appui dans le cadre du cluster. Le cluster sera une structure 
qui devra offrir aux acteurs du secteur solaire, notamment aux entreprises, une gamme 
de services à forte valeur ajoutées pouvant contribuer durablement au développement 
d’une filière solaire compétitive. 
  
Les services qui seront offerts par le cluster seront donc des services pour le 
développement des compétences, l’apport d’un savoir-faire qui répond aux challenges 
propres au secteur (filière) et aux acteurs individuellement. Les principaux services que 
le cluster est appelé à fournir sont les suivants :  
 

- l’amélioration du climat des affaires et la création d’une industrie solaire nationale 
compétitive à travers l’organisation de groupes de travail collaboratifs, la 
règlementation, le développement de projets, l’intégration des acteurs nationaux 
du solaire ; 

- le développement des compétences, c’est-à-dire le renforcement des compétences 
des entreprises, la formation, le coaching d’entreprise, l’ingénierie dans le domaine 
solaire ; 

- l’accompagnement financier : mise en place en place des mécanismes de 
financement en mobilisant des fonds propres et des financements extérieurs 
(subventions,), mise en place de mécanisme de financement mobilisant les 
financements des PTF et les subventions, l’appui-conseil à la recherche de 
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financement (business plan, coaching financier, …), l’accompagnement à la 
facilitation de l’accès aux financement (appui à l’obtention de garanties de 
financement, mise en place de mécanisme de garanties de financement 
(cautionnement, fonds de garantie de financement, …) ; 

- l’accompagnement à la création et au développement des entreprises dans le 
domaine solaire qui se matérialisera principalement par le mise en place d’un 
incubateur d’entreprises solaires ; 

- la mise en place d’un dispositif de veille et d’intelligence économique à travers 
l’accès aux informations sur le secteur et sur les acteurs, la création et animation 
d’une plate-forme nationale d’information et de communication, les 
évènementiels, l’animation d’une plate-forme virtuelle d’informations. 

 
 

IV.5. Axes stratégiques et objectifs opérationnels  
 
Pour opérationnaliser le cluster solaire et faire face aux enjeux actuels du secteur des 
énergies solaires, des orientations stratégiques ont été identifiées. Celles-ci seront les 
lignes de force de l’amélioration des capacités industrielles et de production de la filière 
solaire du Burkina Faso. Ces grandes orientations stratégiques sont de nature 
transversale : dans chacune, tous les acteurs du solaire trouveront des objectifs qui les 
interpelleront collectivement et qui les concerneront directement. 
 
 

III.4.1.  Axe 1 : AÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÁÃÔÅÕÒÓ ÅÔ ÌÅ ÃÌÉÍÁÔ ÄÅÓ 
affaires spécifique au secteur solaire  

 
L’organisation des acteurs de la filière solaire et le respect des normes et standards 
d’équipements sur le marché national sont des enjeux importants pour le développement 
de ladite filière. En effet, la distribution des équipements solaire est marquée par la 
concurrence, le marché inondé d’équipements de mauvaise qualité. La mise en œuvre de 
l’axe doit favoriser une meilleure organisation des acteurs et un climat des affaires 
attractif dans le secteur solaire au Burkina Faso. Cela sera fait à travers des actions 
d’information-sensibilisation, des actions de communication avec les acteurs sur le 
respect des normes, des standards et les textes règlementaires en vigueurs. Il s’agira aussi 
de plaider en faveur de l’édiction de normes et standards d'équipements pouvant être 
distribués au Burkina Faso et l’opérationnalisation rapide de mécanismes de contrôle de 
la qualité des produits solaires distribués sur le marché national. Cela devrait promouvoir 
des systèmes de qualité et rétablir la confiance des utilisateurs finaux dans les produits 
solaires. 
 
 

III.4.1.1.  Objectif global  ÄÅ Ìȭ!ØÅ ρ 
 
L’objectif global est d’organiser, de fédérer les acteurs, d’assainir le climat des affaires 
spécifique à la filière solaire. Il s’agit aussi de promouvoir l’accessibilité et, des solutions 
solaires durables pour utilisateurs finaux. A ce titre, il s’agit de mettre en œuvre des 
actions à fort impact sur l’amélioration du climat des affaires de la filière solaire. Il s’agit 
aussi d’initier et développer les contacts avec les Pouvoirs Publics et autres Institutions à 
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l’effet d’optimiser les actions du cluster pour en faire un partenaire crédible et 
incontournable. 
 
 
III.4.1.2.  Objectifs spécifiques  ÄÅ Ìȭ!ØÅ ρ 
 
Les objectifs spécifiques de cet sont les suivants : 
 
Opérationnaliser le 
cluster  

,ȭÉÄÅÎÔÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌÁ ÍÉÓÅ Û ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÓÉîÇÅ du 
cluster  
L’opérationnalisation du cluster solaire passera 
l’identification et la mise à disposition d’un local pour siège. 
L’ANEREE dispose d’un grand local. Etant un acteur 
incontournable de la mise en œuvre de cet outil, il pourra 
héberger le cluster en attendant d’autres alternatives. 
 
Le fonctionnement des organes du cluster  
Il faudra veiller à ce que tous les organes de gouvernance et 
les organes opérationnels fonctionnent régulièrement. Cela 
signifie que les réunions des instances de gouvernance 
devront être tenues régulièrement et que la structure 
d’animation mettra en œuvre ses missions. 
 
,Å ÒÅÃÒÕÔÅÍÅÎÔ ÄÕ ÐÅÒÓÏÎÎÅÌ ÄȭÁÎÉÍÁÔÉÏÎ 
Il s’agira ensuite de faire fonctionner la structure d’animation 
du cluster par le recrutement du personnel. Le cluster n’ayant 
pas de budget imminent, cette responsabilité pourrait être 
confiée à la Direction générale de l’ANEREE pour la première 
année d’exercice du cluster. Ainsi, le Conseil d’Administration 
du cluster envisagera de recruter un Secrétaire exécutif une 
fois que le budget de lancement du cluster sera arrêté. 
 

Organiser et fédérer 
les acteurs du 
secteur solaire 
(formalisation des 
acteurs, respecter les 
normes des 
équipements)  

Identification des acteurs de la filière Solaire  
Cette activité qui sera cogérée avec l’ANEREE, vise à constituer 
une base de données des acteurs de la filière et leurs 
spécificités. Cette base de données permettra de mieux 
organiser le secteur par l’identification des acteurs. 
L’organisation du secteur consistera à regrouper les acteurs 
par maillon dans la chaine de valeur de la filière solaire. Le 
regroupement des acteurs, chacun selon sa spécificité, se fera 
à travers des ateliers de réflexion inclusifs et participatifs. 
Cette base de données sera aussi un outil de promotion du 
marché car elle contiendra également des informations utiles 
pour les institutions financières et les consommateurs finaux 
en leur offrant des données fiables et complètes. En effet, la 
base de données qui sera créée contiendra également les 
certifications des entreprises, obtenues dans le cadre de 
l’ANEREE, une cartographie des acteurs qui sera actualisée 
chaque année. La validation des données déjà enregistrées 
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sera faite au sein de chaque association, fédération d’acteurs. 
Les nouveaux acteurs seront enregistrés dans cette base de 
données à travers des fiches d’enregistrement qu’ils 
rempliront en ligne ou directement à l’ANEREE. 
 
Information -sensibilisation des acteurs du domaine aux 
bonnes pratiques  
Les activités d’information-sensibilisation consisteront à 
organiser et animer des sessions d’information avec pour cible 
les entreprises et les consommateurs afin de renforcer leurs 
capacités sur les bonnes pratiques dans le domaine du solaire 
et de susciter des comportements rationnels. Les bonnes 
pratiques existantes en matière du solaire sont méconnues 
par la plupart des entreprises du secteur. Pour pallier cette 
lacune, le cluster solaire organisera des sessions d’info-sens 
sous forme de formation au profit des entreprises de services 
du solaire. Des guides sur les bonnes pratiques seront 
élaborés et vulgarisés à l’occasion de ces sessions d’info-sens. 
 
Mener des actions de sensibilisation et de communication  
Il sera question de mettre en œuvre la stratégie de 
communication et de mobilisation des acteurs. Cette activité 
intègrera d’une part, l’élaboration et la mise en œuvre d’une 
stratégie de communication du cluster solaire et d’autre part, 
la création d’un site Web du cluster solaire. Le plan de 
communication qui sera élaboré devra permettre d’initier et 
développer la communication entre le cluster et les pouvoirs 
publics, d’autres Institutions pour optimiser les actions du 
cluster pour en faire un partenaire incontournable. Un site 
Web du cluster sera créé pour offrir aux membres des plages 
publicitaires, la diffusion d’informations, une bibliothèque 
virtuelle (diffusion de rapports d’études sectorielles de 
l’énergie solaire, …). Ce site sera animé par le cluster en 
collaboration avec l’ANEREE. 
 

Edicter et contrôler 
le respects de 
normes et standards 
d'équipements 
adaptés aux contexte 
national  

En collaboration avec les parties prenantes majeures 
(ABNORM, MEMC, ANEREE, DGD, …) le cluster va 
accompagner la conception et mise en place de normes de 
caractérisation, de certification et d’homologation des 
différents composants d’un système photovoltaïque 
(notamment les modules PV, les accumulateurs 
électrochimiques et autres composantes importantes). Le 
cluster plaidera pour la création une commission ad hoc qui 
aura pour mission de tester et certifier les équipements 
solaires destinés ou distribu és sur le marché national. 
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III.4.2.  Axe 2 : Renforcement des capacités professionnelles et les 
savoirs -foire des acteurs du secteur solaire  

 
A travers la mise en œuvre de cet axe stratégique l’enjeux est de renforcer l’expertise 
nationale et les compétences des acteurs. Des programmes de formation continue et de 
perfectionnement des professionnels du secteur solaire seront créés et exécutés par 
l’entremise du cluster solaire. La mise en œuvre de cet axe stratégique doit permettre de 
rehausser significativement les compétences des acteurs du secteur dans les domaines de 
la technologie, de l’innovation. Cela doit aboutir également au renforcement des capacités 
des start-up (porteurs de projets) dans le domaine solaire. Le cluster devra aussi mettre 
en place, en partenariat les acteurs nationaux (tels que l’ANEREE, les structure de la 
recherche et de l’innovation, les Chercheurs et Experts du domaine, …), un programme de 
certification des entreprises (prioritairement des installeurs PV) afin d’assurer la qualité 
des installations réalisées sur le marché national. 
 

III.4.2.1.  Objectif global  ÄÅ Ìȭ!ØÅ ς 
 
L’objectif global est de renforcer les capacités techniques, professionnelles et 
opérationnelles des acteurs. Il s’agit de capacité, sur les plans humain et organisationnel, 
les entreprises et les porteurs de projets du secteur solaire. 
 
III.4.2.2.  Objectifs spécifiques  ÄÅ Ìȭ!ØÅ ς 
 
Les objectifs spécifiques de la mise en œuvre de cet axe stratégiques sont les suivants : 
 
Renforcer les 
compétences et les 
savoir -faire des 
acteurs en 
organisant des 
actions de formation  

Organisation de sessions de formations et de 
renforcement de capacités  
Des séminaires de formation seront organisés sur des 
thématiques spécifiques selon les besoins des membres et des 
parties prenantes, surtout dans les domaines de la 
technologie, de l’innovation, …. Les formations comprendront 
des activités techniques, technologiques, financières, de 
marketing, etc., selon les besoins. Pour le début, l’accent sera 
mis sur les thèmes ayant un lien avec le cluster en vue de le 
rendre opérationnel et efficace. 
 
Formation des prestataires individuels en installation 
solaire  
Le renforcement des capacités est une nécessité pour les 
installateurs et mainteneurs de systèmes d’électricité solaire 
car la plupart des acteurs de ce domaine présentent des 
lacunes en matière d’installation solaire. La majorité est 
constituée de personnes qui ont appris à installer sur le « tas 
». Le Cluster aura la charge de l’organisation de sessions de 
formation à leur profit. 
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-ÉÓÅ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÄȭÕÎ ÐÒÏÇÒÁÍÍÅ ÄÅ ÃÅÒÔÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅÓ 
installateurs PV  
Un programme spécifique de certification des installeurs PV 
est nécessaire afin d’assurer la qualité des installations 
réalisées sur le marché national. Ce programme sera 
opérationnalisé à travers le cluster en partenariat avec les 
PTF, les acteurs institutionnels (ANEREE, ABNORM, …) et les 
experts nationaux et internationaux. Ce programme de 
certification devra permettre de certifier une cinquantaine 
d’installateurs PV par an. 
 

Développer les 
compétences au sein 
des entreprises à 
travers des projets 
de recherche 
intéressant les 
membres du 
cluster  solaire  

-ÉÓÅ Û ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎ ÄͻÅØÐÅÒÔÓ ÄȭÁÃÃÏÍÐÁÇÎÅÍÅÎÔ ÄÅÓ 
entreprises dans le domaine  solaire  
Elle consiste à identifier des experts dans le domaine du 
solaire, à renforcer leurs capacités et à les mettre en relations 
avec les entreprises dans le but de leur fournir un 
accompagnement direct. Dans le souci de disposer d’experts 
dans la filière solaire lors de la tenue des grandes rencontres 
nationales et internationales ou de disposer de compétences 
avérées dans la filière qui pourront être utilisées dans des 
programmes de formations qualitatifs, il est important de 
disposer d’une base de données d’experts qui pourront être 
sollicités en cas de besoin. Il existe à ce jour très peu d’experts 
ou de personnes ressources dans le domaine du « Droit 
Energie » par exemple. Disposer d’un tel pool d’experts 
facilitera l’acquisition de savoir et savoir-faire dans la filière 
solaire. Ce pool d’expert pourra également se constituer en 
appui conseil dans l’encadrement des acteurs de la chaine. Le 
Cluster appuiera la mise en place du pool d'experts pour 
l'accompagnement des entreprises du solaire afin de répondre 
aux besoins coaching. 
 
Le cluster devra mobiliser l’accompagnement des PTF pour la 
réalisation de ces activités, notamment en ce concerne le 
financement des prestations d’Experts d’accompagnement 
dans le cadre du cluster solaire. 
 

Créer et animer un 
incubateur 
ÄȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓ 
solaires  

-ÉÓÅ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÄȭÕÎ ÉÎÃÕÂÁÔÅÕÒ ÄÁÎÓ ÌÅ ÄÏÍÁÉÎÅ ÄÅ 
l'énergie solaire  
Cette activité a pour ambition d'accompagner les porteurs de 
projets de création d'entreprises innovantes à fort potentiel 
de développement, de l’appui stratégique en passant par 
l’appui opérationnel et humain à travers la mise à disposition 
d’un Business Deloper, l’animation d’outils financiers sur-
mesure (fond d’amorçage, un fond de trésorerie, un fonds 
d’investissement). L’incubateur sera donc conçu comme un 
outil d’accompagnement des promoteurs sur les aspects liés à 
l'élaboration de plans d'affaires, la structuration de modèles 
économiques, l’appui à la réalisation d’études de marché, le 
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coaching, l’appui à la recherche de financement, la gestion 
d’outils financiers dédiés aux incubés du cluster solaire.  
La réalisation de cette activité s'appuiera non seulement sur 
les projets obtenus de la mise en place du "Guichet Projet" 
mais également, des appels à projets innovants entrant dans 
le cadre du développement du sous-secteur des Energies 
Renouvelables et de l'Efficacité Energétique. Les incubateurs 
sont un modèle pouvant être utile au développement de la 
filière. L’incubateur qui sera animé par le cluster devra 
apporter aux porteurs de projet un accompagnement jusqu’à 
la concrétisation de leur projet. Etant un outil spécifique 
d’accompagnement, sa mise en place peut nécessiter 
préalablement la réalisation d’une étude de faisabilité.  

 
 

III.4.3.  Axe 3 : %ÄÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÉÎÄÕÓÔÒÉÅ ÓÏÌÁÉÒÅ ÎÁÔÉÏÎÁÌÅ ÃÏÍÐïÔÉÔÉÖÅ 
 
Un des enjeux du secteur solaire est le développement d’une industrie solaire nationale 
compétitive. A travers cet axe stratégique, il s’agit d’accompagner les acteurs du secteur 
solaire avec des solutions innovantes afin de lever les barrières de l’accès au marché 
national et promouvoir l’accès au marché international à terme. Il s’agira aussi de 
développement la compétitive des entreprises locales afin de construire petit à petit une 
industrie solaire nationale performante. Le cluster va donc favoriser la mise en réseau des 
différents maillons de la chaine des valeurs de la filière solaire, le développement de 
l’intégration locale entre les différents acteurs, la création de synergies d’actions pouvant 
leur permettre de saisir et concrétiser des opportunités d’affaires et offrir aux entreprises 
la visibilité dans leur environnement. 
 
III.4.3.1.  Objectif global ÄÅ Ìȭ!ØÅ σ 
 
L’objectif global de cet axe est de développer la compétitivité des entreprises membres 
du cluster et d’accroitre leur accès au marché national en les fédérant et leur offrant des 
services d’appui à forte valeur ajoutée afin de renforcer leur capacités d’offre. Il s’agit 
aussi de soutenir le développement des solutions innovatrices d’énergie solaire et 
d’accroître les capacités d’innovation des entreprises du secteur solaire, assurer une veille 
scientifique et technologique en rapports avec les énergies solaires, rassembler et traiter 
l’information scientifique et technique et en assurer la diffusion, contribuer à la 
valorisation des résultats de la recherche en veillant notamment à leur diffusion, en 
encourageant à leur exploitation et à leur utilisation. 
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III.4.3.2.  Objectif s spécifiques ÄÅ Ìȭ!ØÅ σ 
 
Les objectifs opérationnels de cet axe stratégique sont les suivants : 
 
Créer des synergies 
ÄȭÁÃÔÉÏÎÓ ÅÎÔÒÅ ÌÅÓ 
membres et leur 
environnement et 
offrir la visibilité en 
vue de saisir des 
opportunités 
ÄȭÁÆÆÁÉÒÅÓ 

Création de cadres de rencontre s et d'échanges 
ɉ0ÁÒÔÅÎÁÒÉÁÔÓȟ ÁÔÅÌÉÅÒÓȟ ȣ) 
Les cadres de concertation ont pour objectif de regrouper 
périodiquement l’ensemble des acteurs du domaine du solaire 
pour un partage d’expérience. 
Ces cadres seront des tribunes de plaidoyer, de partage 
d’expérience et d’opportunités pouvant conduire à des 
relations de partenariats entre les acteurs. Ces cadres seront 
organisés sous forme d’ateliers de réflexion et de foires en vue 
de permettre une meilleure promotion des compétences et 
entreprises évoluant dans le domaine. 
En outre ces cadres de rencontre et d’échanges sont le lieu où 
les acteurs en réseau se concertent et interagissent. Il est prévu 
des réunions de participation active par groupe de la chaine de 
valeur et entre tous les acteurs de la chaine de valeur. 
Cette activité prendra également en compte la fédération des 
acteurs qui consistera à regrouper les acteurs de la chaine de 
valeur en fonction de leurs spécificités. 
 
#ÒïÁÔÉÏÎ ÅÔ ÍÉÓÅ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÄȭÕÎÅ ÐÌÁÔÅÆÏÒÍÅ ÉÎÔÅÒÁÃÔÉÖÅ ÁÕ 
profit des acteurs du secteur  
A travers cette activité, le cluster va créer et à faire fonctionner 
une plate-forme interactive offrant des fonctionnalités 
permettant d’échanger, de développer des synergies et de 
concrétiser des opportunités d’affaires au profit des membres 
du cluster. Cette plateforme va s’articuler autour de la 
connaissance du marché (consultation d’informations clés sur 
les entreprises du solaire à partir d’une fiche signalétique), 
l’identification des opportunités d’affaires dans le secteur avec 
des informations sur les appels d’offres et les projets 
collaboratifs et des espaces d’échanges instantanés avec des 
partenaires industriels potentiels. Cette plateforme prendra 
appui sur la base de données des acteurs qui sera constituée 
parce qu’elle actualisée annuellement, intègrera la cartographie 
actualisée des acteurs. Cela facilitera le networking, le 
groupement des compagnies locales pour la conquête des 
marchés publiques nationaux et internationaux. 
 

Soutenir le 
développement des 
solutions 
innovatr ices 
ÄȭïÎÅÒÇÉÅ ÓÏÌÁÉÒÅȟ 
accroître la 

Organisation d'une foire des technologies innovantes de la 
filière du solaire  
Cette activité a pour objet la promotion et la vulgarisation des 
innovations dans le domaine de l’énergie solaire. Elle a pour 
objectif de faire la promotion des technologies innovantes 
(solutions énergétiques, produits de la recherche). La foire sera 
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capacité 
ÄȭÉÎÎÏÖÁÔÉÏÎ ÄÅÓ 
entreprises du 
secteur solaire  

organisée chaque année pendant trois (03) années par le 
Cluster afin de faire connaître les innovations de la filière et 
inciter à l’utilisation de cette énergie dans la consommation 
domestique et professionnelle. 
 
Promotion la recherche et les innovations à travers le 
cluster   
Il s’agira d’organiser avec l’appui des PTF des appels à 
candidature pour le financement de projets innovants pouvant 
développer d’autres secteurs (agriculture, industrie, 
transports, …). Cela doit favoriser le développement de marchés 
tels que les applicatifs solaires. 
 

Accompagner les 
entreprises du 
secteur à 
ÌȭÁÃÑÕÉsition de 
meilleures parts de 
marché  

-ÉÓÅ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÄȭÕÎ ÐÒÏÇÒÁÍÍÅ ÄȭÁÓÓÉÓÔÁÎÃÅ ÔÅÃÈÎÉÑÕÅ en 
faveur des membres  
Pour que les entreprises nationales puissent intégrer le marché 
national, il est nécessaire de mettre en place un programme 
d’assistance technique qui leur est dédié. Cette activité sera 
organisée en collaboration avec les entreprises nationales à 
leur profit et est envisagé comme un accompagnement 
technique du cluster afin de développer l’expertise et des 
savoir-faire nationaux dans le domaine des centrales 
électriques à énergies solaire intégrées au réseau électrique 
dans l’optique de la transition énergétique et à développer une 
expertise nationale sur les systèmes énergétiques à sources 
d’énergie solaire. 
Un accompagnement spécifique sera donné aux membres par le 
Cluster, allant de la réflexion stratégique à l’accompagnement 
personnalisé des industriels, afin de satisfaire leurs besoins. Cet 
accompagnement intègrera l’appui à l’élaboration de dossiers 
techniques (appui au montage, mise en relation avec des 
experts qualifiés nationaux ou internationaux, constitution de 
consortium d’acteurs, …) et financiers dans le cadre des appels 
d’offre et le soutien à l’exécution des marché (appui à la 
recherche de financement) 
 
Création d'un marché régional vi rtuel solaire  
Il s'agit d'une plateforme virtuelle  où seront promus les 
professionnels dans la filière solaire permettant la vente de 
produits ou services directement en ligne dans le domaine 
solaire. En effet, la création de ce magasin virtuel est une 
technologie de diffusion facile à utiliser, ne nécessitant pas 
d’investissements lourds. La finalité de cette activité est de 
mettre à disposition des acteurs de la filière un espace virtuel 
où pourront se faire des échanges, des ventes, des promotions 
.... Cette action contribuera à assainir et moderniser le marché 
dans la filière. 
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III.4.4.  Axe 4 : Mobilisation des ressources financières  
 
L’enjeu majeur de la mise en place du cluster solaire est aussi la mobilisation des 
ressources financières. Il s’agit non seulement de permettre de disposer de ressources 
pérennes pour le financement de la mise en place du cluster solaire mais aussi, il s’agira 
ici de saisir les opportunités de financement et d’appuyer les membres du cluster dans la 
mobilisation des ressources financières pour la mise en œuvre des projets solaires. Pour 
ce faire, une cartographie des sources de financement sera réalisée et des plans de 
mobilisation de financement seront élaborés en fonction de chaque opportunité. 
 
 

III.4.4.1.  Objectif global  ÄÅ Ìȭ!ØÅ τ 
 
L’objectif est d’assurer un financement adéquat du fonctionnement du cluster d’une part, 
et d’accompagner les acteurs du secteur solaire à accéder au financement. Il s’agit de 
mobiliser des ressources financières de sources diverses pour le soutien à la mise en 
œuvre du plan d’actions du cluster du cluster (partenariats de financement avec les PTF 
pour l’appui au cluster). Il s’agit ensuite d’accompagner les acteurs à accéder à des 
financements adaptés à leurs besoins. A cet effet, la mise en œuvre d’un plan de 
mobilisation des ressources financières des PTF et de l’Etat est un impératif de premier 
plan. 
 
 
III.4.4.2.  Objectifs spécifiques  ÄÅ Ìȭ!ØÅ τ 
 
Les objectifs spécifiques de cet axe stratégique sont les suivants : 
 
Accompagner les 
entreprises 
membres et les 
startups solaires à la 
recherche de 
financement  adaptés 
à leurs besoins (mise 
ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÄȭÕÎ ÆÏÎÄÓ 
ÄȭÁÍÏÒëÁÇÅȟ ÕÎ ÆÏÎÄ 
de trésorerie, un 
fonds 
ÄȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ ÅÔ 
ÄȭÕÎÅ ÆÏÎÄÓ ÄÅ 
garantie)  

Ouverture d'un guichet projet au profit des acteurs du 
solaire  
 
Elle consiste à accompagner les promoteurs, entreprises du 
secteur solaire, à travers le montage des dossiers de demande 
de financement (Business plan), et l'accompagnement à la 
mobilisation des ressources auprès des banques, des SFD, des 
Fonds Nationaux de Financement, des PTF, … En effet, les 
acteurs du solaire, évoluant encore majoritairement dans 
l’informel, ne sont pas outillés à la conception de dossiers de 
demande de financement. Le cluster solaire aura pour tâches 
de conseiller, orienter, assister les porteurs d’idées de projets 
individuels ou collaboratifs dans l’énergie (uniquement les 
services du solaire) dans la conception et la mise en œuvre de 
leurs projets. 
 
Mise en place de modèles de garant ie adaptées 
L’une des difficultés d’accès au financement classique est 
l’absence de garantie alors que les banques sont assujetties à 
des règles de fonctionnement. L’accès au financement est l’un 
des principaux freins au développement des entreprises du 
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secteur, de leur compétitivité. Pour ce faire, le cluster, 
interviendra en appui aux entreprises en leur apportant des 
solutions de garantie financières. Pour ce faire, le cluster 
mettra progressivement en place un outil financier, un fond, 
pouvant servir de garantie d’accompagnement des entreprises 
solaires sérieuses en matière de facilitation d’accès au crédit. 
 

Mobiliser des 
ressources 
financières  

Partenariats pour le financement du cluster  
Le but des activités menées par le cluster a une portée plus 
sociale que lucrative. Le cluster ne pourra donc pas être 
bénéficiaire sur les base de ses propres (prestations facturées, 
cotisations des membres). La mise place cluster exigera donc 
de mobiliser des financements additionnels des PTF et de 
l’Etat (subventions) pour le préfinancement des formations, 
des rencontres, de la conception et de la mise en place des 
outils virtuels de veille, d’information, de mise en réseau et 
communication, les prestataires auprès des entreprises, … Ce 
partenariat sera animé par les dirigeants du cluster. 
Le cluster solaire présentera des dossiers d’investissement 
pour drainer les fonds nécessaires au financement des 
activités du cluster. 
 
Fundraising et gestion de partenariat par alimenter les 
ÏÕÔÉÌÓ ÆÉÎÁÎÃÉÅÒÓ ÄïÄÉïÓ Û ÌȭÉÎÃÕÂÁÔÅÕÒ  
Trois fonds seront mis en place pour le financement des 
projets incubés avec l’appui des PTF : le fond d’amorçage, le 
fond de trésorerie et le fonds d’investissement. Le cluster, à 
travers l’incubateur, devra animer un processus de 
financement des projets incubés (animation de comités de 
financement, suivi de l’attribution et de l’utilisation des fonds, 
fundraising pour alimenter les trois fonds et gestion des 
partenariats. 
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V. 0,!. $ͻ!#4)/.3 $ȭ/0%2!4)/..!,)3!4)/. $5 #,534%2 3/,!)2% !33/24) $ȭ5.% &%5),,% $% 2/54% 
IV.1. #ÁÄÒÅ ÌÏÇÉÑÕÅ ÄÅ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÕ ÐÌÁÎ ÄȭÁÃÔÉÏÎÓȟ ÐÌÁÎÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ 
 
Les activités à mettre en œuvre, les acteurs de mise en œuvre desdites activités, les indicateurs de vérification de leur mise en œuvre, les résultats 
recherchés à court, moyen et long termes par la mise en œuvre de ces actions et le planning sont présentés dans le tableau ci-dessous :  
 
Tableau 10 : Axe 1.Amélioration l’organisation des acteurs et le climat des affaires spécifique au secteur solaire 

0ÌÁÎ ÄȭÁÃÔÉÏÎÓ ÏÐïÒÁÔÉÏÎÎÅÌ #ÁÄÒÅ ÌÏÇÉÑÕÅ ÄÅ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÕ ÐÌÁÎ ÄȭÁÃÔÉÏÎÓ Planning des activités  (échéances) 

Axes / Act ions Activités  Extrants  
Responsable et 
participante (s)  

Indicateurs objectivement 
vérifiables  

Sources de 
vérification  

Suppositions critiques  2 021 2 022 2 023 2 024 2 025 

 

Action 
1.1Opérationnaliser 
le cluster  

Activité 
1.1.1.Identification et 
mise à disposition d’un 
siège 

La filière solaire 
dispose d'un outil 
efficace et efficient, 
en matière de 
développement des 
énergies solaires  

Président cluster, 
ANEREE 

Mise à disposition effective 
d'un siège 

Rapport d'activité du 
cluster 

L'ANEREE accepte 
d'héberger le cluster au 
moins pendant les cinq 
premières années 

x     

Activité 
1.1.2.Recrutement du 
Directeur du Cluster et 
du personnel 
d’animation 

Président cluster, 
MEMC, ANEREE 

Mise à disposition effective ou 
recrutement du personnel 

Documents de mise à 
disposition des locaux 
ou rapport de 
recrutement, Rapport 
d'activité du cluster 

Adhésion de l'ANEREE, 
Disponibilités 
financières 

x     

Activité 
1.1.3.Equipement du 
cluster 

Président, ANEREE 
Caractéristiques et quantité 
des équipements disponibles 

Documents 
d'acquisition et 
d'affectation, tableau 
d'amortissement, 
Rapport d'activité du 
cluster, Rapports 
financiers 

Disponibilités 
financières pour 
l'acquisition des 
équipements 
nécessaires 

x     

Activité 
1.1.4.Fonctionnement 
des organes du cluster 

Responsable des 
organes 

 

CR des réunions des 
organes, délibérations, 
listes de présence, 
Rapport d'activité du 
cluster 

Les organes 
fonctionnent 
convenablement 

x x x x x 

 

Activité 
1.1.5.Certification des 
états financiers du 
cluster 

 
Président du 
cluster, Directeur, 
CAC 

 
Rapports du CAC, 
rapport d'activités et 
financiers du cluster 

 x x x x x 

            

Action 1.2Organiser 
et fédérer les 
acteurs du secteur 
solaire  

Activité 
1.1.1.Identification des 
acteurs de la filière 
Solaire (base de 
données, cartographie 
des acteurs) 

Le secteur solaire 
Burkinabé dispose 
d'une filière bien 
organisé pour 
contribuer 
significativement à 
l'atteinte des 
objectifs de 

Cluster, ANEREE 

Existence de la base de 
données, nombre d'acteurs 
identifiés, contenus offerts par 
la base 

Base de données, 
rapports d'activités du 
cluster solaire 

Participation des 
acteurs, adhésion des 
organisations du secteur 

     

Activité 
1.1.2.Organisation 
d’ateliers de réflexion 

Cluster, Acteurs 
Nombre d'ateliers organisés, 
nombre d'inscrit, nombre de 
participants 

Liste de présence des 
ateliers, rapports 
d'activités du cluster 

Participation des 
acteurs, disponibilité 
financière 

x x x x x 
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0ÌÁÎ ÄȭÁÃÔÉÏÎÓ ÏÐïÒÁÔÉÏÎÎÅÌ #ÁÄÒÅ ÌÏÇÉÑÕÅ ÄÅ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÕ ÐÌÁÎ ÄȭÁÃÔÉÏÎÓ Planning des activités  (échéances) 

Axes / Act ions Activités  Extrants  
Responsable et 
participante (s)  

Indicateurs objectivement 
vérifiables  

Sources de 
vérification  

Suppositions critiques  2 021 2 022 2 023 2 024 2 025 

inclusifs et participatifs 
pour mieux organiser le 
secteur 

politique sectorielle 
du Burkina  

Activité 
1.1.3.Organisation de 
sessions d’information-
sensibilisation des 
acteurs du domaine aux 
bonnes pratiques dédiés 
aux acteurs et aux 
consommateurs finaux 

Cluster, Acteurs 
Nombre d'ateliers organisés, 
nombre de participants 

Liste de présence des 
ateliers, rapports 
d'activités du cluster 

Participation des 
acteurs, disponibilité 
financière pour couvrir 
les frais d'organisation 
des ateliers 

x  x  x 

Activité 
1.1.4.Elaboration et 
vulgarisation de guides 
de bonnes pratiques 

Directeur, Sections 
Cluster 

Nombre de guide élaboré, 
nombre de cible touché 

Rapports d'activités 
du cluster 

Disponibilité financière 
pour recruter un 
consultant 

 x   x 

Activité 
1.1.5.Elaboration et la 
mise en œuvre d’une 
stratégie de 
communication du 
cluster solaire 

Directeur Cluster 
Existence d'une stratégie de 
communication du cluster 

Rapports d'activités 
du cluster 

Disponibilité financière 
pour recruter un 
consultant 

x     

Activité 1.1.6.Création et 
animation d’un site Web 
du cluster solaire 

Directeur Cluster 
Existence du site Web du 
cluster 

Site Web du cluster, 
rapports d'activités du 
cluster 

Le Responsable 
Informatique a les 
capacités à créer et 
animer le site 

x x    

            

Action 1.3 Edicter et 
contrôler le respects 
de normes et 
standards 
d'équipements 
adaptés aux 
contexte national  

Activité 
1.3.1.Contribution à la 
conception et mise en 
place de normes de 
caractérisation, de 
certification et 
d’homologation pour le 
secteur PV au Burkina 
Faso (différents 
composants d’un 
système photovoltaïque) 

Le climat des 
affaires da ns la 
filière solaire est 
devenu très attractif 
et permet  le 
développement de 
toutes les 
entreprises  

Cluster, ABNORM, 
MEMC/ANEREE, 
MINEFID/DGD, 
Structures de 
formation et de 
recherche, Experts 
nationaux 

Existence des normes 
Normes, rapports 
d'activités du cluster 

Disponibilité financière 
pour la réalisation des 
travaux de l'équipe 

x x    

Activité 
1.3.2.Accompagnement à 
la mise en place d’une 
commission ad hoc 
chargé du tests et de 
certification des 
équipements solaires 
destinés au marché 
national 

Cluster, ABNORM, 
MEMC/ANEREE, 
MINEFID/DGD, 
Structures de 
formation et de 
recherche, Experts 
nationaux 

Nombre de tests réalisés par 
an, 

Rapports de la 
commission, rapport 
d'activité du cluster 

Disponibilité financière 
pour la réalisation des 
travaux de la 
commission 

  x x x 
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Tableau 11 : Axe 2.Renforcement des capacités professionnelles et les savoirs-foire des acteurs du secteur solaire 

0ÌÁÎ ÄȭÁÃÔÉÏÎÓ ÏÐïÒÁÔÉÏÎÎÅÌ #ÁÄÒÅ ÌÏÇÉÑÕÅ ÄÅ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÕ ÐÌÁÎ ÄȭÁÃÔÉÏÎÓ Planning des activités (échéances)  

Axes / Actions  Activités  Extrants  
Responsable et 
participante (s)  

Indicateurs objectivement 
vérifiables  

Sources de 
vérification  

Suppositions critiques  2 021 2 022 2 023 2 024 2 025 

 

Action 2.1Renforcer 
les compétences et 
les savoir -faire des 
acteurs en 
organisant des 
actions de formation  

Activité 
2.1.1.Organisation de 
séminaires de 
formations pratiques et 
de renforcement de 
capacités des acteurs 

Le 
professionnalisme 
et la qualité des 
prestations des 
acteurs s'est 
significativement 
amélioré et reconnu 
comme tel au plan 
national  

Directeur, section 
RC cluster, 
prestataires 

Nombre de séminaires 
organisés par an, nombre de 
participants 

Rapports des 
séminaires, liste de 
présence, rapports 
d'activité du cluster 

Disponibilité financière, 
participation des acteurs 

x x x x x 

Activité 
2.1.2.Organisation de 
sessions de formation 
des prestataires 
individuels en 
installation solaire 

Directeur, section 
RC cluster, 
prestataires 

Nombre de séminaires 
organisés par an, nombre de 
participants 

Rapports des 
séminaires, liste de 
présence, rapports 
d'activité du cluster 

Disponibilité financière, 
participation des acteurs 

x x x x x 

Activité 2.1.3.Mise en 
place d’un programme 
de certification des 
installateurs PV 

Directeur, section 
RC cluster, 
ABNORM, ANEREE, 
prestataires 

Nombre d'inscrit, Nombre 
d'installateur PV certifié, 
nombre de sessions organisées 

Rapports des 
séminaires, liste de 
présence, rapports 
d'activité du cluster 

Disponibilité financière, 
participation des acteurs 

x x x x x 

Activité 
2.1.4.Accompagnement 
des membres à 
l’obtention de certificats 
et standards de qualité 
dans le secteur des 
énergies solaires 

Directeur, section 
RC cluster, 
ABNORM, ANEREE, 
Experts nationaux 
prestataires 

Nombre d'acteurs 
accompagné et certifiés par 
an 

Liste des structures 
accompagnées, 
rapports d'activité du 
cluster 

Participation des acteurs x x x x x 

            

Action 
2.2 Développer les 
compétences au sein 
des entreprises à 
travers des projets 
de recherche 
intéressant les 
membres du 
cluster  solaire  

Activité 
2.2.1.Constitution d’une 
base de données 
d’Experts nationaux et 
internationaux pour 
l’accompagnement des 
entreprises dans le 
domaine solaire 
(indentification)  

Les entreprises 
nationales sont 
devenus très 
compétentes et 
complétives aux 
plan national et 
inte rnational  

Directeur cluster, 
ANEREE, 
prestataires 

Existence de la base de 
données, nombre et qualités 
des experts identifiés 

Base de donnée des 
experts 

      

Activité 
2.2.2.Elaboration d’un 
projet d’envergure pour 
l’accompagnement de 
proximité des acteurs 

Directeur, section 
RC cluster, Experts 
d'accompagnement 

Nombre d'entreprises 
coachées par an, impact du 
projet 

Document de projet, 
Rapport de sélection 
des Experts, rapports 
diagnostic des 
entreprises, rapports 
d'accompagnement 
des Experts, Liste des 
entreprises 
bénéficiaires, Nombre 
d'entreprises coachée 
par an, impact du 

Participation des 
acteurs, Adhésion des 
PTF, disponibilités 
financières, 

x  x  x 
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0ÌÁÎ ÄȭÁÃÔÉÏÎÓ ÏÐïÒÁÔÉÏÎÎÅÌ #ÁÄÒÅ ÌÏÇÉÑÕÅ ÄÅ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÕ ÐÌÁÎ ÄȭÁÃÔÉÏÎÓ Planning des activités (échéances)  

Axes / Actions  Activités  Extrants  
Responsable et 
participante (s)  

Indicateurs objectivement 
vérifiables  

Sources de 
vérification  

Suppositions critiques  2 021 2 022 2 023 2 024 2 025 

projet, rapports 
d'activité du cluster 

            

Action 2.3      Créer et 
animer un 
incubateur 
ÄȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓ 
solaires  

Activité 2.3.1.Mise en 
place d’un comité de 
sélection des projets à 
incuber 

Le secteur solaire 
dispose d'un outil 
de facilitation de 
l'investissement et 
d'accompagnement 
des porteurs de 
projets  

Directeur cluster, 
partie prenantes 

Existence du comité, nombre 
de sessions tenues, nombre de 
dossier examinés, nombre de 
dossier retenus 

PV des travaux de 
sélection, rapport 
d'activité du comité, 
rapports d'activités du 
cluster 

Bon fonctionnement du 
comité, disponibilités 
financières 

x x x x x 

Activité 2.3.2.Mise en 
place d’un incubateur 
dans le domaine de 
l'énergie solaire 
(recrutement d’un 
Business developer) 

Directeur cluster, 
Section incubation 

Existence de l'incubateur, 
nombre de projet incubés par 
an 

Rapports d'activités 
du cluster 

Disponibilité financière, 
bon fonctionnement de 
l'incubateur 
d'entreprises solaires 

x x x x x 
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Tableau 12 : Axe 3.Edification d’une industrie solaire nationale compétitive 

0ÌÁÎ ÄȭÁÃÔÉÏÎÓ ÏÐïÒÁÔÉÏÎÎÅÌ #ÁÄÒÅ ÌÏÇÉÑÕÅ ÄÅ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÕ ÐÌÁÎ ÄȭÁÃÔÉÏÎÓ Planning des activités (échéances)  

Axes / Actions  Activités  Extrants  
Responsable et 
participante (s)  

Indicateurs objectivement 
vérifiables  

Sources de 
vérification  

Suppositions critiques  2 021 2 022 2 023 2 024 2 025 

 

Action 3.1Créer des 
ÓÙÎÅÒÇÉÅÓ ÄȭÁÃÔÉÏÎÓ 
entre les membres 
et leur 
environnement et 
offrir la visibilité en 
vue de saisir des 
opportunités 
ÄȭÁÆÆÁÉÒÅÓ 

Activité 3.1.1. Création 
de cadres de rencontres, 
d'échanges, de 
partenariats et de 
partage d’expérience 
entre les acteurs 
(ateliers de réflexion, …) 

Des services à fortes 
valeur ajoutée sont 
mis à disposition 
des acteurs solair es 
pour favoriser le 
développement de 
l'industrie locale  

Directeur cluster, 
acteurs 

Nombre d'ateliers ou 
rencontres de réflexion 
organisés entre les acteurs, 
nombre de foires organisés, 

Rapports des 
rencontres, rapports 
d'activités du cluster 

Disponibilité  financières 
pour organiser les 
rencontres d'échanges 

 x x x x 

Activité 3.1.2.Création et 
mise en place d’une 
plateforme interactive et 
de networking au profit 
des acteurs du secteur 

Directeur cluster, 
acteurs, 
prestataires 

Existence de la plateforme, 
fonctionnalités offertes, 
Nombre d'adhérents, Nombre 
d'opportunités d'affaires 
facilitées 

Plateforme, rapports 
d'activités du cluster 

Disponibilité financières 
pour concevoir la 
plateforme 

x x    

            

Action 3.2Soutenir 
le développement 
des solutions 
innovatrices 
ÄȭïÎÅÒÇÉÅ ÓÏÌÁÉÒÅȟ 
accroître la capacité 
ÄȭÉÎÎÏÖÁÔÉÏÎ ÄÅÓ 
entreprises du 
secteur solaire  

Activité 
3.2.1.Organisation d'une 
foire annuelle des 
technologies innovantes 
de la filière du solaire 

Les capacités de 
recherche et 
développemen t et 
d'intégration de 
solution innovante 
des entreprises se 
ont été 
significativement 
améliorées  

Directeur cluster, 
acteurs, PTF 

Nombre de foire organisée 

Rapports d'activités 
du cluster, Rapport 
d'organisation de la 
foire technologique 

Disponibilité financières 
pour organiser la foire 

 x  x  

Activité 3.2.2.Promotion 
de la recherche et des 
innovations dans le 
domaine solaire à 
travers le cluster 

Directeur cluster, 
acteurs, PTF 

Nombre de compétitions 
organisées, nombre de projets 
financés, volume financier des 
appuis apportés 

Rapports d'activités 
du cluster, Rapport de 
sélection des projets 
innovants 

Disponibilité financières 
pour organiser la 
compétition 

x x x x x 

            

Action 
3.3Accompagner les 
entreprises du 
secteur à 
ÌȭÁÃÑÕÉÓÉÔÉÏÎ ÄÅ 
meilleures parts de 
marché  

Activité 3.3.1.Mise en 
place d’un programme 
d’assistance technique 
en faveur des membres 

Les barrières de 
l'accès au marché 
national sont levées 
pour les entreprises 
nationale  

Directeur cluster, 
acteurs, Section RC, 
Experts, PTF 

Nombre de projets de centrale 
solaires électriques réalisées 
par les entreprises nationales, 
Valeur Ajoutée créée pour les 
entreprises nationales 

Rapports d'activités 
du cluster, Rapport de 
sélection des projets 
innovants 

Synergie des acteurs, 
adhésion des 
institutions financières, 
disponibilité de 
l'expertise nationale 

x x x x x 

Activité 3.3.2.Création 
d'un marché régional 
virtuel solaire 

Directeur cluster, 
prestataires, PTF 

Existence de la plateforme 
virtuelle, Nombre de marché 
créés, Valeur financière des 
marchés concrétisés 

Rapports d'activités 
du cluster, liste des 
Rapport de sélection 
des projets 

Disponibilités 
financières pour créer la 
plate-forme, efficacité de 
l'outil  

x     
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Tableau 13 : Axe 4.Mobilisation des ressources financières 

0ÌÁÎ ÄȭÁÃÔÉÏÎÓ ÏÐïÒÁÔÉÏÎÎÅÌ #ÁÄÒÅ ÌÏÇÉÑÕÅ ÄÅ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÕ ÐÌÁÎ ÄȭÁÃÔÉÏÎÓ Planning des activités (échéances)  

Axes / Actions  Activités  Extrants  
Responsable et 
participante (s)  

Indicateurs objectivement 
vérifiables  

Sources de 
vérification  

Suppositions critiques  2 021 2 022 2 023 2 024 2 025 

 

Action 4.1 
Accompagner les 
entreprises 
membres et les 
startups solaires à la 
recherche de 
financement  adaptés 
à leurs besoins  

Activité 4.1.1.Ouverture 
d'un guichet projet au 
profit des acteurs du 
solaire (entreprises et 
porteurs de projets) 

Les acteurs du 
secteur solaire 
dispose d'un outil 
d'accompagnement 
à la recherche de 
financement  

Directeur cluster, 
section 
Renforcement des 
capacités 

Existence du guichet, note 
d'ouverture du guichet, 
nombre de PME, petites 
entreprise et porteurs de 
projet accompagnés, Nombre 
de plans d'affaires montés, 
nombre de projets financés, 
montant des fonds levés 

Rapports d'activités 
du cluster, liste des 
projets accompagnés 

Bon fonctionnement du 
cluster, Disponibilités 
financières 

x     

Activité 4.1.2.Mise en 
place de modèles de 
garantie adaptées 

Directeur, 
Gestionnaire 
financier cluster, 
acteurs 

Existence du fond de garantie, 
nombre de PME et de petites 
entreprises et de porteurs de 
projet accompagnés, Nombre 
de plans d'affaires montés, 
nombre de projets financés, 
montant des fonds levés pour 
constituer le fonds de garantie, 
garanties d'autres institutions 
mobilisées 

Rapports d'activités 
du cluster, liste des 
projets accompagnés 

Disponibilités 
financières, influence du 
cluster dans 
l'environnement du 
secteur 

x x x x x 

            

Action 4.2 Mobiliser 
des ressources 
financières  

Activité 
4.2.1. Mobilisation de 
ressources financières 
auprès des PTF pour le 
fonctionnement du 
cluster solaire 

Le secteur dispose 
d'outils efficaces de 
financement pour 
favoriser le 
développement des 
entreprises de la 
filière  

Président, 
Directeur cluster, 
PTF 

Montant des fonds levés pour 
le financement du cluster 

Rapports financiers et 
de CAC du cluster, 
rapports d'activités du 
cluster 

Disponibilités 
financières, influence du 
cluster dans 
l'environnement du 
secteur 

x x x x x 

Activité 
4.2.2. Fundraising et 
gestion de partenariat 
par alimenter les outils 
financiers dédiés à 
l’incubateur 

Président, 
Directeur cluster, 
PTF 

Montant des fonds levés 
auprès des PTF pour 
pérenniser les outils financiers 
de l'incubateur 

Rapports financiers et 
de CAC du cluster, 
rapports d'activités du 
cluster 

Disponibilités 
financières, influence du 
cluster dans 
l'environnement du 
secteur 

x x x x x 

 
  



 

69 

 

IV.2. Budget prévisionnel par activité et plan de financement  
 

IV.2.1. 0ÒïÓÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÕ ÂÕÄÇÅÔ ÅÓÔÉÍÁÔÉÆ ÄÅ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÕ ÐÌÁÎ ÄȭÁÃÔÉÏÎÓ 
 
Le tableau ci-dessous présente les estimations budgétaire e la mise en œuvre des activités.  
 
Tableau 14 : Budget par activité et sources de financement  à mobiliser 

Activités  2 021 2 022 2 023 2 024 2 025 Total  
Source de 

financement à 
mobiliser  

Activité 1.1.1.Identification 
et mise à disposition d’un 
siège 

PM       

Activité 1.1.2.Recrutement 
du Directeur du Cluster et du 
personnel d’animation 

2 625 000     2 625 000  
- Fonds cluster 
- Subvention Etat 

Activité 1.1.3.Equipement du 
cluster 

44 200 000     44 200 000  
- Fonds cluster 
- Subvention Etat 

Activité 
1.1.4.Fonctionnement des 
organes du cluster 

PM PM PM PM PM  
- Fonds cluster 
- Subvention Etat 

Activité 1.1.5.Certification 
des états financiers du 
cluster 

5 000 000 5 000 000 5 000 000 5 000 000 5 000 000 25 000 000  
- Fonds cluster 
- Subvention Etat 

        
Activité 1.1.1.Identification 
des acteurs de la filière 
Solaire (base de données, 
cartographie des acteurs) 

PM PM PM PM PM   

Activité 1.1.2.Organisation 
d’ateliers de réflexion 
inclusifs et participatifs pour 
mieux organiser le secteur 

8 775 000 5 850 000 1 950 000 1 950 000 1 950 000 20 475 000  
- Fonds cluster  
- Subventions Etat 
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Activités  2 021 2 022 2 023 2 024 2 025 Total  
Source de 

financement à 
mobiliser  

Activité 1.1.3.Organisation 
de sessions d’information-
sensibilisation des acteurs 
du domaine aux bonnes 
pratiques dédiés aux acteurs 
et aux consommateurs finaux 

12 500 000  12 500 000  12 500 000 37 500 000  - Subventions Etat 

Activité 1.1.4.Elaboration et 
vulgarisation de guides de 
bonnes pratiques 

 7 500 000   3 000 000 10 500 000  
- Fonds cluster  
- Subventions Etat 

Activité 1.1.5.Elaboration et 
la mise en œuvre d’une 
stratégie de communication 
du cluster solaire 

4 500 000     4 500 000  
- Fonds cluster  
- Subventions Etat 

Activité 1.1.6.Création et 
animation d’un site Web du 
cluster solaire 

PM PM      

        
Activité 1.3.1.Contribution à 
la conception et mise en 
place de normes de 
caractérisation, de 
certification et 
d’homologation pour le 
secteur PV au Burkina Faso 
(différents composants d’un 
système photovoltaïque) 

1 500 000 1 500 000    3 000 000  
- Fonds cluster  
- Subventions Etat 

Activité 
1.3.2.Accompagnement à la 
mise en place d’une 
commission ad hoc chargé du 
tests et de certification des 

  7 500 000 7 500 000 7 500 000 22 500 000  
- Fonds cluster  
- Subventions Etat 
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Activités  2 021 2 022 2 023 2 024 2 025 Total  
Source de 

financement à 
mobiliser  

équipements solaires 
destinés au marché national 
        
        

Activité 2.1.1.Organisation 
de séminaires de formations 
pratiques et de renforcement 
de capacités des acteurs 

90 000 000 90 000 000 90 000 000 90 000 000 90 000 000 450 000 000  

- Fonds cluster (frais 
d’inscription 
forfaitaire des 
participants)  

- PTF (BOAD, GIZ, …) 

Activité 2.1.2.Organisation 
de sessions de formation des 
prestataires individuels en 
installation solaire 

22 500 000 22 500 000 22 500 000 22 500 000 22 500 000 112 500 000  

- Fonds cluster (frais 
d’inscription 
forfaitaire des 
participants)  

- PTF (BOAD, BAD, 
BM, GIZ, BIDC, 
UEMOA, UE, 
CEDEAO…) 

Activité 2.1.3.Mise en place 
d’un programme de 
certification des installateurs 
PV 

56 250 000 56 250 000 56 250 000 56 250 000 56 250 000 281 250 000  

- Fonds cluster (frais 
d’inscription 
forfaitaire des 
participants)  

- PTF (BOAD, BAD, 
BM, GIZ, BIDC, 
UEMOA, UE, 
CEDEAO…) 

Activité 
2.1.4.Accompagnement des 
membres à l’obtention de 
certificats et standards de 
qualité dans le secteur des 
énergies solaires 

125 000 000 125 000 000 125 000 000 125 000 000 125 000 000 625 000 000  

- Fonds cluster (frais 
d’inscription 
forfaitaire des 
participants)  

- PTF (BOAD, BAD, 
BM, GIZ, BIDC, 
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Activités  2 021 2 022 2 023 2 024 2 025 Total  
Source de 

financement à 
mobiliser  

UEMOA, UE, 
CEDEAO…) 

        
Activité 2.2.1.Constitution 
d’une base de données 
d’Experts nationaux et 
internationaux pour 
l’accompagnement des 
entreprises dans le 
domaine solaire 
(indentification)  

PM PM      

Activité 2.2.2.Elaboration 
d’un projet d’envergure pour 
l’accompagnement de 
proximité des acteurs 

37 500 000  37 500 000  37 500 000 112 500 000  

- Fonds cluster (frais 
d’inscription 
forfaitaire des 
participants)  

- PTF (AFD, BOAD, 
BAD, BM, GIZ, …) 

        
Activité 2.3.1.Mise en place 
d’un comité de sélection des 
projets à incuber 

9 000 000 9 000 000 9 000 000 9 000 000 9 000 000 45 000 000  
- Fonds cluster 
- Subventions Etat 

Activité 2.3.2.Mise en place 
d’un incubateur dans le 
domaine de l'énergie solaire 
(recrutement d’un Business 
developer) 

PM PM PM PM PM   

        
        
Activité 3.1.1. Création de 
cadres de rencontres, 
d'échanges, de partenariats 

 9 350 000 9 350 000 9 350 000 9 350 000 37 400 000  
- Subventions Etat 
- PTF 
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Activités  2 021 2 022 2 023 2 024 2 025 Total  
Source de 

financement à 
mobiliser  

et de partage d’expérience 
entre les acteurs (ateliers de 
réflexion, …) 
Activité 3.1.2.Création et 
mise en place d’une 
plateforme interactive et de 
networking au profit des 
acteurs du secteur 

50 000 000 PM    50 000 000  
- Fonds cluster 
- PTF 
- Subventions 

        

Activité 3.2.1.Organisation 
d'une foire annuelle des 
technologies innovantes de 
la filière du solaire 

 25 000 000  25 000 000  50 000 000  

- Fonds cluster 
(ressources vente de 
stands) 

- PTF 
- Autres donateurs 

Activité 3.2.2.Promotion de 
la recherche et des 
innovations dans le domaine 
solaire à travers le cluster 

128 500 000  128 500 000  128 500 000  128 500 000  128 500 000  642 500  000 

- PTF (CEDEAO, 
UEMOA, BM, AFD, 
UE, GIZ, …) 

-  Autres donateurs 
        
Activité 3.3.1.Mise en place 
d’un programme 
d’assistance technique en 
faveur des membres 

PM PM PM PM PM   

Activité 3.3.2.Création d'un 
marché régional virtuel 
solaire 

7 500 000      7 500 000  
- Fonds cluster 
- Subventions Etat 

        
        
Activité 4.1.1.Ouverture d'un 
guichet projet au profit des 
acteurs du solaire 

PM       
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Activités  2 021 2 022 2 023 2 024 2 025 Total  
Source de 

financement à 
mobiliser  

(entreprises et porteurs de 
projets) 
Activité 4.1.2.Mise en place 
de modèles de garantie 
adaptées 

PM PM PM PM PM   

        
Activité 4.2.1. Mobilisation 
de ressources financières 
auprès des PTF pour le 
fonctionnement du cluster 
solaire 

73 472 690 74 756 717 76 421 084 78 653 345 81 734 804 385 038 640  

- Fonds cluster 
- Subventions Etat 
- PTF (BM, AFD, UE, 
GIZ, …) 

- Autres donateurs 
Activité 4.2.2. Fundraising et 
gestion de partenariat par 
alimenter les outils 
financiers dédiés à 
l’incubateur 

5 000 000 5 000 000 5 000 000 5 000 000 5 000 000 25 000 000  

- Fonds cluster 
- Subventions Etat 
- PTF (BM, AFD, UE, 
GIZ, …) 

- Autres donateurs 

Total  683 822 690  565 206 717  586 471 084  563 703 345 594 784 804  
2 993 988 

640 
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IV.2.2. Budget prévisionnel pluriannuel en grandes masses  
 
Il se présente comme suit : 
 
Tableau 15 : Budget prévisionnel par axes stratégique 
Axe / Année  2 021 2 022 2 023 2 024 2 025 Total  
Axe ρȢ!ÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÁÃÔÅÕÒÓ 
et le climat des affaires spécifique au secteur 
solaire  

79 100 000 19 850 000 26 950 000 14 450 000 29 950 000 170 300 000  

Axe 2.Renforcement des capacités 
professionnelles et les savoirs -foire des 
acteurs du secteur solaire  

340 250 000 302 750 000 340 250 000 302 750 000 340 250 000 1 626 250 000  

!ØÅ σȢ%ÄÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÉÎÄÕÓÔÒÉÅ ÓÏÌÁÉÒÅ 
nationale compétitive  

186 000 000 162 850 000 137 850 000 162 850 000 137 850 000 787 400 000  

Axe 4.Mobilisation des ressources financières  78 472 690 79 756 717 81 421 084 83 653 345 86 734 804 410 038 640  
Total  683 822 690  565 206 717  586 471 084  563 703 345  594 784 804  2 993 988 640  
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VI. SYSTEME DE SUIVI-EVALUATION DU PLAN STRATEGIQUE 
 
Au regard de la nécessité de capitaliser et de toujours réajuster les actions du cluster 
solaire, la mise en place d’un dispositif de suivi-évaluation est fondamentale. Le suivi - 
évaluation porte sur le suivi global de la mise en œuvre et la mesure des résultats obtenus 
et sur le suivi détaillé de réalisation des activités. Le dispositif de suivi ci-dessous est 
décrit en complément du cadre logique présenté plus haut qui est aussi un élément du 
dispositif de suivi-évaluation du plan d’actions du cluster solaire. 
 
Suivi global  La supervision de la mise en œuvre du plan stratégique fait 

partie des responsabilités du Conseil d’Administration qui 
l’exerce sur la base des informations contenues dans les 
documents de synthèse préparés par le Secrétaire Exécutif du 
cluster solaire, de rapports d’évaluation externes réalisés par 
des évaluateurs indépendants. 
Dans ces documents, un focus sera toujours fait sur les 
difficultés et obstacles rencontrés afin d’alerter les organes de 
décision (CA) sur les retards ou dérapages éventuels et leur 
permettre de prendre des décisions d’arbitrage et de 
réorientation. 

Revue annuelle du 
Plan Stratégique  

Elle sera conduite par le CA et le Secrétariat Exécutif du cluster 
solaire et l’appui des acteurs. La Secrétariat Exécutif du cluster 
fera le point de l’avancement et permettra la prise de mesures 
requises. 

Revue à mi-
parcours du plan  
ÄȭÁÃÔÉÏÎÓ 

La matrice d’activités fera l’objet d’une revue à mi-parcours et 
sera conduite deux ans après le lancement de la mise en œuvre 
du plan d’actions sur la base des indicateurs du cadre logique. 
Cette revue évaluera la conformité des réalisations, le respect 
du calendrier, les résultats obtenus ainsi que l’efficacité du 
fonctionnement du dispositif. La revue à mi-parcours permettra 
de faire le point sur l’état d’avancement des réalisations 
d’activités et financières, de relever les difficultés rencontrées 
et de formuler des recommandations visant à améliorer les 
performances dans la mise en œuvre. Ces recommandations 
pourront se traduire par des modifications de calendrier, un 
recadrage des activités ou la mobilisation d’appuis 
complémentaires. 
Cette activité est de la responsabilité du Conseil 
d’Administration (CA). 

Suivi opérationnel 
détaillé   

Le suivi opérationnel est réalisé par le Responsable en Charge 
du suivi-évaluation (cette mission sera confiée au Secrétariat 
Exécutif du cluster solaire en attendant que le cluster puisse 
recruter une personne à qui elle sera dédiée). 
 
La mise à jour des fiches d’activités, notamment les dates des 
principales réalisations intermédiaires, doit permettre 
d’identifier les risques de retard pour prendre à temps des 
mesures correctrices au niveau du service et au niveau du 
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Secrétariat Exécutif suivant l’importance de la difficulté. Cette 
mise à jour apporte également l’information de base nécessaire 
au CA pour préparer l’actualisation de la matrice d’activités. Le 
suivi des réalisations permettra de mesurer l'état d'avancement 
des activités représentant ainsi un objectif à atteindre par les 
services ou les équipes de travail. 
 

 
Le tableau ci-dessous présente les activités de reporting et de production de rapport ou 
de communication ainsi que les acteurs en charge et les destinataires des  
 
Tableau 16 : Reporting, production de rapports de mise en œuvre et de suivi du Plan 
d’actions de mise en place du cluster solaire 
Acteur  Type de documents produits  Destinataire  Périodicité  
SE Cluster Rapports d’activités et 

financiers 
CA Trimestrielle  

SE Cluster - Rapports d’activités et 
financiers 

- Rapports de suivi-
évaluation 

CA Semestrielle 

CA - Rapports d’activités et 
financiers 

- Rapport de CAC 

AG Annuelle 

Commissaire 
aux comptes 

Rapport de CAC - SE 
- CA 

Annuelle 

Commissions 
thématiques 

Rapports d’activités des 
Commissions Thématiques 

CA Annuelle 

SE Cluster - Publication des rapports 
d’activités et de gestion 

- Publication des rapports 
d’évaluation d’impact de la 
mise en œuvre du cluster 

- Membres du 
cluster  

- Secteur privé 
- PTF 
- Autres parties 

prenantes 

Annuelle  
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VII. &%5),,% $% 2/54% 0/52 ,ȭ/0%2!4)/..!,)3!4)/. $5 
PROJET DE MISE EN PLACE DU CLUSTER 

 
La feuille de route ci-dessous est proposée pour l’opérationnalisation rapide du cluster 
solaire : 
 
Tableau 17 : Proposition de feuille de route pour l'opérationnalisation du cluster solaire 

 Activités à mener  $ïÌÁÉ ÄȭÅØïÃÕÔÉÏÎ 

Responsa
ble de 

mise en 
ĞÕÖÒÅ 

Autres 
intervenants  

1 Restitution du rapport 
provisoire d'étude de 
faisabilité de mise en place 
du cluster solaire, en même 
temps validation de la forme 
juridique  et institutionnelle 
que le cluster solaire devra 
revêtir  

2 semaines au plus 
tard après le dépôt du 
rapport provisoire  

Consultant MEBF, PACAO, 
ANEREE, 
Acteurs solaires 

2 Identification de tous les 
acteurs à associer à 
l'organisation de l'AG 
constitutive 

3 jours au plus tard 
après l'atelier de 
restitution  

Consultant MEBF, PACAO, 
ANEREE 

3 Rédaction et soumission des 
projets de documents 
juridiques et techniques pour 
la création du cluster solaire 
à toutes les parties prenantes 

5 jours au plus tard 
après la restitution du 
rapport provisoire 
d'étude de faisabilité 

Consultant  

4 Amendements des projets de 
documents juridiques et 
techniques par toutes les 
parties prenantes 

10 jours après la 
soumission des 
documents projets 

MEBF Toutes les 
parties 
prenantes 
identifiées 

5 Réception et prise en compte 
des amendements des 
acteurs sur les documents 
projets 

15 jours après la 
soumission des 
documents projets 

Consultant MEBF, Toutes 
les parties 
prenantes 
identifiées 

6 Organisation d’une 
Assemblée générale 
constitutive de l’association 

15 jours après la 
soumission des 
documents projets 

Consultant MEBF, Toutes 
les parties 
prenantes 
identifiées 

7 Tenue d’une Assemblée 
générale constitutive de 
l’association ; Election ou 
cooptation des membres 
d’un Bureau Exécutif 
 
 

1 jour Consultant MEBF, Toutes 
les parties 
prenantes 
identifiées 
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 Activités à mener  $ïÌÁÉ ÄȭÅØïÃÕÔÉÏÎ 

Responsa
ble de 

mise en 
ĞÕÖÒÅ 

Autres 
intervenants  

8 Constitution et dépôt du 
dossier de demande de  
reconnaissance officielles du 
cluster solaire 

2 jours après l'AG 
constitutive 

Consultant Bureau Exécutif 

9 Suivi et obtention du 
récépissé de création 

20 jours après le 
dépôt des dossiers de 
demande de 
reconnaissance du 
cluster 

Consultant MEBF, Bureau 
Exécutif 

10 Mise à disposition de locaux 
pour le démarrage des 
activités du cluster solaire 

 Président 
du cluster 

ANEREE 

11 Cooptation d'un Secrétaire 
Exécutif du cluster solaire en 
attendant le recrutement 
d'un Secrétaire Exécutif 

 Président 
du cluster 

ANEREE 
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ANNEXES 
 

Annexe 1. Liste des personnes ressources rencontrées  
 
Tableau 18 : Liste des personnes de ressources rencontrées 
2ÅÇÒÏÕÐÅÍÅÎÔ ÄȭÁÃÔÅÕÒÓ ɉÃÁÔïÇÏÒÉÅɊ Structure  Nom et prénom  Poste Date 
Structures rattachées (Agences de 
promotion)  

ANEREE KABRE Isaac Chef de service Développement de projets et 
programmes 

24-mars-21 

ANEREE Nafissatou Yasmina 
SALEMBERE/ZERBO 

Cellule d’Appui Technique 31-mars-21 

ANEREE ZIDA Aziz Chef de service partenariat 31-mars-21 
ANEREE Dr KONATE 

Souleymane 
PCA/ANEREE 
Responsable Programme énergie du MEMC 

08-avril -21 

Organisations du secteur  ABAPEE SIMPORE Francis Président 01-avril -21 
Fabricants  Faso Energie 

(assemblage ) 
Jean-Paul GIUDICENI Directeur du Développement 06-avril -21 

"ÕÒÅÁÕØ ÄȭïÔÕÄÅÓȟ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÕÒÓ 
Installateurs PV (Prestataires de 
services intellectuels)  

ALIOTH System GARANGO Micheline Directeur Commercial 06-avril -21 

Acteurs de la formation 
professionnelle, de la recherche et des 
universités 

2ie Dr Daniel YAMEGUEU Enseignant-chercheur en Génie Energétique 
Responsable de la Gestion et la Valorisation des 
Connaissances Scientifiques (SEGECOS) 

29-mars-21 

Banques et institutions financières  CORIS BANK 
(CBI) 

KAM Sié Charles 
 
KONATE Vincent 

Responsable du Service Fiance Inclusive, Finance 
Climat 
Chargé d’affaires des financements vert climat 

14-avril -21 

Autres intervenants  
Cluster solaire  

Institut Tony 
BLAIRE au 
Burkina Faso 

Isabel ASENSIO 
 
ADOUABOU 
Dieudonné 

Représentante Nationale 05-mars-21 
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Annexe 2. 1ÕÅÓÔÉÏÎÎÁÉÒÅ ÄȭÅÎÑÕðÔÅÓ 
'5)$% $% #/,,%#4% $ȭ).&/2-!4)/.3 !$2%33% !58 %.42%02)3%3 $5 3%#4%52 3/,!)2% 

ɉÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÌȭïÔÕÄÅ ÄÅ ÍÉÓÅ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÄȭÕÎ ÃÌÕÓÔÅÒ 1ÓÏÌÁÉÒÅ ÁÓÓÏÒÔÉ ÄȭÕÎ ÐÌÁÎ ÄȭÁÃÔÉÏÎÓ ÅÔ ÌȭÁÐÐÕÉ Û ÓÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅɊ 
1. Indentification de la structure  

Dénomination complète  : 

Ville …………………………………………………. 

Secteur ………………………………………………. 

Tél : …………………………………………………. 

E-mail ……………………………………………….. 

Objet principal  : ÃOrganisation du secteur solaire  ÃFournisseur de matières 

premières   ÃFabricant     ÃProducteur Indépendant d'électricité (PIE) ÃBureau 

d’étude (Prestataires de services intellectuels)    ÃImportateurs   ÃGrossistes        

ÃDétaillants     ÃActeurs de la formation professionnelle, de la recherche et des 

universités ÃAutres intervenants 

…………………………………………………………………………………………….. 

Statut juridique (une seule réponse)  
ÃIndividuel       ÃSARL     ÃSA          ÃSAS         
 
ÃGIE       ÃAssociation         ÃSCOOP 
 
ÃAutre ………………………………………… 

Activités principales  :  
Ã………………………………………………………………………………………….. 

Ã………………………………………………………………………………………….. 

Ã………………………………………………………………………………………….. 

Ã………………………………………………………………………………………….. 

Année d’ouverture : …………………………………. 

CA moyen 2018-2019-2020 : ………………………... 

Nombre d’emplois existants : ………………………... 

L’entreprise est-elle membre d’une organisation du secteur solaire (association, GIE, 
groupement, …) 
……………... …………………………………………………………………. ?  

 
2. Identification des difficultés et lacunes du secteur  
Quelles sont les lacunes du secteur solaire ? 
Å ……………………………………………………………………………………………………………………………………......................... 

Å ……………………………………………………………………………………………………………………………………......................... 

 
Quelles sont les difficultés majeures de votre branche d’activité ? 
Å ……………………………………………………………………………………………………………………………………......................... 

Å ……………………………………………………………………………………………………………………………………......................... 

 
Quelles sont les stratégies communes que les acteurs du secteur solaire peuvent développer pour répondre aux besoins et combler les 
lacunes ? 
Å ……………………………………………………………………………………………………………………………………......................... 

Å ……………………………………………………………………………………………………………………………………......................... 

 

3. %ÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÂÅÓÏÉÎÓ ÄȭÁÐÐÕÉ ÅÔ ÄȭÁÃÃÏÍÐÁÇÎÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅs du secteur des énergies solaires  
Besoins de votre entreprise en matière de renforcement des compétences 
Å ……………………………………………………………………………………………………………………………………......................... 

Å ……………………………………………………………………………………………………………………………………......................... 

Besoins de votre entreprise d’appui-conseils et accompagnements innovants 
Å ……………………………………………………………………………………………………………………………………......................... 

Å ……………………………………………………………………………………………………………………………………......................... 

 
Besoins d’accompagnement des acteurs à la résolution des problèmes et lacunes du secteur solaire 
Å ……………………………………………………………………………………………………………………………………......................... 

Å ……………………………………………………………………………………………………………………………………......................... 

 

4. Adhésion au cluster solaire  
Votre structure souhaiterait-elle adhérer au futur cluster solaire   ÃOui  ÃNon   Si Oui, y ‘a-t-il des conditions préalables ? 

Lesquelles ? …………………………………………………………………………………………………………………………………………....... 

Contact  63 78 00 00 / e-mail : tiorosiejeanives@yahoo.fr  

                                                        
1 Cluster : « une concentration géographique d'entreprises liées entre elles, de fournisseurs spécialisés, de prestataires de services, de firmes d'industries connexes et d'institutions 
associées (universités, agences de normalisation ou organisations professionnelles, par exemple) dans un domaine particulier, qui s'affrontent et coopèrent ». Finalités de la mise en 
place du cluster : 
Å Création, renforcement et animation d’un réseau d’entreprises et d’acteurs nationaux exerçant dans la chaîne de valeur de la filière énergie solaire (bureaux d’études, 

développeurs, fournisseurs de matières premières, fabricants, fournisseurs, installateurs, acteurs de la formation professionnelle, acteurs de la recherche et des universités, ...). 
Å L’objectif final recherché dans la mise en place du cluster solaire est de rendre les entreprises Burkinabè plus efficaces et compétitives sur le marché national et international. 

mailto:tiorosiejeanives@yahoo.fr
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Annexe 3. Projets de centrales électri ques programmés au Burkina Faso  
 
Tableau 19 : Projets de centrales solaires PV planifiés dans le secteur des énergies solaires 

N° 
Type de 
projet  

Porteur de projet  
Puissance 
installée  

Statut  
Emplacement 
dans le pays 

1 EPC 
SONABEL 

33.7 MWc  En exploitation Zagtouli 
Financement UE/AFD 

2 EPC 
SONABEL 

1.1 MWc  En exploitation Ziga 
Financement Chine Taiwan 

3 EPC 
SONABEL 

17 MWc  
Accord de 
financement signé 

Zagtouli 
(extension) Financement BEI 

4 EPC 
Ministère de l’énergie  (Projet PASEL) 

20 MWc  Contrat signé  Koudougou SONABEL, Agence d’exécution 
Financement BM 

5 EPC 
Ministère de l’énergie  (Projet PASEL) 

10 MWc  Contrat signé Kaya SONABEL, Agence d’exécution 
Financement BM 

6 EPC 
SONABEL 14 MWc 

DAO en cours de 
finalisation 

Matourkou (Bobo) 
Financement KfW 

6 MW de 
stockage 

7 EPC 
Programme YELEEN 43 MWc + 8 

MWh de 
stockage 

DAO finalisé, 
processus de 
recrutement en cours 

Ouagadougou SONABEL, Agence d”exécution 
Financement AfD/BAD 

8 EPC 
Programme YELEEN 

6 MWc 
DAO finalisé, 
processus de 
recrutement en cours 

Dori  SONABEL, Agence d’exécution 
(Financement AfD/BAD) 

9 EPC 
Programme YELEEN 

2 MWc 
DAO finalisé, 
processus de 
recrutement en cours 

Diapaga  SONABEL, Agence d’exécution 
Financement AfD/BAD 

10 EPC 
Programme YELEEN 

1 MWc 
DAO finalisé, 
processus de 
recrutement en cours 

Gaoua SONABEL, Agence d’exécutione 
Financement AfD/BAD  

11 IPP  
WAPP/SONABEL/Ministère de 
l’énergie 

75 
MWc/75MWh Transaction en cours 

de préparation 

Kaya  

45MWc/45MWh Koupéla  
180 Koupéla  

12 IPP Windiga SA 26 MWc  
Contrats signés  en 
décembre 2017  

Zina 

13 IPP QAIR International 24 MWc 
Attente de signature 
des contrats de 
financement  

Tenkodogo 

14 IPP QUATRAN/SYSCOM 18 MWc 
Attente de signature 
des contrats de 
financement 

Dédougou 

15 IPP NAANGE 36 MWc 
Attente de signature 
des contrats de 
financement 

Kalzi 

16 IPP URBASOLAR 30 MWc Contrat de prêt signé Pa 

17 IPP AFRICA-REN (GREEN WISH) 38 MWc Contrat de prêt signé 
Bobo-Dioulasso 
(Kodéni) 

18 IPP GREEN YELLOW 30 MWc 

Attente de signature 
du contrat de prêt 
Démarrage des 
travaux sur fond 
propre 

Nagréongo 

19 IPP 
Ministère de l’énergie 

25 MWc avec 
stockage 

Transaction en cour 
de préparation 

Région des 
Cascades 

Projet de fourniture d’énergie à la 
mine de Teranga Gold 

Sources : Ministère de l’Energie, de Mines et des Carrières, avril 2021 
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Annexe 4. Liste des acteurs enquêtés  
 
Tableau 20 : Liste des personnes des acteurs enquêtées 

N° 
Dénomination 

complète  
Ville  Secteur Tél 

Statut 
juridique  

Année 
ÄȭÏÕÖÅÒÔÕÒÅ 

Nombre  
ÄȭÅÍÐÌÏÉ

s 
existants  

Objet 
principal  

Autres objet  Activités principales  

Membership 
(appartenance 

à une 
organisation)  

Année 
ÄȭÏÕÖÅÒÔÕÒÅ 

1 
Etablissement Cnine 

Electronique 
Bobo-Dioulasso 4 77769792 Individuel  2015 2 Grossiste  Vente de plaques solaires Non 2015 

2 
Electronique 

Technologie Solaire 
Bobo-Dioulasso 1 20956314 SARL 2016 5 

Bureau 
d'étude 

 
Vente des appareils 

électroniques et divers 
Non 2016 

3 SOPAF Energy Bobo-Dioulasso  76618125 Individuel  1998 7 Grossiste  
Vente de produits 

électroniques 
Oui 1998 

4 AT. EL SOLENERGIE Bobo-Dioulasso 
Secteur 

14 
71213854 Individuel  2012 2 

Acteur de la 
formation 

de la 
formation 

professionn
elle, de la 

recherche et 
des 

universités. 

 
Installateur de produits 

solaires. 
Non 2012 

5 
Esâce Electronique 

Solaire 
Bobo-Dioulasso Secteur 4 

70260425/ 
76669027 

Individuel  2018 2 Grossiste  Vente de plaques ; installation. Non 2018 

6 
Solafor Energiy & 
Security System 

Bobo-Dioulasso Secteur 5 
76625018/ 
20956370 

SARL 2015 2 Installateur  

Installation ; études technique 
de faisabilité ; 

diagnostic/Expertise ; suivi-
contrôle ; suivi-maintenance. 

Oui 2015 

7 EMC Bobo-Dioulasso 4 72262189 Individuel  2011 8 Grossiste  Energie solaire Non 2011 

8 
ETS ROMBA 

IBRAHIM 
Bobo-Dioulasso 29 60075730 Individuel  2016 3 Détaillant  Vente de batteries et plaques Non 2016 

9 SEE & R Bobo-Dioulasso 15 76170008 Individuel  2016 2  à 10 Détaillant  
Vente de plaques, réglettes, 

batteries 
Non 2016 

10 
ETS 

KIENDREBEOGO 
BOUKARY 

Bobo-Dioulasso 1 70151537 Individuel  2010 4 Grossiste  
Vente des appareils 

électroniques. 
Non 2010 

11 
C'ABASSE ELRCTR-

INFOR 
Bobo-Dioulasso 1 70252557 Individuel  2010 2 Détaillant  Electro ménager Oui 2010 

12 
ETS KINDA SIDI 

AMADE 
Bobo-Dioulasso 24 74405405 Individuel  2015 2 Grossiste  

Vente de batteries et de 
plaques solaires. 

Non 2015 

13 
ETS SAWADOGO 

SIDIKI 
Bobo-Dioulasso 2 76519796 Individuel  2014 2 Détaillant  Electronique Oui 2014 

14 
CHANDELIER 

ELCTROMENAGER 
Bobo-Dioulasso Zone 1 70414921 Individuel  2016 1 Détaillant  Vente de matériel électronique. Non 2016 

15 
ETS OUEDRAOGO 

SALIFOU 
Bobo-Dioulasso 25 76294787 Individuel  2017 3 Détaillant  

Vente de matériels 
électroniques. 

Oui 2017 

16 
ETS GANAME 

KARIM 
Bobo-Dioulasso 21 64330437 Individuel  2017 2 Détaillant  

Vente de matériels 
électronique. 

Non 2017 
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17 
ETS SANKARA 

ADAMA 
Bobo-Dioulasso 11 75093820 SAS 2009 2 Grossiste  Electronique Oui 2009 

18 
ENERGY AND 

SERVICE 
Bobo-Dioulasso 15 78212582 SARL 2013 

Non 
précisé 

Importateur  Grossiste 

Production d'énergie ; 
maintenance énergétique et 

industrielle ; système solaire ; 
commerce général ; import-

export. 

NP 2013 

19 SOLAFRIQUE Bobo-Dioulasso 21 
07940808/ 
76825644 

SARL 2014 2 
Producteur 

indépendant 
d'électricité. 

Fournisseur de 
matières premières ; 

fabricant ; bureau 
d'étude ; importateur ; 
grossiste ; détaillant ; 
acteur de la formation 
professionnelle, de la 

recherche et des 
universités ; 
consultation. 

Installation photovoltaïque ; 
installation des forages à 

motricité solaire ; formation ; 
cuisine solaire ; 

consultation/études. 

Oui 2014 

20 CTC Bobo-Dioulasso 24 78120506 GIE 2000 2 Grossiste  Vente des batteries et plaques. Oui 2000 

21 2ES Ouagadougou 2 65651616 SARL 2011 36 
Organisatio
n du secteur 

solaire. 

Producteur 
indépendant 
d'électricité. 

Vente d'équipement solaire ; 
installation d'équipement 

solaire ; dépannage et 
maintenance. 

Non 2011 

22 FASO SOLAIRE Ouagadougou 2 70129985 Individuel  2000 4 Importateur  Grossiste Vente de plaques solaires Non 2000 

23 NELSON SOLAR Ouagadougou 2 
25473842/ 
71358941 

SARL 2017 27 Importateur  

Fournisseur de 
matières premières ; 

bureau d'étude ; 
grossiste ; détaillant ; 
acteur de la formation 
professionnelle, de la 

recherche et des 
universités ; 
consultation. 

Fourniture ; études ; 
installation ; maintenance ; 

formation. 
Non 2017 

24 
AFRICA ENERGY 

SOLAIRE 
Ouagadougou 17 78087040 SARL 2009 27 

Organisatio
n du secteur 

solaire. 
 

Electrification off grid ans on 
grid ; pompage solaire. 

Non 2009 

25 ENERGIVO Ouagadougou 10 
54222222/ 
76600089 

SARL 2018 16 Importateur  Grossiste 

Fourniture des équipements et 
des matériels solaires ; 

installations des SHS mini 
centrales solaires; installation 
des grandes centrales solaires ; 
développement et innovation 

solaire; 

Non précisé 2018 

26 
BURKINA 

REGULATION 
Ouagadougou 10 25318686 SARL 1992 25 

Bureau 
d'étude 

Importateur ; grossiste 
; détaillant. 

Production et secours 
électriques ; protection 
électrique ; réseau de 
distribution ; sécurité 

d'entreprise ; service après-
vente et maintenance. 

Non 1992 

27 KIKONO Ouagadougou 3 
70265641/ 
79649216 

Individuel  2019 8 Importateur  
Grossiste ; acteur de la 

formation 
professionnelle, de la 

Fourniture de systèmes 
solaires ; formation de 

stagiaires. 
Non 2019 
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recherche et des 
universités. 

28 OOLU SOLAR Ouagadougou Tanghin 
67331010/ 
70110699 

SARL 2018 211 
Organisatio
n du secteur 

solaire. 
 

Fournisseur de système solaire 
domestique. 

Oui 2018 

29 TIERI BURKINA SA Ouagadougou 52 25375056 SA 2003 43 Ingénierie 
Installation ; 
maintenance. 

Etudes et conception de 
systèmes électriques ; 

installations électrique et 
solaires ; conception 

d'armoires électriques et 
d'automatisme ; S.V.A ; 

fourniture d'équipements 
électriques. 

Non 2003 

30 
FARAFINA ECO 
ENGENEERING 

Ouagadougou 53 76257946 SARL 2017 5 
Organisatio
n du secteur 

solaire. 
 

Vente de kits solaires ; étude 
technique; faisabilité ; avant-

projet ; réalisation de travaux ; 
suivi et évaluation des projets. 

Non 2017 

31  Bobo-Dioulasso 29 76048938 Individuel  2019 1 Détaillant  Vente de plaques et batteries. Non 2019 
32  Bobo-Dioulasso 29 76828654 Individuel  2019 3 Grossiste Détaillant Electronique Non 2019 

33  Bobo-Dioulasso 21 76158121 Individuel  2018 2 Détaillant  
Vente des appareils 

électroniques. 
Non 2018 

34  Bobo-Dioulasso 11 77146221 SA 2014 4 Grossiste  Electronique Oui 2014 
35  Bobo-Dioulasso 29 76120524 Individuel  2017 4 Détaillant  Electroménager Non 2017 

36  Bobo-Dioulasso 15 70225245 Individuel  2017 3 Détaillant  
Vente de matériels 

électroniques. 
Non 2017 

37  Bobo-Dioulasso 29 65268134 Individuel  2011 2 Détaillant  Electronique Non 2011 

38  Bobo-Dioulasso 
Bobo 
2010 

61137749/ 
78851728 

Individuel  2017 2 Détaillant  Vente de plaques solaires. Oui 2017 

39 SAHELIA SOLAR Ouagadougou 3 25312525 SAS 2012 19 Importateur  

Organisateur du 
secteur solaire ; 

détaillant ; intégrateur 
de systèmes solaires. 

Intégrateur de système PV; 
distributeur de kits solaires ; 

développeur de mini-réseaux ; 
distribution d'onduleurs SMA. 

Non 2012 

40  Bobo-Dioulasso 24 76220027 Individuel  2010 3 Grossiste  
Commerce de panneaux 

solaires ; batteries ; onduleurs ; 
régulateurs. 

Non 2010 

41 Super J.K.F Bobo-Dioulasso  76150330 Individuel  2019 4 Détaillant  
Vente de matériels 

électroniques 
Non 2019 

42 Africa Sola Energie Bobo-Dioulasso 39 76767394 Individuel  2017 3 Détaillant  
Vente de matériels 

électroniques 
Non 2017 
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Annexe 5. Détails des équipements et charges de fonctionnement  
 
Les équipements à acquérir pour opérationnaliser le cluster solaire sont identifiés, quantités et valorisés 
dans le tableau ci-dessous : 
 
Tableau 21 : Détails des coûts des équipements et matériels à acquérir pour opérationnaliser le cluster 
solaire 

Désignation  Unité  Quantité  Coût unitaire  Total (2021)  
Ecran rétroprojecteur Ecran 1 250 000 250 000 

Vidéoprojecteur Vidéoprojecteur 1 400 000 400 000 
Ordinateur portable Ordinateur 8 800 000 6 400 000 

Ordinateur de bureau Ordinateur 1 400 000 400 000 
Imprimante multifonctionnelle  Imprimante 1 1 500 000 1 500 000 

Fauteuil ministre Fauteuil 8 250 000 2 000 000 
Bureau Bureau 8 300 000 2 400 000 

Chaises visiteurs Chaise 20 25 000 500 000 
Armoire à fournitures Armoire 8 125 000 1 000 000 

Véhicule 4x4 Véhicule 1 30 000 000 30 000 000 
Total équipement     44 200 000  

 
Les projections détaillées sur les charges de fonctionnement, dont les salaires, sont présentées dans le 
tableau ci-dessous : 
 
Tableau 22 :  Détails des charges de fonctionnement courant, y c charges salariales 

Fonctionnement       
DESIGNATION 2 021 2 022 2 023 2 024 2 025 

Electricité administration 1 500 000 1 500 000 1 500 000 1 500 000 1 500 000 
Eau administration 150 000 150 000 150 000 150 000 150 000 

Fourniture de bureau 1 500 000 2 250 000 3 375 000 5 062 500 7 593 750 
Frais de communication 

(téléphone) 
1 500 000 1 500 000 1 500 000 1 500 000 1 500 000 

Autres frais de télécoms 
(Internet)  

3 120 000 3 120 000 3 120 000 3 120 000 3 120 000 

Autres frais d'entretien et de 
réparation 

1 500 000 1 500 000 1 500 000 1 500 000 1 500 000 

Frais d'assurance (Véhicules, 
matériels, …) 

900 000 900 000 900 000 900 000 900 000 

Documentations  Techniques 1 500 000 1 500 000 1 500 000 1 500 000 1 500 000 
Publicité, publications, relations 

publiques 
6 000 000 6 000 000 6 000 000 6 000 000 6 000 000 

Autres frais extérieurs 
(réceptions) 

2 400 000 2 400 000 2 400 000 2 400 000 2 400 000 

Total (1)  20 070 000  20 820 000  21 945 000  23 632 500  26 163 750  
Charges du personnel       

Désignation  Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5 
Salaires brut des salariés 46 036 802 46 497 170 46 962 142 47 431 763 47 906 081 
Charges sociales (16%) 7 365 888 7 439 547 7 513 943 7 589 082 7 664 973 

Total (2)  53 402 690  53 936 717  54 476 084  55 020 845  55 571 054  
Total (1)+(2)  73 472 690  74 756 717  76 421 084  78 653 345  81 734 804  

 
Le fonctionnement nécessitera de recherche des ressources financières importantes. Les charges de 
fonctionnement sont estimées en moyenne à 77 millions de francs CFA par an. 
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Annexe 6. Activités principales réalisées par les acteurs (objet principal et autres 
objets principaux)  

 
Tableau 23 :  Objet principal et activités par acteur 

 
Activités principales déclarées par les 

entreprises  
Commentaires  

Organisation 
(constituées sous 
la forme 
associative, ONG) 
du secteur solaire  

- Vente d'équipement solaire, 
- Installation d'équipement solaire, dépannage et 

maintenance, 
- Electrification off grid and on grid, pompage solaire 
- Fourniture de système solaire domestique 
- Vente de kits solaires, étude technique, étude de  

faisabilité d'avant-projet et projets, réalisation de 
travaux, suivi et évaluation des projets solaires 

Sur 5 organisations du 
secteur interrogées, au 
moins une est Productrice 
Indépendante d'Electricité 
(PIE) 

Producteur 
Indépendant 
d'électricité (PIE)  

- Installation photovoltaïque,  
- Installation des forages à motricité solaire, 
- Formation, 
- Cuisine solaire, 
- Etudes et consultations. 

Ils sont à la fois : 
- fournisseur de matières 

premières 
- fabricant (assemblage) 
- Bureau d'études, 

consultant 
- importateur  
- grossiste 
- détaillant 
- acteur de la formation 

professionnelle, de la 
recherche et des 
universités 

Bureau ÄȭïÔÕÄÅÓ 
(Prestataires de 
services 
intellectuels)  

- Production et secours électriques,  
- Protection électrique, réseau de distribution, 
- Sécurité d'entreprise, 
- Service après-vente et maintenance ; 
- Vente des appareils électroniques et divers. 

Ils sont à la fois : 
- importateur  
- grossiste 
- détaillant 

Importateurs  - Production d'énergie, 
- Maintenance énergétique et industrielle, 
- Système solaire, 
- Commerce général, import-export. 
- Vente de plaques solaires 
- Fourniture d'équipements et des matériels 

solaires, études, installations,  maintenance, 
formation 
installations des SHS mini centrales solaires, 
installation des grandes centrales solaires, 
développement et innovation solaire 

- Fourniture de systèmes solaires 
Intégrateur de système PV, distributeur de kits 
solaires, développeur de mini-réseaux, distribution 
d'onduleurs SMA 

Parmi les importateurs 
interviewés :  
- au moins 2 sur 6 sont des 

bureaux d'études 
- 5 sur 6 interviewés sont 

aussi des grossistes 
- au moins 2 sur 6 vendent 

en détail 
- au moins 2 sur 6 sont 

acteurs de la formation  

Grossiste - Vente de plaques solaires, de batteries, onduleurs 
et régulateurs 

- Vente de produits électroniques 
- Installations 

Au moins un sur 11 est 
installateur 
Au moins un sur 11 est 
détaillant 

Détaillants  - Vente de batteries et plaques réglettes, batteries  
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Activités principales déclarées par les 

entreprises  
Commentaires  

- Vente de matériel électrique, électro ménager 
Acteurs de la 
formation 
professionnelle, de 
la recherche et des 
universités  

Ils ne s'occupent que de la formation et de la 
recherche 

Installateur de produits 
solaires 

Sources : Consultant, analyse des données collectées, avril 2021 
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Annexe 7. Liste des acteurs enquêtés  
Tableau 24 : Liste des personnes des acteurs enquêtées 

N° 
Dénomination 

complète 
Ville Secteur Tél Statut juridique 

Année 
d’ouverture 

Nombre 
d’emplois 
existants 

Objet 
principal  

Autres objet Activités principales 

Membership 
(appartenance à 

une 
organisation) 

Année 
d’ouverture 

1 
Etablissement Cnine 

Electronique 
Bobo-Dioulasso 4 77769792 Individuel  2015 2 Grossiste  Vente de plaques solaires Non 2015 

2 
Electronique 

Technologie Solaire 
Bobo-Dioulasso 1 20956314 SARL 2016 5 

Bureau 
d'étude 

 
Vente des appareils 

électroniques et divers 
Non 2016 

3 SOPAF Energy Bobo-Dioulasso  76618125 Individuel  1998 7 Grossiste  
Vente de produits 

électroniques 
Oui 1998 

4 AT. EL SOLENERGIE Bobo-Dioulasso 
Secteur 

14 
71213854 Individuel  2012 2 

Acteur de la 
formation 

de la 
formation 

professionn
elle, de la 

recherche et 
des 

universités. 

 
Installateur de produits 

solaires. 
Non 2012 

5 
Esâce Electronique 

Solaire 
Bobo-Dioulasso Secteur 4 

70260425/ 
76669027 

Individuel  2018 2 Grossiste  Vente de plaques ; installation. Non 2018 

6 
Solafor Energiy & 
Security System 

Bobo-Dioulasso Secteur 5 
76625018/ 
20956370 

SARL 2015 2 Installateur  

Installation ; études technique 
de faisabilité ; 

diagnostic/Expertise ; suivi-
contrôle ; suivi-maintenance. 

Oui 2015 

7 EMC Bobo-Dioulasso 4 72262189 Individuel  2011 8 Grossiste  Energie solaire Non 2011 

8 
ETS ROMBA 

IBRAHIM 
Bobo-Dioulasso 29 60075730 Individuel  2016 3 Détaillant  Vente de batteries et plaques Non 2016 

9 SEE & R Bobo-Dioulasso 15 76170008 Individuel  2016 2  à 10 Détaillant  
Vente de plaques, réglettes, 

batteries 
Non 2016 

10 
ETS 

KIENDREBEOGO 
BOUKARY 

Bobo-Dioulasso 1 70151537 Individuel  2010 4 Grossiste  
Vente des appareils 

électroniques. 
Non 2010 

11 
C'ABASSE ELRCTR-

INFOR 
Bobo-Dioulasso 1 70252557 Individuel  2010 2 Détaillant  Electro ménager Oui 2010 

12 
ETS KINDA SIDI 

AMADE 
Bobo-Dioulasso 24 74405405 Individuel  2015 2 Grossiste  

Vente de batteries et de 
plaques solaires. 

Non 2015 

13 
ETS SAWADOGO 

SIDIKI 
Bobo-Dioulasso 2 76519796 Individuel  2014 2 Détaillant  Electronique Oui 2014 

14 
CHANDELIER 

ELCTROMENAGER 
Bobo-Dioulasso Zone 1 70414921 Individuel  2016 1 Détaillant  Vente de matériel électronique. Non 2016 

15 
ETS OUEDRAOGO 

SALIFOU 
Bobo-Dioulasso 25 76294787 Individuel  2017 3 Détaillant  

Vente de matériels 
électroniques. 

Oui 2017 

16 
ETS GANAME 

KARIM 
Bobo-Dioulasso 21 64330437 Individuel  2017 2 Détaillant  

Vente de matériels 
électronique. 

Non 2017 

17 
ETS SANKARA 

ADAMA 
Bobo-Dioulasso 11 75093820 SAS 2009 2 Grossiste  Electronique Oui 2009 
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18 
ENERGY AND 

SERVICE 
Bobo-Dioulasso 15 78212582 SARL 2013 

Non 
précisé 

Importateur  Grossiste 

Production d'énergie ; 
maintenance énergétique et 

industrielle ; système solaire ; 
commerce général ; import-

export. 

NP 2013 

19 SOLAFRIQUE Bobo-Dioulasso 21 
07940808/ 
76825644 

SARL 2014 2 
Producteur 

indépendant 
d'électricité. 

Fournisseur de 
matières premières ; 

fabricant ; bureau 
d'étude ; importateur ; 
grossiste ; détaillant ; 
acteur de la formation 
professionnelle, de la 

recherche et des 
universités ; 
consultation. 

Installation photovoltaïque ; 
installation des forages à 

motricité solaire ; formation ; 
cuisine solaire ; 

consultation/études. 

Oui 2014 

20 CTC Bobo-Dioulasso 24 78120506 GIE 2000 2 Grossiste  Vente des batteries et plaques. Oui 2000 

21 2ES Ouagadougou 2 65651616 SARL 2011 36 
Organisatio
n du secteur 

solaire. 

Producteur 
indépendant 
d'électricité. 

Vente d'équipement solaire ; 
installation d'équipement 

solaire ; dépannage et 
maintenance. 

Non 2011 

22 FASO SOLAIRE Ouagadougou 2 70129985 Individuel  2000 4 Importateur  Grossiste Vente de plaques solaires Non 2000 

23 NELSON SOLAR Ouagadougou 2 
25473842/ 
71358941 

SARL 2017 27 Importateur  

Fournisseur de 
matières premières ; 

bureau d'étude ; 
grossiste ; détaillant ; 
acteur de la formation 
professionnelle, de la 

recherche et des 
universités ; 
consultation. 

Fourniture ; études ; 
installation ; maintenance ; 

formation. 
Non 2017 

24 
AFRICA ENERGY 

SOLAIRE 
Ouagadougou 17 78087040 SARL 2009 27 

Organisatio
n du secteur 

solaire. 
 

Electrification off grid ans on 
grid ; pompage solaire. 

Non 2009 

25 ENERGIVO Ouagadougou 10 
54222222/ 
76600089 

SARL 2018 16 Importateur  Grossiste 

Fourniture des équipements et 
des matériels solaires ; 

installations des SHS mini 
centrales solaires; installation 
des grandes centrales solaires ; 
développement et innovation 

solaire; 

Non précisé 2018 

26 
BURKINA 

REGULATION 
Ouagadougou 10 25318686 SARL 1992 25 

Bureau 
d'étude 

Importateur ; grossiste 
; détaillant. 

Production et secours 
électriques ; protection 
électrique ; réseau de 
distribution ; sécurité 

d'entreprise ; service après-
vente et maintenance. 

Non 1992 

27 KIKONO Ouagadougou 3 
70265641/ 
79649216 

Individuel  2019 8 Importateur  

Grossiste ; acteur de la 
formation 

professionnelle, de la 
recherche et des 

universités. 

Fourniture de systèmes 
solaires ; formation de 

stagiaires. 
Non 2019 
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28 OOLU SOLAR Ouagadougou Tanghin 
67331010/ 
70110699 

SARL 2018 211 
Organisatio
n du secteur 

solaire. 
 

Fournisseur de système solaire 
domestique. 

Oui 2018 

29 TIERI BURKINA SA Ouagadougou 52 25375056 SA 2003 43 Ingénierie 
Installation ; 
maintenance. 

Etudes et conception de 
systèmes électriques ; 

installations électrique et 
solaires ; conception 

d'armoires électriques et 
d'automatisme ; S.V.A ; 

fourniture d'équipements 
électriques. 

Non 2003 

30 
FARAFINA ECO 
ENGENEERING 

Ouagadougou 53 76257946 SARL 2017 5 
Organisatio
n du secteur 

solaire. 
 

Vente de kits solaires ; étude 
technique; faisabilité ; avant-

projet ; réalisation de travaux ; 
suivi et évaluation des projets. 

Non 2017 

31  Bobo-Dioulasso 29 76048938 Individuel  2019 1 Détaillant  Vente de plaques et batteries. Non 2019 
32  Bobo-Dioulasso 29 76828654 Individuel  2019 3 Grossiste Détaillant Electronique Non 2019 

33  Bobo-Dioulasso 21 76158121 Individuel  2018 2 Détaillant  
Vente des appareils 

électroniques. 
Non 2018 

34  Bobo-Dioulasso 11 77146221 SA 2014 4 Grossiste  Electronique Oui 2014 
35  Bobo-Dioulasso 29 76120524 Individuel  2017 4 Détaillant  Electroménager Non 2017 

36  Bobo-Dioulasso 15 70225245 Individuel  2017 3 Détaillant  
Vente de matériels 

électroniques. 
Non 2017 

37  Bobo-Dioulasso 29 65268134 Individuel  2011 2 Détaillant  Electronique Non 2011 

38  Bobo-Dioulasso 
Bobo 
2010 

61137749/ 
78851728 

Individuel  2017 2 Détaillant  Vente de plaques solaires. Oui 2017 

39 SAHELIA SOLAR Ouagadougou 3 25312525 SAS 2012 19 Importateur  

Organisateur du 
secteur solaire ; 

détaillant ; intégrateur 
de systèmes solaires. 

Intégrateur de système PV; 
distributeur de kits solaires ; 

développeur de mini-réseaux ; 
distribution d'onduleurs SMA. 

Non 2012 

40  Bobo-Dioulasso 24 76220027 Individuel  2010 3 Grossiste  
Commerce de panneaux 

solaires ; batteries ; onduleurs ; 
régulateurs. 

Non 2010 

41 Super J.K.F Bobo-Dioulasso  76150330 Individuel  2019 4 Détaillant  
Vente de matériels 

électroniques 
Non 2019 

42 Africa Sola Energie Bobo-Dioulasso 39 76767394 Individuel  2017 3 Détaillant  
Vente de matériels 

électroniques 
Non 2017 
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Annexe 8. Projet de statuts du cluster solaire  
 

STATUTS (projet)  
 

Cluster Solaire  
 
 
CREATION ɀ DENOMINATION ɀ OBJET ɀ SIEGE ɀ DUREE 
 
Article 1 : CREATION 
 
Il est créé, conformément à la Loi n° 064-2015/CNT du 20 octobre 2015 portant liberté 
d’association au Burkina Faso, une Association des acteurs du secteur des Energies 
Renouvelables et de l’Efficacité Energétique. 
 
Article 2 : DENOMINATION 
 
Cette association prend la dénomination : Cluster Solaire du Burkina Faso par abréviation 
« CS-BF ». 
 
Article 3 : OBJET 
 
3.1 Objet 
 
L’objet principal du Cluster Solaire est de stimuler les projets collaboratifs innovants dans 
le domaine des Energies Renouvelables et de l’Efficacité Energétique au Burkina Faso.  
L'objectif permanent du Cluster Solaire supportant le Cluster Solaire est de faire émerger 
des idées, aider au montage des projets, suivre et soutenir les projets et aider à valoriser 
les résultats.  
 
Le Cluster Solaire du Burkina Faso n’a pas de but lucratif et se donne pour objet de : 
 

1. Animer les acteurs du domaine de solaire (entreprises, centres de recherche et 
développement, établissements d’enseignement supérieur) autour de projets 
collaboratifs à fort contenu innovant dans les niches d’excellence identifiées ; 

2. Créer un environnement technologique et des synergies favorables au 
développement de projets de R&D et d’innovation et à l’émergence de Start-up 
innovantes dans la filière Energies Renouvelables et de l’Efficacité Energétique ; 

3. Contribuer, par la mise en œuvre d’une démarche de veille et de prospective 
dédiée à la filière Energies Renouvelables et de l’Efficacité Energétique, à la 
réflexion stratégique et définition des objectifs opérationnels clairs partagés par 
l’ensemble de la communauté des acteurs publics et des entreprises ;  

4. Favoriser une dynamique de progrès permettant aux entreprises du cluster de 
devenir plus compétitives, se développer et conquérir des marchés au plan 
national ; 

5. Offrir et développer toutes activités de services de soutien, de conseil et 
d’accompagnement des porteurs de projets ; développer une politique de 
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communication et de promotion du Cluster Solaire aux plans national et 
international  ;  

6. Développer une politique de communication et de promotion du Cluster aux plans 
national et international ;  

7. Organiser ou participer à l’organisation, tant au Burkina Faso qu’à l’étranger, des 
manifestations à caractères commercial, promotionnel, industriel, ou technique, 
de nature à développer l’image du cluster, et à promouvoir les produits et services 
de ses entreprises membres. 

 
Le Cluster Solaire peut réaliser toutes les opérations qui sont compatibles avec cet objet, 
s’y rapportent et contribuent à sa réalisation, dès lors qu’elles ne contreviennent pas à la 
législation sur les associations.  
 
 
Article 4 : SIEGE 
 
Le siège social du Cluster Solaire est établi à Ouagadougou.  
 
Il peut être transféré à tout autre lieu situé à l’intérieur du Burkina Faso par simple 
décision du Conseil d’Administration.  
 
Le transfert du siège dans tout autre lieu que Ouagadougou aura lieu par décision de 
l’Assemblée Générale Extraordinaire. 
 
Article 5 : DUREE, EXERCICE SOCIAL 
 
La durée du Cluster Solaire est illimitée. 
 
L’exercice social débute le 1er janvier et s’achève le 31 décembre de chaque année. 
Exceptionnellement, le premier exercice démarre au dépôt des statuts et se terminera 
au 31 décembre de l’année de cette année. 
 
 
TITRE II ȡ ,ȭ!$(%3)/. 
 
Article 6 : COMPOSITION 
 
6.1 Généralités 
Les membres du Cluster Solaire doivent concourir à tout ou partie de l'objet défini à 
l'article 3. Ils constituent l'Assemblée Générale du Cluster Solaire. 
Chaque membre s’engage à verser les cotisations fixées par le Conseil d’Administration et 
votées en Assemblée Générale. La perte de la qualité de membre au cours d’un exercice 
n’a aucune incidence sur les cotisations dues au cours de cet exercice. 
 
Le Cluster Solaire est composé de personnes morales ou physiques opérant dans la filière 
des Energies Renouvelables et l’efficacité Energétique au Burkina Faso ou travaillant en 
relation avec elle, réparties en catégories. 
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Peuvent aussi adhérer, les associations, institutions ou organismes impliqués dans la 
promotion, l’appui-conseils aux entreprises opérants dans la filière des Energies 
Renouvelables et l’efficacité Energétique. 
 
Les membres peuvent être des personnes morales réparties en trois catégories 
distinctes : 
 

- Entreprises privées (Start-up, PME, Grandes Entreprises) 
- Institutionnels publics et privés (structures de l’Administration, organisations du 

secteur solaire, associations ou institutions  ou organismes impliqués dans 
l’accompagnement, la promotion et l’appui-conseil aux secteur privé ou travaillant 
en relation avec lui, …); 

- Acteurs de la formation professionnelle, de la recherche et des universités  
- Banques et institutions financières. 

 

 
6.2 Les représentants 
 
Les membres sont représentés par leur représentant légal en exercice, ou par toute autre 
personne exerçant une fonction au sein de la personne morale, qui aura été désignée par 
le représentant légal de ladite personne morale. 
Toute personne morale devenant membre du Cluster Solaire est tenue de notifier au 
Cluster Solaire : 
 

- La désignation, lors de son admission, de son représentant au Cluster Solaire qui 
doit obligatoirement être une personne physique ; il s’agit d’une désignation 
intuitu personae ; 

- Tout changement éventuel concernant cette désignation. 
 
Le nombre de représentants d’une même personne morale est limité à un.  
 
Seuls les acteurs de la filière sont éligibles aux instances dirigeantes du Cluster Solaire. 
 
Article 7 : ACQUISITION DE LA QUALITE DE MEMBRE 
 
Toute demande d’admission au titre de membre doit être adressée par une demande 
simple signée du représentant légal de la personne morale ou physique concernée au 
Cluster Solaire. 
 
Chaque membre est soumis à un certain nombre d’obligations explicitées dans une 
« Charte de loyauté », élaborée par le Conseil d’Administration et signée par tous les 
membres du Cluster Solaire et par les invités permanents. Cette charte définit notamment 
les obligations de loyauté, de confidentialité et de coopération liant les membres entre 
eux. Elle définit le degré de participation des membres aux manifestations organisées par 
Le Cluster Solaire. 
 
La qualité de membre du Cluster Solaire est soumise : 
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Á A l’adhésion aux présents statuts et aux dispositions contenues dans le règlement 
intérieur  ; 

Á A l’agrément du Conseil d’Administration du Cluster Solaire ; 
Á A l’adhésion à la vision et à la stratégie du Cluster Solaire et à l’engagement à 

travailler dans le cadre des projets collaboratifs ; 
Á Au paiement effectif de la cotisation annuelle. 

 
Le Conseil d’Administration statue sur les demandes d’admission lors de chacune de ses 
réunions. 
 
La réintégration d’un membre radié ou démissionné suit la même procédure que 
l’admission d’un nouveau membre. 
 
Art icle 8 : PERTE DE LA QUALITE DE MEMBRE, CONTINUITE DU CLUSTER SOLAIRE 
 
La qualité de membre du Cluster Solaire se perd par : 
 

Á La dissolution de l'entité membre du Cluster Solaire ; 
Á La démission du membre ou le retrait notifié au Président par lettre 

recommandée avec demande d'avis de réception ;  
Á Le retrait ou la démission a effet à la fin de l’exercice en cours si communiqué 

au moins trois mois avant ou, en cas contraire, avec la clôture de l’exercice 
suivant ; 

Á La décision de radiation, prise par le Conseil d’Administration du Cluster 
Solaire, suite à défaut d’accomplissement de ses obligations, ou s’il est mis en 
liquidation, déclaré en redressement ou soumis à d’autres procédures légales ; 

Á Le non-paiement de la cotisation dans le semestre qui suit son exigibilité. Le 
Conseil d’Administration ayant toutefois, la faculté d’accorder à titre 
exceptionnel un délai d’un semestre supplémentaire. 

 
La radiation pour non-paiement de la cotisation est prononcée par le Conseil 
d’Administration du Cluster Solaire consécutivement à une audition 
éventuelle, demandée par l’intéressé, après une mise en demeure restée 
infructueuse et signifiée par lettre recommandée avec accusé de réception, 
impartissant au membre un délai de 15 jours pour acquitter les redevances en 
souffrance. 

 
Á La radiation est également prononcée par le Conseil d’Administration à 

l’encontre du membre pour inobservation délibérée des règles d’éthique. Le 
membre menacé d'être radié est informé, par lettre recommandée avec 
demande d'avis de réception, qu'une procédure de radiation est engagée 
contre lui, ainsi que des griefs précis qui lui sont reprochés. Il est invité à s'en 
expliquer devant le Conseil d'Administration dans les trois mois suivant la 
réception de cette lettre ; il peut, à cette occasion se faire représenter et/ou 
assister par toute personne de son choix.   

 
La non-présence, suite à une première convocation de l’intéressé, donne de fait 
au Conseil d’Administration le droit de procéder à sa radiation. 
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Le Bureau notifie sa décision au membre exclu par lettre recommandée dans 
les 8 jours qui suivent la délibération. 

 
Á Le membre radié peut toutefois retrouver sa pleine qualité de membre, par 

décision du Conseil d’Administration, s’il témoigne de sa conformité sans 
réserves, aux obligations des statuts et du règlement intérieur. 

 
Á En cas de démission ou de radiation, la cotisation de l’année en cours reste 

exigible. Dans tous les cas de figure, en cas de démission, le membre est tenu 
de prévenir Le Cluster Solaire, par écrit, le 31 décembre de l’année courante au 
plus tard. A défaut de ce préavis, la cotisation de l’année suivante lui sera 
exigible.   

 
Le sort des coopérations engagées par le Cluster Solaire avec le membre radié, ainsi que 
le sort de ses apports ou investissements, est réglé, le cas échéant, par les conventions de 
coopérations individuelles conclues entre le membre radié et le Cluster Solaire, ou entre 
le membre radié et les autres membres. 
 
 
TITRE III  : RESSOURCES ET ORGANISATION FINANCIERE 
 
Article 9 : LES RESSOURCES DU CLUSTER SOLAIRE 
 
9.1. Les ressources du Cluster Solaire se composent des : 
 

Á Cotisations et soutiens versés par les adhérents ; 
Á Contributions aux différentes prestations ou manifestations organisées par Le 

Cluster Solaire ; 
Á Dons et subventions publiques ou privés ; 
Á Revenus de son patrimoine ; 
Á Les financements des PTF ; 
Á Et de manière générale, des autres ressources admises par la Loi. 

 
9.2. Les droits d’admission et les cotisations annuelles sont versés par les membres dans 

la mesure et selon les modalités établies annuellement par l’Assemblée Générale sur 
proposition du Conseil d’Administration et consignées dans le règlement intérieur. 

 
9.3. Si l’Assemblée Générale se trouve dans l’impossibilité d’établir rapidement les 

contributions, les contributions de l’année précédente seront utilisées comme 
référence jusqu’à la définition des nouvelles quotités. 

 
9.4. Les membres qui ne sont pas en règle avec les versements des cotisations ne peuvent 

pas participer à l’Assemblée Générale, ni avoir des représentants élus dans les 
organes du Cluster Solaire. 

 

9.5. Outre les moyens découlant de ses propres ressources, le Cluster Solaire peut 
disposer de moyens humains, matériels ou immatériels mis à sa disposition par les 
membres ou des partenaires extérieurs. Dans ce cas, des conventions signées par le 



 

97 
 

Président et approuvées par le Conseil d’Administration fixent les modalités de la 
mise à disposition.  

 
 
Article 10 : L’ORGANISATION FINANCIERE 
 
10.1. Le budget du Cluster Solaire est élaboré par le Conseil d’Administration selon le 

programme d’action approuvé par l’Assemblée Générale Ordinaire. 
 
10.2. La comptabilité du Cluster Solaire est tenue par les services de la structure 

d’animation, conformément aux dispositions réglementaires et sous la 
responsabilité du Président, du Trésorier et du Directeur Général. 

 
10.3. Le Cluster Solaire doit désigner un commissaire aux comptes. Celui-ci est proposé 

par le Conseil d’Administration à l’Assemblée Générale pour approbation. 
 
 
TITRE IV : ADMINISTRATION ET FONCTIONNEMENT DU CLUSTER SOLAIRE 
 
Article 11 : STRUCTURE ET ORGANES DU CLUSTER SOLAIRE 
 
Le Cluster Solaire se compose des organes suivants : 
 

Á L’Assemblée Générale ; 
Á Le Conseil d’Administration  ; 
Á La Structure d’Animation (Secrétariat Exécutif). 

 
Article 12 : L’ASSEMBLEE GENERALE 
 
12.1. L’Assemblée Générale est composée de l’ensemble des membres du Cluster Solaire à 

jour de leurs obligations ; elle constitue l’organe suprême du Cluster Solaire. 
L'ensemble des membres est réparti en trois catégories. Un même membre ne peut 
appartenir qu'à une seule catégorie groupe ou corporation. 
 
Chaque membre à jour de sa cotisation dispose d’une voix. Il peut cependant, s’il est 
dûment mandaté à cet effet, représenter des membres absents, à jour de leur 
cotisation, sans toutefois dépasser trois procurations. 

 
12.2. Elle se réunit sur convocation du Président du cluster solaire qui fixe l'ordre du jour 

après avis du Conseil d'Administration. 
Elle peut être également convoquée sur demande écrite d'au moins la moitié des 
membres du Conseil d’Administration, ou d'au moins un tiers des membres du 
Cluster Solaire, ou des deux tiers des membres d’une catégorie. Dans ce cas, 
l'Assemblée devra être convoquée dans un délai maximum d'un mois à compter de 
la réception de la demande. 

 
12.3. L’Assemblée Générale ne peut délibérer que sur les questions figurant à l’ordre du 

jour. 
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Le règlement intérieur précise les modalités de convocation et de réunion de 
l'Assemblée Générale, ainsi que les conditions dans lesquelles un membre peut 
donner mandat à un autre membre. 

 
Article 13 : L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 
 
13.1. L’Assemblée Générale Ordinaire se réunit dans les formes précisées dans le § 13.2, 

au moins une fois par an et aussi souvent que l’intérêt du Cluster Solaire l’exige. 
 
13.2. L’Assemblée Générale Ordinaire délibère valablement si au moins le tiers des voix 

est représenté directement ou par mandat. A défaut de ce quorum une seconde 
Assemblée Générale est convoquée, avec le même ordre du jour, dans un délai 
minimum de sept jours après la première convocation. Cette assemblée délibère 
valablement quel que soit le nombre de voix présentes et représentées. 
 
L’Assemblée Générale Ordinaire, valablement réunie, prend les décisions à la 
majorité simple des voix exprimées des membres présents ou représentés. 

 
13.3. L’Assemblée Générale Ordinaire : 

 
Le quorum atteint, le Président présente le rapport du Conseil d’Administration sur 
la situation morale du Cluster Solaire. Le Trésorier présente un rapport financier et 
soumet le bilan, ainsi que le projet de budget, à l’approbation de l’Assemblée 
Générale. 
 
L’Assemblée Générale étudie les résultats de l’activité du Cluster Solaire et valide ses 
grandes orientations stratégiques. Elle délibère sur le rapport moral, technique et 
financier. Elle prend connaissance des rapports de gestion présentés par le Président 
ou le Trésorier ; elle pose toute question utile pour la compréhension de ces 
documents et délibère sur la situation morale, technique et financière du Cluster 
Solaire. 
 
Elle approuve ou rejette les comptes de l’exercice clos présenté par le Trésorier et 
elle vote le budget de l’exercice suivant. 
 
Elle vote, sur proposition du Conseil d’Administration représenté par son Président, 
le montant des cotisations annuelles ou exceptionnelles. 
 
Elle donne au Président les autorisations nécessaires à l’accomplissement des 
opérations entrant dans l’objet du Cluster Solaire et pour lesquelles les présents 
statuts se révèleraient insuffisants. 

 
Elit les membres du Conseil d'Administration. 
 
Elle statue sur les questions inscrites à l’ordre du jour et prend toutes décisions 
tendant à renforcer l’action du Cluster Solaire et à soutenir son efficacité. 
 



 

99 
 

Les délibérations de l’Assemblée Générale font l’objet d’un procès-verbal diffusé à 
l’ensemble de ses membres selon les modalités de diffusion ou de mise à disposition 
de son choix. 

 
En cas de partage des voix, la voix du Président est prépondérante. 
 
Les modalités de vote sont décrites au sein du règlement intérieur. 

 
 
Article 14 : L’ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 
 
14.1. L’Assemblée Générale Extraordinaire se réunit pour apporter toutes modifications 

utiles aux présents statuts. Elle peut également décider la dissolution du Cluster 
Solaire ou sa fusion avec d’autres associations poursuivant un but analogue. 

 
14.2. Les délibérations de l’Assemblée Générale Extraordinaire sont soumises au quorum 

des deux tiers des voix définies à l'article 12, représentées directement ou par 
mandat. En l’absence de ce quorum, une seconde Assemblée Générale est réunie 
dans un délai de 15 jours au moins sans condition de quorum. 

 
14.3. L’Assemblée Générale Extraordinaire prend ses décisions à la majorité des 2/3 des 

voix présentes ou représentées. 
 
 
Article 15 : LE CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 
15.1. Composition 
 
¶ Le Cluster Solaire est administré par un Conseil d’Administration constitué 

de vingt-quatre (24) au total. Parmi eux, on compte : 
- douze (12) administrateurs élus: un (01) Président, un (01) Vice-Président élus en 

Assemblée Générale  et douze (10) Administrateurs élus dans de chacune des 
corporations ou groupe auxquelles ils appartiennent dans la filière solaire, élus par 
les membres de leur propre groupe ou corporation (voir quotas dans le tableau ci-
dessous). Les membres élus le sont pour une durée de trois (03) ans renouvelable. 
Les membres élus du Conseil d'Administration sont.  

- quatre (04) membres permanents .  Ces membres sont des entités morales qui 
désignent leur représentant et son suppléant dûment mandatés. Chaque groupe 
ou corporation est représenté au Conseil d'Administration de la façon suivante :  
 

Catégorie 
Nombre 
de poste 

Commentaire  

Fabricants 1 Elu dans cette corporation  
Importateurs 1 Elu dans cette corporation  
Grossistes 2 Elus dans cette corporation  
Détaillants 3 Elus dans cette corporation  
Producteurs d’Energie Solaire 1 Elu dans cette corporation 
Prestataires (bureaux d’études, installeurs 
PV, …) 

3 Elus dans ce groupe 
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Au moins 1 est élu dans la 
corporation des installateurs 
PV 

ONG et porteurs de projet dans le secteur 
solaire 

1 Elu dans ce groupe 

Interprofession Energie Solaire  (IP ES) 2 Administrateurs permanents 
Ministère de l’Energie, des Mines et des 
Carrières  (MEMC) 

1 Administrateur permanent 

Ministère de l'Economie, des Finances et 
du Développement (MINEFID) 

1 Administrateur permanent 

Ministère du Commerce, de l’Industrie et 
de l’Artisanat (MCIA) 

1 Administrateur permanent 

l’Agence Nationale des Energies 
Renouvelables et de l’Efficacité 
Energétique (ANEREE) 

1 Administrateur permanent 

Agence Burkinabè de l’Electrification 
Rurale (ABER) 

1 Administrateur permanent 

Conseil National du Patronat Burkinabé 
(CNPB) 

1 Administrateur permanent 

Chambre de Commerce et d’Industrie du 
Burkina Faso  (CCI-BF) 

1 Administrateur permanent 

Acteurs de la formation professionnelle, de 
la recherche et des universités 

1 Administrateur permanent 

Association Professionnelle des Banques et 
Etablissements financiers (APBEF)  

1 Administrateur permanent 

Maison de l’Entreprise du Burkina Faso 
(MEBF) 

1 Administrateur permanent 

 
Le Président et le Vice-Président sont élus en Assemblée générale parmi les acteurs 
directs du secteur solaire, il ne peuvent en aucun cas être issus des acteurs institutionnels. 
 
 
15.2. Niveau de représentativité 
 
Les représentants des entités morales, pour être éligibles, doivent justifier des niveaux 
de représentativité suivants : 
 

Catégorie Niveau de représentativité  
Entreprises privées) PME, Start-

up Grandes Entreprises 
PDG, DG, Directeur Stratégie, Directeur R&D 

Institutionnels  Fonction Publique : Directeur ou plus, Directeur 
Central 
Associations : Président 
Autres : Directeur Général, Représentant Pays, … 

Enseignement - Recherche Président, Vice-Président, Doyen ou Directeur 
Banques et établissements 

financement, SFD 
Président, PCA, Directeur Général 
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Le Conseil d’Administration élit en son sein le Président, le Vice-président et le Trésorier 
du Cluster Solaire, ainsi que les Présidents des Commissions Thématiques. 
 
Les administrateurs élus sont rééligibles consécutivement une seule fois seulement. En cas 
de vacance d’un Administrateur, la catégorie concernée pourvoit au remplacement de 
l’administrateur pour la durée restant à courir. 
 
Le Secrétaire Exécutif du Cluster Solaire est invité à toutes les réunions du Conseil 
d’Administration mais ne prend pas part au vote. 
 
Le Conseil d’administration ne peut valablement délibérer que si les deux tiers des 
administrateurs sont présents ou représentés. Si ce quorum n’est pas atteint, un second 
Conseil est convoqué, avec le même ordre du jour, dans la demi-heure ; il délibère 
valablement quel que soit le nombre de voix présentes et représentées. 

 

Le Conseil d’Administration se réunit au moins quatre fois par an et chaque fois qu’il est 
convoqué par son Président ou sur la demande d'au moins un tiers de ses membres. 

Les décisions sont prises à la majorité simple des voix des membres présents ou 
représentés. Chaque membre du Conseil d'Administration dispose d'une voix. Quel que 
soit l'organe dont il émane, le Président dispose d'une voix. 

En cas d'égalité lors d'un vote, la voix du Président est prépondérante.  

Les modalités de convocation du Conseil d'Administration font l'objet de dispositions au 
sein du Règlement Intérieur. 

Le Conseil d’Administration est investi des pouvoirs les plus étendus sauf ceux réservés 
aux Assemblées Générales : 

 
Á Il assure la direction de la structure juridique du Cluster Solaire ; 
Á Il définit les orientations et les objectifs stratégiques, prépare le plan d’actions et 

le programme d’activités qu’il soumet à l’Assemblée Générale ; 
Á Il s’assure du bon fonctionnement administratif et financier du Cluster Solaire ; 
Á Il veille à l’exécution des décisions prises par les Assemblées Générales ; 
Á Il propose l’approbation du budget à l’Assemblée Générale Ordinaire ;  
Á Il valide la candidature des acteurs qui souhaitent faire partie du Cluster Solaire 

; 
Á Il valide la qualification et les conventions associées des projets de recherche, de 

service et de coopération industrielle qui lui sont soumis (la procédure de 
qualification est définie dans le Règlement Intérieur) ; 

Á Il fixe l'échelle des cotisations.  
 

La fonction de membre du Conseil d’Administration ne donne lieu à aucune rémunération. 
 
Le Conseil d’Administration peut aussi faire appel à des conseillers techniques qui ont 
voix consultative. 
 
Article 16 : LE COMITE EXECUTIF  
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Le Conseil d’Administration nomme tous les deux ans, parmi ses membres, un Bureau 
Exécutif composé de quatre membres : 
 
Le Comité Exécutif est composé de :  
 

Á Président du Cluster Solaire ; 
Á Vice-Président ; 
Á Trésorier ; 

 
Le Secrétaire Exécutif  
 

16.1. Les membres du Comité Exécutif sont chargés collectivement de préparer les 

décisions du Conseil d’Administration 

 
Le Secrétaire Exécutif relevant de la structure d’animation est recruté par le Président 
du Cluster Solaire après avis du Comité Exécutif. Le Comité Exécutif fixe la rémunération 
du Directeur de la structure permanente du Cluster Solaire. 
 

16.2. Le Comité Exécutif se réunit sur convocation du Président une fois tous les deux 

mois et aussi souvent que l’exige l’intérêt du Cluster Solaire. Il délibère 

valablement lorsqu'au moins le tiers de ses membres sont présents ou 

représentés. Il prend ses décisions à la majorité simple des voix. En cas de 

partage, la voix du Président est prépondérante. 

 
16.3. La qualité de membre du Comité Exécutif revêt un caractère strictement 

personnel. 

 
16.4. La fonction de membre du Comité Exécutif ne donne lieu à aucune rémunération. 

 
16.5. Le Comité Exécutif peut faire appel à des conseillers techniques qui ont voix 

consultative. 

 
Article 17 : LE PRESIDENT DU CLUSTER SOLAIRE 
 
Á Les membres du Conseil d'Administration élisent et révoquent le Président du 

Cluster Solaire. Ils le choisissent parmi les membres de la catégorie Entreprises. Le 
mandat du Président est de deux ans, renouvelable une fois.  

 
Á Le Président est chargé de : 

 

- Représenter le Cluster Solaire dans tous les actes de la vie civile et partout 
où il est nécessaire. 

- Convoquer et présider les réunions du Conseil d’Administration, du Bureau 
Exécutif et des Assemblées Générales. 
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- Présenter le rapport moral et le plan d’action annuel à l’Assemblée Générale 
du Cluster Solaire. 

- Il délègue, en fonction de son appréciation, une partie de ses attributions au 
Vice-Président et / ou à tout autre membre du Bureau conformément aux 
dispositions du Règlement Intérieur. 

- Il fixe les orientations et valide les objectifs de la structure d’animation. Il 
engage et révoque le Personnel du Cluster Solaire. 

 
 
Article 18 : LE VICE-PRESIDENT 
 
Á Le Vice-Président assiste le Président dans ses fonctions et le remplace, 
conformément aux dispositions du Règlement Intérieur, en cas d’absence ou 
d’empêchement.  

Á Il remplace le Président, en cas de vacance prolongée, pour une durée qui peut 
s’étendre jusqu’au terme du mandat en cours du Président, conformément aux 
dispositions du Règlement Intérieur. 

Á Il peut être investi de missions particulières ou chargé du suivi de certains dossiers 
qui lui sont confiés par le Président. 

 
Article 19 : LE TRESORIER 
 
19.1. Le Trésorier a pour mission de préparer le budget du Cluster Solaire, de recouvrer 

les cotisations annuelles et d’engager les dépenses prévues au budget. Il supervise 
la tenue d’une comptabilité régulière des recettes et des dépenses. 

 
19.2. Il est co-responsable, avec le Président et le Secrétaire Exécutif de la gestion des 

fonds du Cluster Solaire conformément au règlement intérieur. 
 
19.3. Il arrête les comptes au 31 décembre de chaque année et prépare la situation qui 

sera présentée par le Conseil d’Administration à l’Assemblée Générale. 
 
  
Article 21 : LES COMMISSIONS THEMATIQUES 
 
22.1. Il est institué au sein du Cluster Solaire des Commissions thématiques. Ces 

Commissions travaillent sur des missions et / ou projets permettant d’atteindre les 
objectifs et les orientations stratégiques du Cluster Solaire. Elles sont conçues 
comme des espaces de réflexion sur le développement du cluster. Leur rôle est 
notamment d’agir en amont et en aval du processus projets pour créer un 
environnement favorable au développement de projets collaboratifs.  

 
Les Commissions thématiques pourront évoluer et chaque commission créée doit être 
décrite dans le Règlement Intérieur. 
 
La mission des Commissions thématiques est de : 
 

- Identifier les besoins des membres en termes de services, d’infrastructures, de 
formations spécifiques ; 
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- Veiller à assurer les conditions favorables à l’émergence de l’innovation et des 
projets collaboratifs ; 

- Suivre et évaluer les projets collaboratifs d’innovation dans la thématique 
concernée ; ... 

 
Les Commissions Thématiques mettent en place une organisation transverse. 
 
22.2. Les Présidents des Commissions sont désignés par le Conseil d’Administration sur 

la base de leur compétence reconnue par les membres, dans le domaine concerné. 
Le secrétariat est assuré par la structure d’animation.  

 
22.3. Les Commissions sont constituées d’un Président et un Vice-Président, ainsi que de 

membres actifs du Cluster Solaire ayant exprimé leur souhait à y prendre part. 
 
22.4. La Commission élabore, au plus tard un mois après sa composition, un plan d’action 

qu’elle soumet au Conseil d’Administration pour approbation. 
 
 
Article 23 : LA STRUCTURE D’ANIMATION 
 
23.1. Le Président du Cluster Solaire est le responsable du management général du 

Cluster Solaire. Il délègue ses attributions au Secrétaire Exécutif du Cluster Solaire 
pour la supervision et l’animation de la structure permanente et des départements 
qui la constituent. 

 
23.2. La structure d’animation se compose d’un Secrétaire Exécutif, d'une assistante et de 

chargés de mission. 
 
23.3. Les missions du Secrétaire Exécutif consistent notamment à : 
 

- Elaborer des cartographies des entreprises associées au cluster ; 
- Assurer la mise en œuvre des orientations stratégiques définies par le Conseil 
d’Administration du Cluster Solaire ; 

- Développer les relations du Cluster Solaire avec l’ensemble de ses partenaires ; 
- Veiller à la réalisation des objectifs et des plans d’action définis conjointement par 

les organes du Cluster Solaire et la structure d’animation ; 
- Superviser la gestion des affaires courantes du Cluster Solaire et assurer la 

coordination entre les différents départements ; 
- Mener des actions de sensibilisation et mobilisation des entreprises dans un cadre 

collectif ; 
- Identifier et développer des services à plus fortes valeurs ajoutées au profit des 

entreprises membres ; 
- Assurer une offre de service pour un accompagnement collectif et personnalisé des 

entreprises : développement à l’international, veille technologique, mobilisation de 
financement, accompagnement dans le montage des projets, développement de la 
communication sur les activités du cluster…. 
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23.4. Le Secrétaire Exécutif assure le secrétariat du Conseil d’Administration et du Comité 
Exécutif. Toutefois, il ne peut pas prendre part au vote éventuel au sein de ces deux 
instances. 

 
 
TITRE V : DISPOSITIONS DIVERSES 
 
Article 24 : RESPONSABILITE DES MEMBRES  
 
Le patrimoine du Cluster Solaire répond, seul, des engagements contractés par elle. Aucun 
membre du Cluster Solaire, même s’il participe à l’administration de celle-ci, ne peut être 
tenu personnellement responsable. 
 
Article 25 : REGLEMENT INTERIEUR   
 
Le Conseil d’Administration approuve le Règlement Intérieur précisant les modalités de 
fonctionnement du Cluster Solaire, sur proposition du Président. 
Le Règlement Intérieur est transmis pour information à l’Assemblée Générale. 
 
Article 26. DISSOLUTION 
 
26.1. La dissolution du Cluster Solaire peut être prononcée à tout moment par 

l’Assemblée Générale Extraordinaire spécialement convoquée à cet effet sur la 
proposition du Conseil d’Administration ou sur demande écrite d'au moins deux 
tiers des membres du Conseil d’Administration, ou d'au moins la moitié des 
membres du Cluster Solaire, ou des 3/4 des membres d’une catégorie. 

 
26.2. L’Assemblée Générale délibérera dans ce cas dans les conditions fixées à l’article 14 

- § 14.1. 
 
Article 27 : LIQUIDATION 
 
En cas de dissolution volontaire ou forcée, l’Assemblée délibérant ainsi qu’il est dit à 
l’article 14 - § 14.3, désigne un ou plusieurs commissaires chargés de la liquidation des 
biens du Cluster Solaire dont le montant, après règlement de toutes dettes, sera dévolu 
conformément à la législation en vigueur et selon les règles déterminées à l’Assemblée 
Générale. 
 
Article 28 : FORMALITES 
 
Le Bureau Exécutif accomplira les formalités prévues par la Loi n° 064-2015/CNT du 20 
octobre 2015 portant liberté d’association au Burkina Faso. Il pourra déléguer à cet effet 
tous pouvoirs à l’un de ses membres ou à toutes personnes qu’il estimera compétente. 
 
 
Fait à Ouagadougou, le                         par les Fondateurs : 


